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97,5 % 
SONT DE PETITES 
ENTREPRISES

2,2 % 
SONT DE MOYENNES 
ENTREPRISES

0,3 % 
SONT DE GRANDES 
ENTREPRISES

IL EXISTE PLUS
DE UN MILLION
D’ÉTABLISSEMENTS
EMPLOYEURS AU
CANADA



LES ENTREPRENEURS 
DOIVENT FAIRE FACE À 
UNE ÉCONOMIE DIFFICILE.

NOUS DÉPLOYONS BEAUCOUP 
D’EFFORTS AFIN DE LES AIDER.

2005 2006 2007 2008 2009

 7 918  8 627 9 128  10 014  11 117

Prêts en cours – BDC Financement
Au 31 mars (en millions de dollars)

+11 %



Pourquoi ?

PARCE QUE L’ÉCONOMIE CANADIENNE 
COMPTE SUR LA RÉUSSITE DES ENTREPRENEURS  

ET NOUS SOMMES LÀ POUR LES AIDER.
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NOUS JOUONS UN RÔLE SIGNIFICATIF 
 AUPRÈS DE NOS CLIENTS

Rendement
Une étude comparant le rendement des entreprises clientes de BDC à celui 
d’entreprises non clientes menée par Statistique Canada révèle ce qui suit :

Les clients de BDC affichent une plus forte croissance des revenus et de l’emploi que  >
les entreprises qui ne sont pas clientes de BDC;

Les entreprises clientes de BDC survivent plus longtemps que celles qui ne le sont pas. >

Survie 
BDC reste fidèle à ses clients, même quand les temps sont durs. Après deux ans,  
le taux de survie des entreprises en démarrage financées par BDC s’élève à plus 
de 95 %, contre 50 % pour l’ensemble des entreprises canadiennes en démarrage.
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CEUX-CI ENRICHISSENT À LEUR TOUR 
L’ÉCONOMIE CANADIENNE

Impact
BDC soutient 28 000 PME canadiennes. >

L’engagement de BDC dans ces entreprises, sous forme de financement et  >
d’investissements, totalise 13,2 milliards de dollars. Ce chiffre comprend des 
autorisations additionnelles de 3,1 milliards de dollars pour l’exercice 2009.

Nos clients génèrent des ventes estimées à 160 milliards de dollars, ce qui  >
comprend des ventes à l’exportation d’à peu près 22 milliards de dollars.

Les clients auxquels BDC accorde du capital de risque transforment le savoir en  >
avenues de développement économique : ils emploient au-delà de 5 000 personnes 
et génèrent des revenus de plus de 700 millions de dollars par année.
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«  BDC : Aux côtés 
des entrepreneurs dans 
un moment difficile »
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Les entrepreneurs ont eu du mal 
à obtenir du crédit au moment 
précis où l’économie canadienne 
avait besoin de leur contribution. 
C’est alors que le soutien fidèle 
et les capacités de BDC se sont 
avérés plus importants que jamais.
L’année que nous venons de vivre en fut une à la fois de 
désillusion et de mobilisation. Comme tout le monde, 
nous avons été consternés par la rapidité et la gravité 
de la récession. D’un autre côté, nous nous sommes 
mobilisés autour d’un objectif commun : aider les 
entrepreneurs à surmonter la tourmente économique.

Nos entrepreneurs ont connu une année difficile. La crise du 
crédit a fait en sorte qu’il est subitement devenu plus difficile 
et coûteux d’emprunter l’argent dont ils avaient besoin pour 
créer et développer leurs entreprises. D’autre part, bien que 
la vigueur relative du secteur financier canadien ait pu faire 
l’envie des entrepreneurs de bien d’autres pays, celui-ci n’en 
a pas moins été ébranlé par le retrait d’un grand nombre de 
banques étrangères et d’institutions financières non réglementées. 
En conséquence, les autres institutions financières, dont BDC, 
ont été largement sollicitées pour répondre à une demande 
accrue à un moment où les niveaux de risque avaient grimpé.

Nous avons été confrontés à un ralentissement économique 
mondial, marqué par une nette réduction de la demande 
internationale pour les marchandises provenant du Canada, 
tant les produits que les services. La demande intérieure a elle 
aussi faibli.

Beaucoup d’entreprises ont été durement touchées. Pour 
certaines, la principale préoccupation était de préserver leurs 
liquidités pour rester en vie. Celles dont la santé financière le 
leur permettait se sont employées tant bien que mal à demeurer 
concurrentielles.

Comme vous le verrez dans le présent rapport, le soutien 
accordé par BDC aux entrepreneurs n’a pas fléchi. Dans 
l’ensemble, les résultats financiers ont été positifs quoique 
mitigés, comme on peut s’y attendre en période de récession.

En dépit des turbulences du marché, le portefeuille de BDC 
a affiché une croissance de un milliard de dollars. Le marché 
canadien du capital de risque a connu une autre année difficile, 
et la capacité de BDC de soutenir les jeunes entreprises de 
haute technologie a été limitée. Le portefeuille de capital de 
risque a subi une perte de 106 millions de dollars. Malgré 
le marché fragmenté de la consultation, les revenus de 
consultation de BDC ont pour leur part augmenté de 10,6 %.

Le gouvernement a démontré sa confiance en BDC en haussant 
son capital de base, en lui demandant de jouer un rôle clé 
dans le Programme de crédit aux entreprises et en comptant 
sur elle pour établir et gérer la Facilité canadienne de crédit 

garanti. Notre équipe de direction et nos employés ont passé 
les derniers mois de l’exercice 2009 les manches retroussées, 
occupés à concevoir et à mettre en œuvre ces initiatives, dont 
les résultats se feront sentir au cours de l’exercice 2010.

Vu la vitesse à laquelle les événements se déroulent, il 
est aussi fort possible que les résultats d’autres initiatives, 
qui restent à déterminer, et qui visent à surmonter des 
défis tels que le financement à haut risque et le capital 
de risque, soient obtenus dans les mois qui viennent.

En tant qu’administrateurs, notre devoir consiste à superviser 
BDC pour nous assurer qu’elle accomplit ce pour quoi le 
Parlement l’a créée : promouvoir l’entrepreneuriat, en accordant 
une attention particulière aux petites et moyennes entreprises.

Nous nous engageons à faire 
en sorte que les pratiques de 
régie à BDC rivalisent avec les 
meilleures pratiques en vigueur 
dans les secteurs public et privé.
En période tumultueuse, notre rôle d’intendance revêt une 
importance accrue. Notre préoccupation dominante a été 
la nécessité de s’assurer que BDC possède les ressources 
humaines et financières et l’expertise dont elle a besoin pour 
assumer la responsabilité des tâches nouvelles, complexes 
et risquées que le gouvernement lui a confiées. Nous 
sommes persuadés que c’est le cas et nous sommes heureux 
de pouvoir accéder au désir de notre actionnaire de voir 
BDC jouer un rôle encore plus grand. Pour en savoir plus 
sur notre rôle d’intendance, rendez-vous à la page 86.

J’aimerais souligner la contribution de mes collègues du 
conseil dont le mandat a pris fin : Cindy Chan et John 
Hyshka. Merci tout spécialement à Terry B. Grieve 
pour ses nombreuses années de loyaux services.

Je tiens aussi à souhaiter la bienvenue aux nouveaux 
administrateurs que nous avons accueillis en cours d’année : 
Brian Hayward, Henry K.S. Lee et Prashant Pathak. Ils s’ajoutent 
à une équipe honorée de siéger au conseil d’administration 
de BDC.

Je remercie enfin l’équipe de direction et les employés 
de BDC. Ils méritent toute notre gratitude, car ils ont 
montré qu’ils sont capables de faire face aux défis à venir.

John A. MacNaughton 
Président du conseil

Message du président du conseil
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«  La devise de BDC 
revêt plus que jamais 
un caractère d’urgence : 
L’entrepreneur d’abord. »
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L’ENTREPRENEUR D’ABORD
S’il est une chose sur laquelle nous pouvons compter pour nous 
aider à sortir du marasme économique actuel, ce sont les hommes 
et les femmes qui créent et développent des entreprises, stimulent 
l’emploi et misent sur l’innovation. La devise de BDC revêt plus 
que jamais un caractère d’urgence : L’entrepreneur d’abord.

S’ils sont essentiels même quand l’économie se porte bien, les 
entrepreneurs jouent un rôle critique quand survient une récession. 
Lorsqu’ils réussissent, le Canada fait un pas de plus vers une reprise 
économique.

La contribution des petites et moyennes entreprises est tout sauf 
modeste : elles emploient plus de la moitié de la main-d’œuvre 
au Canada. Nous estimons par ailleurs que nos 28 000 clients 
réalisent des revenus de près de 160 milliards de dollars.

Nous adaptons nos services de financement, de consultation et de 
capital de risque de manière à ce que les entrepreneurs puissent 
choisir exactement ce dont ils ont besoin, au moment où ils en 
ont besoin. Nous les aidons, par exemple, à renflouer leur fonds 
de roulement, à agrandir leurs installations, à percer sur le marché 
mondial ou à promouvoir une nouvelle technologie malgré le 
difficile marché du capital de risque.

Ce soutien est d’autant plus 
important lorsque le crédit est 
rare. Nous assumons davantage de 
risques que les prêteurs du secteur 
privé et offrons des modalités de 
remboursement plus souples.

UNE PÉRIODE HORS DE L’ORDINAIRE, 
DES MESURES EXTRAORDINAIRES 
L’année écoulée a été, contre toute attente, catastrophique : 
nous avons été frappés par la pire crise financière depuis 
la Grande Dépression et par une grave récession. BDC a 
été heureuse d’apporter son soutien au plan de relance du 
gouvernement du Canada.

Nous avons reçu une importante injection de nouveaux capitaux, 
dont nous nous servons pour fournir du financement additionnel 
aux entrepreneurs.

Nous participons au nouveau Programme de crédit aux 
entreprises, où nous travaillons en collaboration avec Exportation 
et développement Canada et les banques du secteur privé pour 
mettre à la disposition des entrepreneurs environ 5 milliards de 
dollars de financement à la faveur de diverses initiatives. Nous nous 
sommes mis à l’œuvre sans attendre, ayant accordé à ce jour près 
de 600 millions de dollars à des entreprises.

Nous avons par ailleurs été invités à créer et à gérer la nouvelle 
Facilité canadienne de crédit garanti. Nous investirons ainsi jusqu’à 
12 milliards de dollars pour aider à redémarrer les marchés 
stagnants des prêts et des baux relatifs à des véhicules et du 
matériel. Concrètement, ce programme aura pour conséquence 

de permettre à un plus grand nombre de Canadiens et de 
Canadiennes de financer l’achat d’automobiles, de camions 
et d’équipement.

NOS RÉSULTATS FINANCIERS
Vu l’état affligeant de l’économie mondiale et l’ampleur et la gravité 
de la récession au Canada, je suis assez satisfait des résultats 
que nous avons obtenus au dernier exercice. Nous avons dégagé 
de solides résultats dans les secteurs du financement et du 
financement subordonné, grâce à la croissance considérable 
du portefeuille, aux marges élevées et aux gains réalisés sur les 
instruments financiers. La consultation accuse une légère perte, 
mais la situation s’est tout de même améliorée de 35 pour cent 
par rapport à l’an dernier. Dans le secteur du capital de risque, 
nous avons subi des pertes qui, quoique décevantes, n’ont rien 
de surprenant sur un marché canadien du capital de risque très 
mal en point.

Notre portefeuille total a augmenté pour passer à 11,7 milliards 
de dollars. La majeure partie de cette somme, soit 11,1 milliards 
de dollars, provient de BDC Financement. Elle comprend aussi 
155 millions de dollars en financement subordonné et 442 millions 
de dollars au titre des placements de capital de risque. Nos 
revenus de consultation ont grimpé cette année à 27,4 millions 
de dollars.

Nous avons connu un autre exercice sous le signe de la viabilité 
financière. Le bénéfice net s’est établi à 90,6 millions de dollars 
et le rendement du capital-actions ordinaire a été de 4,7 %. 
Ce bénéfice net comprend 88,7 millions de dollars de gains nets 
réalisés et non réalisés sur les instruments financiers, sans lesquels 
BDC aurait tout juste atteint le seuil de rentabilité, ce qui témoigne 
des risques plus élevés qu’elle a assumés conformément à son 
mandat d’intérêt public. Un dividende annuel de 16,8 millions 
de dollars sera payé au gouvernement du Canada. Depuis 1997, 
nous avons versé au total 156,7 millions de dollars en dividendes.

DES CONTRIBUTIONS INESTIMABLES
Je remercie très sincèrement tous les membres du conseil 
d’administration de BDC, qui ont été très sollicités en cette année 
pas comme les autres. Ils se sont mis à la tâche avec empressement 
et ont fait preuve d’un dévouement hors du commun en 
fournissant des conseils constants et avisés, une supervision 
prudente et des décisions très judicieuses.

Je veux également remercier et féliciter les employés de 
BDC. Ils ont fait un travail remarquable pour répondre aux 
nouvelles demandes confiées à BDC. Durant une année tout 
à fait exceptionnelle, leur contribution a été l’élément décisif 
de notre succès.

Jean-René Halde 
Président et chef de la direction

Message du président
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DES MESURES EXTRAORDINAIRES

Prolongation de la période de remboursement pour les entrepreneurs ayant  >
connu des problèmes de liquidités.

Injection de 350 millions de dollars de nouveaux capitaux, pour proposer plus  >
de prêts et de nouvelles garanties à durée limitée pour les marges de crédit. 

Gestion du nouveau programme Facilité canadienne de crédit garanti qui  >
comptera jusqu’à 12 milliards de dollars pour soutenir le financement de véhicules 
et d’équipement auprès d’entreprises et de consommateurs.

Participation au nouveau Programme de crédit aux entreprises, où BDC,  >
Exportation et développement Canada et les banques du secteur privé unissent 
leurs efforts afin de contribuer jusqu’à 5 milliards de dollars sous forme de prêts 
et d’autres types de soutien au crédit aux entreprises.

À la fin de l’année 2007, l’implosion du marché des prêts hypothécaires à risque 
aux États-Unis a déclenché une crise mondiale des liquidités.

BDC n’a pas été directement touchée, car elle n’était pas exposée aux risques liés 
au papier commercial non bancaire adossé à des actifs ou à d’autres types de titres 
ayant trait au marché des prêts hypothécaires à risque.

Dès lors, la débâcle sur les marchés financiers a conduit à la crise financière la 
plus sérieuse et la plus envahissante depuis des décennies. Les liquidités se sont 
resserrées abruptement à mesure que l’aversion pour le risque s’est répandue 
et que les sources de crédit se sont retirées du marché. La difficulté grandissante 
de trouver du capital, le coût d’emprunt accru et la baisse de confiance des 
consommateurs et des entreprises en découlant ont contribué au ralentissement 
économique mondial.

UNE ANNÉE HORS DE L’ORDINAIRE
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RAppoRt  
De geStIoN

DÉCLARATIONS PROSPECTIvES
Le rapport annuel de BDC et les communiqués et autres communications qu’elle publie comprennent souvent des déclarations 
prospectives, écrites ou verbales. Ces déclarations prospectives portent notamment sur les objectifs fixés et les stratégies à appliquer 
pour les atteindre, de même que sur les perspectives, les prévisions, les attentes, les estimations et les intentions.

De par leur nature, les déclarations prospectives comportent de nombreux facteurs et hypothèses, ainsi que des incertitudes et des 
risques intrinsèques, généraux et particuliers. Il est donc possible qu’en raison de ces incertitudes, les prédictions, prévisions, projections 
et autres déclarations prospectives ne se matérialisent pas. Les résultats réels pourraient différer sensiblement des attentes exprimées 
dans les déclarations prospectives, en raison d’un certain nombre de facteurs importants. Ces facteurs comprennent notamment les 
risques de crédit et de marché, le risque opérationnel et d’autres risques décrits à la section Gestion du risque, les fluctuations des 
taux d’intérêt, les occasions de dessaisissement de placements et les modifications apportées aux normes, aux conventions et aux 
estimations comptables.

1. RôLe  
et ACtIvItéS PAGE_10

 

2. StRAtégIe et  
INDICAteuRS De  
ReNDemeNt CLéS PAGE_20

 

3. geStIoN Du 
RISque PAGE_28

 

4. ANALYSe DeS
RéSuLtAtS FINANCIeRS PAGE_32

 

5. queStIoNS ReLAtIveS 
À LA ComptABILIté 
et AuX CoNtRôLeS PAGE_44
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1. RôLe  
et ACtIvItéS

1 800
EMPLOYÉS

100
BUREAUX À L’ÉCHELLE  
DU CANADA

4
SECTEURS D’ACTIVITÉ

1
MANDAT
SOUTENIR LES  
ENTREPRENEURS CANADIENS

APPÉTIT POUR 
LE RISQUE
LES ENTREPRENEURS 
ONT BESOIN DE 
PARTENAIRES QUI 
PARTAGENT LEUR 
PROPENSION À 
PRENDRE DES RISQUES.

BDC SOUTIENT LA 
PRISE DE RISQUES.

STABILITÉ 
DU CRÉDIT
LES ENTREPRENEURS 
ONT BESOIN DE 
PARTENAIRES SUR 
LESQUELS ILS PEUvENT 
COMPTER DANS LES 
PÉRIODES DIFFICILES.

 
BDC EST  
PATIENTE.
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BDC

Autres institutions financières

Comme on peut le voir à partir de ce graphique, BDC prend plus de risques que les autres 
institutions financières. 

NOUS PRENONS PLUS DE RISQUES.

 Avant la crise du crédit  Depuis la crise du crédit

Rapport de gestion | Rôle et activités
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Rapport de gestion | Rôle et activités

Nous prenons plus de risques.

L’adage selon lequel « qui ne risque rien n’a 
rien » passe sous silence une vérité essentielle : 
les entreprises risquées ont souvent besoin, pour 
réussir, d’un soutien collectif. Il est fréquent, 
en effet, que les entrepreneurs aient besoin de 
prêts et d’investissements de l’extérieur pour 
démarrer et développer leurs entreprises.

Les institutions du secteur privé ne sont 
pas toujours en mesure de leur fournir ce 
financement. plus le risque est grand, plus grande 
est leur réticence. plus grande est leur réticence, 
plus fortes sont les chances que des projets 
risqués mais solvables ne puissent être menés 
à terme. étant donné que nous accordons du 
financement selon des modalités et conditions 
qui complètent les services offerts par les banques 
du secteur privé, nous soutenons des projets 
qui présentent en général des risques plus élevés 
que ceux qu’elles acceptent normalement.

Notre disposition à financer des projets et 
des entreprises à plus haut risque est mise 
en évidence par notre ratio de provision cumulée 
pour créances irrécouvrables, qui est beaucoup 
plus élevé que celui des banques types du 
secteur privé.

BDC RA09 | 12



«  Nous sommes des concepteurs et fabricants d’équipement 
pétrolifère, et notre entreprise connaît une croissance rapide. 
Lorsque le ralentissement a touché le secteur pétrolier en Alberta, 
nous avons fait preuve de créativité pour protéger notre fonds de 
roulement, maintenir nos revenus et trouver de nouveaux marchés. 
Nous considérons BDC comme un partenaire de notre 
entreprise, et cela s’est vraiment confirmé durant le 
ralentissement. Le personnel de BDC comprend les besoins de 
notre entreprise en matière de financement et de consultation; 
BDC a été là pour nous. Nous naviguons entre les écueils de 
la récession et BDC nous aide à maintenir le cap. »

Christine Lundahl | Chef de l’exploitation | Dahlson Industries Ltd. 
Calgary (Alberta)



«  Angiochem est une société de biotechnologies au stade clinique qui 
utilise sa technologie brevetée EPiC pour la découverte et le 
développement de médicaments novateurs destinés au traitement de 
maladies cérébrales. BDC est un partenaire important depuis la 
création de l’entreprise, et elle nous a offert bien plus que du 
capital de risque. Les conseils, les contacts professionnels, la vision 
stratégique et le soutien de BDC ont contribué de façon inestimable 
au progrès et à la croissance de notre société. Lorsque l’on fait 
affaire avec BDC, on peut être assuré d’être traité avec 
sérieux et professionnalisme. »

Jean-Paul Castaigne | Président et chef de la direction | AngioChem
Montréal (Quebec)



Rapport de gestion | Rôle et activités

BDC a exercé ses activités sous différents noms et son mandat d’intérêt public a évolué depuis 1944. 
pour en savoir plus, visitez www.bdc.ca.

Nous offrons du soutien sous 
forme de financement, de 
capital de risque et de services 
de consultation, en accordant 
une attention particulière aux 
besoins des pme. Ce soutien 
est complémentaire à celui 
fourni par les institutions 
financières du secteur privé.

RÔLE
En 1995, le Parlement a adopté la Loi sur la Banque de 
développement du Canada, laquelle a confié à BDC le mandat 
de promouvoir l’entrepreneuriat. 

Quand les entrepreneurs réussissent, ils contribuent à créer une 
économie vigoureuse dont tous les Canadiens et les Canadiennes 
bénéficient. Ils méritent pour cette raison qu’on les soutienne.

NOS ACTIVITÉS
Les services que nous offrons aux entrepreneurs déterminent 
notre structure organisationnelle : BDC Financement, 
BDC Financement subordonné, BDC Capital de risque 
et BDC Consultation.

Prêts en cours – BDC Financement
au 31 mars (en millions de dollars)
  
 

2005 2006 2007 2008 2009

 7 918  8 627  9 128  10 014  11 117 
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NOUS CONTINUONS DE SOUTENIR LES ENTREPRENEURS. 

Financement accordé par BDC 
pour les exercices terminés le 31 mars 
  
en millions de dollars en milliers de dollars

 

Autorisations* Acceptations*

2005 2006 2007 2008 2009 2007 2008 2009
n Montant (en millions de dollars)

 2 230  2 462  2 586  2 814  2 918  2 692  2 907  2 832 
n Montant moyen des transactions (en milliers de dollars) 

299 293 285 315 375 287 318 365

Financement accordé par BDC, selon l’objet principal du prêt
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

 

Autorisations* Acceptations*

2005 2006 2007 2008 2009 2007 2008 2009
n Immobilisations

 1 614  1 714  1 740  1 887  1 882  1 829  1 935  1 852 
n Refinancement

 227  307  348  331  392  361  341  373 
n Fonds de roulement

 195  184  199  196  340  201  213  305 
n Changement de propriétaire

 118  187  239  343  263  239  357 260 
n Autre

 76  70  60  57  41  62 61 42 

 
*  Les clients acceptent le financement après que celui-ci a été autorisé par BDC. Parfois, un délai sépare l’autorisation d’un prêt et son acceptation. Cela explique pourquoi il 

arrive, au cours des années ultérieures, que les acceptations dépassent les autorisations.
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«  Il y a environ deux ans, nous avons pris la décision de doter notre 
entreprise manufacturière de pièces d’autos d’un savoir-faire en 
génie, ce qui nous a permis de mettre au point une technologie 
exclusive et de devenir un fournisseur direct auprès de 
constructeurs d’automobiles. Et même si les temps sont durs en 
ce moment, nous avons décroché de très importants contrats. 

  BDC agit de façon proactive et répond à nos besoins. 
Elle connaît notre secteur et les problèmes auxquels 
nous sommes confrontés. Elle n’a pas hésité à nous aider. » 

David Freedman| Président et chef de la direction| Warren Industries Ltd.
Concord (Ontario)



«  Nous offrons des services de communication abordables et fiables 
par Internet et cellulaire à des collectivités éloignées et rurales 
partout au Canada et dans plus de 70 pays. Pour chacune des 
quatre dernières années, notre taux de croissance s’est situé entre 
100 et 375 %, et nous ne prévoyons aucun ralentissement malgré 
la conjoncture difficile. La relation que nous entretenons avec 
BDC est solide et ne se limite pas aux questions financières. 
Nous en avons tiré des avantages insoupçonnés, y compris de l’aide 
pour trouver de bons partenaires d’affaires et de bons employés. 
Cette relation nous donne également de la crédibilité lorsque nous 
soumissionnons des contrats à l’étranger. Nous sommes fiers de 
notre lien avec BDC. Son soutien a directement contribué 
à faire d’OmniGlobe l’entreprise de technologie ayant 
connu la croissance la plus rapide au Canada en 2008. »

Jason Neale | Chef de la direction | OmniGlobe Networks Inc.
Montréal (Québec)



NOUS SOUTENONS LES ENTREPRENEURS À CHACUNE DES ÉTAPES DU DÉvELOPPEMENT DE LEURS ENTREPRISES.  

Financement accordé par BDC, selon l’étape de développement
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

Autorisations* Acceptations*

2005 2006 2007 2008 2009 2007 2008 2009
n Démarrage

 149  213  242 209  269  242  234  253
n Développement

 134  153  162 207  197  171  216  197 
n Expansion

 1 644  1 731  1 821  1 857  1 711 1 906  1 913  1 674 
n Redressement

 27  46  24 45  54 27 46 55 
n Maturité

 276  319  337  496  687 346 498 653 
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Nous apportons notre soutien aux 
entrepreneurs qui veulent faire 
croître leurs entreprises, mais 
qui n’ont pas nécessairement les 
garanties requises pour obtenir 
un prêt conventionnel.
Aux entrepreneurs qui ont besoin de financement aux fins 
du fonds de roulement pour assurer leur croissance, mais 
qui ne disposent pas des biens corporels exigés en garantie 
par les prêteurs traditionnels, ou qui ne veulent pas diluer leur 
avoir dans leur entreprise, nous offrons une solution hybride 
de financement par emprunt et de financement par actions : 
le financement subordonné. Ce service est proposé dans le 
cadre d’un partenariat avec la Caisse de dépôt et placement 
du Québec (la Caisse). Au cours de l’exercice, la valeur totale 
des acceptations que nous avons obtenues s’est chiffrée à 
92,6 millions de dollars (incluant la part de la Caisse).

Nous aidons les entrepreneurs à 
améliorer leurs compétences en 
gestion.
Survivre à une récession exige des compétences et du savoir-faire. 
Nous continuons de proposer aux entrepreneurs des services-conseils 
personnalisés de grande qualité, à des prix abordables.

Notre but : les aider à acquérir de nouvelles compétences et à 
accroître leur compétitivité. Au cours de l’exercice, nous avons 
entrepris 2 720 mandats de consultation.

Mandats de BDC Consultation 
pour les exercices terminés le 31 mars (en nombre)

2005 2006 2007 2008 2009
 1 886  2 037  2 451  2 770  2 720 
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Financement subordonné accordé par BDC 
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

Autorisations* Acceptations*

2005 2006 2007 2008 2009 2007 2008 2009
n Part de BDC

 36,4  47,1  53,6  47,4  45,4  58,4  48,7  46,3 
n Part de la Caisse

 35,3  46,0  54,1  47,9  45,4  59,4  48,7  46,3 

n n Total

 71,7  93,1  107,7  95,3  90,8  117,8  97,4  92,6 
*  Les clients acceptent le financement après que celui-ci a été autorisé par BDC. Parfois, un délai sépare l’autorisation d’un prêt et son acceptation. Cela explique pourquoi il 

arrive, au cours des années ultérieures, que les acceptations dépassent les autorisations.

0

20

40

60

80

100

120

140140 

120

100

80

60

40

20

0

BDC RA09 | 16



«  Notre main-d’œuvre au Canada atlantique traite des milliers 
de tonnes de poissons de diverses espèces pour les marchés 
intérieur et international. Nous avons depuis longtemps de très 
bonnes relations avec BDC, et elles se confirment davantage 
d’année en année, quelle que soit la conjoncture économique. 
BDC compte une équipe impressionnante d’employés avec 
lesquels il est facile de travailler. Tous les sujets peuvent 
être abordés avec eux en toute franchise. Non seulement 
BDC et son équipe souhaitent offrir leur soutien aux entreprises 
prises isolément, mais elles veulent le faire en ayant à l’esprit la 
réussite des régions et la prospérité du Canada. BDC favorise les 
entrepreneurs, les régions, les exportateurs et le Canada et 
ce, tout en agissant comme un prêteur diligent et responsable. »

Bill Barry | Président | Barry Group Inc.
Corner Brook (Terre-Neuve-et-Labrador)



«  Pour notre entreprise autochtone, l’obtention de la certification 
ISO constituait un puissant appui d’une tierce partie à notre groupe 
et une confirmation de la qualité de notre régie d’entreprise. 

  BDC Consultation nous a aidés à mener à bien le processus de 
certification pour la société mère, Tribal Councils Investment 
Group, et nos deux plus importantes sociétés en exploitation. 
Le personnel de BDC possède l’expérience et le savoir-faire 
dont nous avions besoin et il nous a offert un service 
incomparable. »

Allan McLeod | Président et chef de la direction |  
Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd. | Winnipeg (Manitoba)



Nous continuons d’aider les 
entrepreneurs à commercialiser 
les fruits de la R.-D.
Le Canada a besoin d’entrepreneurs capables de transformer des 
idées et des technologies nouvelles en produits recherchés et 
en entreprises florissantes. Faire en sorte que ces entrepreneurs 
aient accès à du capital de risque est un objectif d’intérêt public 
vital pour notre actionnaire. L’industrie canadienne du capital 
de risque peine à surmonter les nombreux défis qui l’assaillent. 
La récession mondiale est venue exacerber ces difficultés, ce qui 
fait que notre soutien est plus important que jamais.

Nous sommes un chef de file 
auprès des entreprises qui 
sont aux premières étapes 
critiques de leur développement 
(y compris en prédémarrage). 
Au cours de l’exercice, 58 % 
de nos investissements 
directs, en dollars, ont été 
effectués dans des entreprises 
appartenant à cette catégorie. 
La moyenne de l’industrie 
est de 44 %.

Plus de 39 % des entreprises qui composent notre portefeuille 
de placements de capital de risque directs ont été créées et se 
sont développées dans des universités et des laboratoires. Ces 
entreprises ont besoin du savoir-faire et du soutien à long terme 
de BDC.

Au cours de l’exercice, nous avons autorisé 54 placements directs 
totalisant 64,1 millions de dollars. Nous avons aussi autorisé un 
investissement de 75 millions de dollars dans un fonds qui cible les 
entreprises aux étapes ultérieures de leur développement.

valeur totale des projets financés par  
BDC Capital de risque 
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n BDC Capital de risque – Autorisations

 143  140  151  130  137 
n Autres sources d’investissement

 652  598  690  848  462
n n Total

 795  738  841  978  599 

Placements directs autorisés par BDC Capital de risque, 
selon le stade de développement
pour l’exercice terminé le 31 mars 2009 (en pourcentage de la valeur monétaire)

n Démarrage ou prédémarrage
n Développement
n Expansion
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NOUS FAISONS LA PROMOTION 
DE L’ENTREPRENEURIAT

pour aller au-devant des 
entrepreneurs dans une société 
pluriculturelle comme la nôtre, 
il faut une équipe d’employés 
diversifiée. Il faut aussi une 
approche inclusive.
Cela nous permet d’être à l’écoute des nombreux aspirants 
entrepreneurs, partout au pays, dont les besoins varient d’un 
endroit à l’autre. Notre action repose sur une stratégie locale 
qui nous amène à collaborer avec des associations locales de 
gens d’affaires, des groupes communautaires et des universités.

Entreprises situées dans les zones rurales : Nous avons 
forgé des partenariats officiels avec plus de 220 Sociétés d’aide 
au développement des collectivités, qui forment un réseau 
pancanadien de points de service situés principalement dans les 
zones rurales. Ces partenariats nous permettent d’atteindre les 
entrepreneurs qui habitent dans ces régions. Par l’intermédiaire 
de ce réseau, nous avons aidé plus de 1 000 entrepreneurs au 
cours de l’exercice 2009.

Entrepreneurs autochtones : Nous contribuons à promouvoir 
le développement économique au moyen d’une approche locale 
appelée Cercle pour le succès entrepreneurial. Cette stratégie 
consiste à offrir de la formation en gestion, un mentorat continu, 
et des prêts dont le montant se situe entre 5 000 et 20 000 $ et 
dont les conditions reposent sur les flux de trésorerie du projet.

Afin d’encourager l’esprit d’entreprise chez les jeunes 
Autochtones, BDC a conçu E-Spirit, un concours de plans 
d’affaires sur Internet qui s’adresse aux jeunes Autochtones. 
À ce jour, près de 4 300 étudiants y ont participé. Certains 
d’entre eux ont terminé leurs études depuis et gèrent maintenant 
une entreprise qu’ils ont mise sur pied en s’appuyant sur ces 
plans d’affaires. L’an dernier, la cérémonie de remise des prix 
E-Spirit a eu lieu à Regina.

Jeunes entrepreneurs et petites entreprises : Un bon 
nombre de jeunes entrepreneurs ont du mal à obtenir du 
financement parce qu’ils ont peu d’expérience en gestion, 
sinon aucune, et qu’ils n’ont pas encore fait leurs preuves. 
Nos 22 Centres de l’entrepreneurship répartis dans tout le 
Canada offrent du financement, des services de consultation et 
des ressources spécialisés conçus pour répondre aux besoins 
particuliers des entreprises plus jeunes et de plus petite taille. 
Au cours de l’exercice 2009, les Centres ont consenti des prêts 
d’une valeur totale de 190 millions de dollars. Au cours des 
cinq dernières années, nos autorisations en faveur de jeunes 
entrepreneurs partout au Canada ont dépassé 780 millions 
de dollars.

Nous récompensons la créativité et la réussite en affaires 
des jeunes entrepreneurs par des initiatives telles que les Prix 
aux jeunes entrepreneurs, une activité phare de la Semaine 
de la PMEMD.

Nous nous employons, de diverses façons, à promouvoir 
l’esprit d’entreprise des jeunes Canadiens et Canadiennes. 
Nos initiatives visent à rendre hommage à leur créativité et à leur 
fournir un soutien pratique.

Nous soutenons entre autres le programme Jeunes Entreprises, 
qui s’adresse aux élèves du secondaire intéressés à développer 
leurs talents d’entrepreneurs.

Nous soutenons aussi l’ACE (Advancing Canadian 
Entrepreneurship), un organisme qui a pour mission d’aider 
à stimuler la fibre entrepreneuriale des étudiants de niveau 
collégial et universitaire. Celui-ci organise un concours annuel, 
appelé Students in Free Enterprise (SIFE), parrainé par BDC.

Nous appuyons l’Impact Entrepreneurship Group, une 
organisation nationale dirigée par des étudiants, qui joue un 
rôle de catalyseur auprès des étudiants en sciences attirés par 
l’entrepreneuriat et le leadership.

Nous apportons en outre notre appui à Enterprize, un concours 
national dans le cadre duquel des étudiants universitaires de 
partout au pays soumettent des plans d’affaires et s’affrontent 
dans des épreuves régionales et une finale nationale.

Nous parrainons le Concours d’étude de cas BDC du Cégep 
vanier opposant des étudiants de l’Ontario et du Québec qui 
mettent à l’épreuve leurs compétences en affaires et rivalisent 
pour l’obtention de médailles.

Nous soutenons enfin la Fondation canadienne des jeunes 
entrepreneurs (FCJE), un organisme national qui fournit de 
l’accompagnement au prédémarrage, des ressources d’affaires, 
du financement de démarrage et du mentorat à des jeunes âgés 
de 18 à 34 ans pour les aider à démarrer leurs entreprises. Nous 
cofinançons leurs projets.
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Notre définition de la RSe ne se limite pas à l’observation des lois ou la participation à des activités 
caritatives. pour nous, la RSe réside dans la manière dont les entreprises réalisent leurs bénéfices. elle 
va au-delà de la philanthropie et de la conformité et s’intéresse à la façon dont les organisations gèrent 
les impératifs économiques, sociaux et environnementaux.

RESPONSABILITÉ SOCIALE 
D’ENTREPRISE

Agir de façon responsable 
est au cœur même de notre 
mandat. Chaque fois que 
nous servons un client, nous 
nous acquittons, envers la 
société canadienne, de notre 
responsabilité de soutenir les 
entrepreneurs.
Nous exerçons également nos activités d’une manière 
responsable. Nos pratiques dans les domaines des affaires, 
des ressources humaines et de la régie d’entreprise sont 
reconnues comme très bonnes. On peut en voir des exemples 
un peu partout dans le présent rapport – notamment l’étude 
de Statistique Canada qui a conclu que nos clients obtiennent 
de meilleurs résultats que leurs homologues au chapitre de la 
croissance des revenus et de l’emploi et qu’ils survivent plus 
longtemps; notre classement parmi les principaux aspirants 
aux Prix nationaux d’excellence en gouvernance Conference 
Board du Canada/Spencer Stuart de 2009; et le fait que nous 
ayons été reconnus, pour la deuxième année de suite, comme 
l’un des Meilleurs employeurs pour les néo-Canadiens.

Mais nous pouvons et nous entendons faire plus encore.

Nous avons commencé à officialiser notre engagement à 
l’égard de la responsabilité sociale d’entreprise (RSE). Notre 
objectif est d’améliorer notre performance en la matière par 
des moyens stratégiques et rigoureux afin de rester très au 
fait des attentes grandissantes de la société, particulièrement 
en ce qui a trait à la responsabilité environnementale. Nous 
divisons notre incidence en trois catégories :

1) notre impact sur la société;

2) nos pratiques commerciales; 

3)  le milieu de travail que nous 
créons. 

Pour aider à déterminer les moyens précis à prendre pour 
réaliser notre objectif, nous avons mis sur pied un Conseil 
consultatif sur la RSE, dont les 12 membres viennent de toutes 
les régions du Canada et de tous les secteurs opérationnels 
de BDC. Ceux-ci ont pour mandat de suggérer des façons 
d’améliorer nos politiques, nos pratiques et nos rapports 
relatifs à la RSE en faisant des recommandations précises.

Cela représente un travail de longue haleine, qui exigera des 
efforts et une orientation claire. Nous sommes résolus à faire 
tout ce qui sera nécessaire et à rendre compte publiquement 
de nos progrès.
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2. StRAtégIe et 
INDICAteuRS De 
ReNDemeNt CLéS

Les valeurs fondamentales 
soutiennent tous nos gestes.

Nos ressources nous permettent de réaliser 
des actions stratégiques.

VALEURS FONDAMENTALES DE BDC RESSOURCES

Éthique Capital humain

Connexion client Favoriser

Esprit d’équipe L’engagement, la diversité de l’effectif et son sens des affaires >

Responsabilité Une culture de responsabilisation et de collaboration >

Équilibre travail-vie personnelle Un leadership compétent et digne de confiance >

Capital intangible

Développer et mettre à profit

Notre savoir-faire et notre connaissance des PME >

Nos partenariats et nos réseaux >

Des relations privilégiées avec la clientèle >

Notre réputation et notre image de marque >

Capital tangible

Mettre à profit

Le réseau de service >

Notre portefeuille productif >

Notre infrastructure d’information et nos canaux de communication >

Nos capitaux disponibles >

 

NOUS COMPARONS NOTRE RENDEMENT AUX OBJECTIFS 
DU PLAN D’ENTREPRISE 2009-2013.
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Les actions stratégiques déterminent 
les résultats clés.

ACTIONS STRATÉGIQUES

Resserrer les liens avec nos clients 

Ajouter de la valeur aux clients >

Favoriser l’investissement dans des actifs  >
incorporels stratégiques

Se distinguer grâce à des solutions novatrices et souples >

Accroître notre connaissance des besoins des PME >

Agilité et excellence en gestion 

Assurer la rentabilité >

Améliorer l’efficacité >

Opter pour l’innovation en matière de processus  >
et de pratiques

Améliorer continuellement la gestion du risque  >
et la régie d’entreprise

Assumer le leadership en tant que banque 

de développement

Aider les PME à affronter la concurrence et à croître  >
dans un contexte mondial

Accélérer le développement des entreprises  >
à haut potentiel

Jouer un rôle structurant afin de créer un environnement  >
favorable pour les PME

 

Les résultats clés nous assurent de fournir 
une valeur à l’actionnaire.

RÉSULTATS CLÉS VISÉS

Intérêt public 

Créer et développer des PME canadiennes qui peuvent  >
affronter la concurrence et croître sur des marchés 
mondiaux en constante évolution

Inspirer et soutenir l’entrepreneuriat canadien >

Client 

Établir une relation privilégiée et unique avec  >
les entrepreneurs canadiens

Viabilité financière

Maintenir une rentabilité suffisante pour pouvoir  >
nous acquitter de notre mandat de développement 
à long terme
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Établir une relation privilégiée et 
unique avec les entrepreneurs 
canadiens pour être en mesure 
de soutenir leurs projets 
d’affaires et de les accompagner 
en cours de croissance (mesuré 
d’après la satisfaction de la 
clientèle).

Favoriser une culture axée sur 
l’engagement, l’apprentissage et 
la croissance (mesuré d’après 
l’engagement des employés).

Maintenir un coefficient 
efficace et efficient des frais 
d’exploitation et d’administration 
par rapport au revenu net 
d’intérêts et autres revenus 
(mesuré d’après le ratio 
d’efficience).

Pour remplir notre mandat, 
nous devons dégager une 
rentabilité suffisante pour 
financer la croissance de 
notre portefeuille, générer un 
rendement du capital-actions 
ordinaire (RCO) au moins égal 
au coût moyen à long terme 
des fonds du gouvernement et 
être en mesure de surmonter 
les périodes économiques 
défavorables sans avoir recours 
à une aide financière du 
gouvernement.

CLIENTS EMPLOYÉS EFFICIENCE
vIABILITÉ 
FINANCIÈRE

Nos indicateurs de rendement clés
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CLIENTS EMPLOYÉS

Nous voulons que notre activité sur le marché soit caractérisée 
par les relations patientes, durables et axées sur l’accroissement 
des capacités que nous forgeons avec les entrepreneurs. 
Nous créons et cultivons ces relations afin de pouvoir leur 
offrir du financement, des investissements et des services de 
consultation qui favoriseront leur réussite.

Chaque année, nous évaluons dans quelle mesure nos clients 
apprécient les relations que nous entretenons avec eux. Nous 
faisons appel à une entreprise de l’extérieur pour effectuer un 
sondage sur la satisfaction de la clientèle.

Nous recrutons des candidats dont les compétences, l’efficacité 
professionnelle et la volonté de contribuer à l’accomplissement 
de notre mandat font en sorte que nos clients sont bien servis. 
Après les avoir embauchés, nous nous employons à les inciter à 
s’engager, à les former et à les garder.

Pour mesurer le degré d’« engagement » de nos employés dans 
leur travail, nous tenons compte 1) de ce qu’ils disent de BDC; 2) 
de la mesure dans laquelle leur satisfaction au travail les motive 
à demeurer à son service; et 3) des efforts discrétionnaires 
qu’ils sont prêts à consentir pour dépasser les attentes. Cet 
« engagement » est mesuré au moyen d’un sondage annuel sur 
la mobilisation des employés effectué par une entreprise de 
l’extérieur.

SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE ENGAGEMENT DES EMPLOYÉS

Résultat 

2007

Résultat

2008

Objectif

2009

Résultat

2009

Objectif

2010
93 % 93 % 91 % 92 % 88 %

Résultat

2007

Résultat

2008

Objectif

2009

Résultat

2009

Objectif

2010
80 % 76 % 80 % 75 % 75 % - 80 %

RENDEMENT À L’EXERCICE 2009 RENDEMENT À L’EXERCICE 2009

Pour l’exercice 2009, le taux global de satisfaction de la 
clientèle est demeuré élevé, soit 92 %. C’est là, selon nous, 
un résultat exceptionnel étant donné la crise du crédit et la 
récession. Ce chiffre représente une diminution de un point 
de pourcentage par rapport à l’exercice précédent, mais 
il constitue une amélioration de un point de pourcentage 
comparativement à notre objectif pour l’exercice 2009.

Les nouveaux clients auxquels nous avons accordé du 
financement se sont dits satisfaits de nos services dans une 
proportion de 95 %. Ce chiffre est identique au résultat obtenu 
à l’exercice 2008. Le taux de satisfaction de ces nouveaux 
clients à l’égard de la qualité du service dispensé par BDC, 
des connaissances et du savoir-faire de nos employés, de nos 
politiques de prêt et de l’image projetée par BDC atteint 91 %.

Cette année, nous avons également demandé à nos clients 
s’ils croyaient que nos produits et services de financement sont 
complémentaires à ceux offerts par les institutions financières 
du secteur privé. Les nouveaux clients interrogés dans le cadre 
de notre sondage ont répondu affirmativement à 85 %.

Le taux d’engagement de nos employés est demeuré à peu 
près inchangé par rapport à l’an dernier et se situe maintenant 
à 75 % (contre 76 % à l’exercice 2008). Ce résultat se situe 
au-dessous de notre objectif de 80 %, mais se compare 
favorablement au taux d’engagement le plus récent de 
76 % obtenu par les meilleurs employeurs, qui accuse lui 
aussi une baisse de un point de pourcentage en regard de 
l’exercice précédent. Les gestionnaires de tous les échelons 
maintiendront le dialogue avec les employés pour s’attaquer 
aux aspects qui empêchent d’obtenir un taux d’engagement 
supérieur, et ils proposeront des plans d’action en vue 
d’améliorer les choses.

Au cours de l’exercice 2009, nous avons été choisis pour la 
troisième année de suite parmi les 100 meilleurs employeurs 
du Canada, en plus de figurer pour la deuxième année d’affilée 
au palmarès des Meilleurs employeurs pour les néo-Canadiens. 
Nous voyons ces marques de reconnaissance externes comme 
un indice du succès avec lequel nous créons un environnement 
de travail attrayant.

OBJECTIF POUR L’EXERCICE 2010 OBJECTIF POUR L’EXERCICE 2010

Notre objectif relativement à la satisfaction de la clientèle 
pour l’exercice 2010 est de 88 %, en baisse de 3 points 
de pourcentage par rapport à l’objectif de l’exercice 2009. 
La récession s’avère plus profonde et plus grave qu’on ne 
l’avait cru tout d’abord. Les entrepreneurs évoluent dans 
un environnement qui suscite beaucoup d’angoisse. Nous 
nous attendons à ce qu’ils deviennent de plus en plus sensibles 
aux prix. Ces facteurs auront probablement pour effet de 
modérer notre taux de satisfaction de la clientèle. Nous 
continuerons de développer et de cultiver nos relations avec 
les entrepreneurs.

L’objectif relatif à l’engagement des employés pour l’exercice 
2010 a été fixé entre 75 et 80 %. Contrairement aux exercices 
précédents, nous utilisons ici une échelle plutôt qu’un point 
précis. Nous avons en effet observé qu’un grand nombre 
de facteurs internes et externes peuvent influer sur le taux 
d’engagement des employés, d’où ce changement. Un chiffre 
exact ne peut donner une idée juste de la nature changeante, 
complexe et souvent imprévisible des multiples facteurs qui se 
répercutent sur l’engagement des employés.
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EFFICIENCE VIABILITÉ FINANCIÈRE

Nous nous efforçons d’être le plus efficients possible. Pour 
mesurer notre niveau d’efficience, nous nous servons d’un ratio 
de dépenses aux revenus. Nous utilisons plus précisément 
les frais d’exploitation et d’administration de nos activités de 
financement et de financement subordonné calculés en tant 
que pourcentage de leurs revenus nets d’intérêts et autres 
revenus. Les autres revenus comprennent les honoraires 
d’administration et les gains ou pertes réalisés sur les 
instruments financiers provenant des activités de financement 
ainsi que les gains ou pertes réalisés sur les placements et 
les autres revenus provenant des activités de financement 
subordonné. Moins il nous en coûte pour générer chaque 
dollar de revenus, plus nous sommes efficients. Un ratio 
d’efficience plus bas dénote une plus grande efficience.

ENCOURS DU PORTEFEUILLE 
DE BDC FINANCEMENT 
En remplissant son mandat d’intérêt public, BDC doit être 
rentable de façon à pouvoir croître et investir dans ses services. 
Le portefeuille de BDC Financement est l’élément moteur de 
la viabilité financière de BDC.

RATIO D’EFFICIENCE* ENCOURS DU PORTEFEUILLE DE FINANCEMENT

Résultat

2007

Résultat

2008

Objectif

2009

Résultat

2009

Objectif

2010
50,2 % 48,0 % 50,1 % 41,6 % 46,3 %

 
*  Exclusion faite des gains ou pertes nets non réalisés sur les instruments financiers

(en milliards de dollars)

Résultat

2007

Résultat

2008

Objectif

2009

Résultat

2009

Objectif

2010
  9,1 $  10,0 $  10,4 $  11,1 $  12,3 $

RENDEMENT À L’EXERCICE 2009 RENDEMENT À L’EXERCICE 2009

Le ratio d’efficience de l’exercice 2009 était considérablement 
bas, soit 41,6 %. Ce chiffre représente une amélioration 
de 6,4 points de pourcentage par rapport au résultat de 
48,0 % obtenu à l’exercice précédent, et de 8,5 points de 
pourcentage en regard de l’objectif de 50,1 % fixé dans le Plan 
d’entreprise. Cet excellent résultat s’explique principalement 
par le revenu net d’intérêts plus élevé résultant de la croissance 
du portefeuille et par les marges plus élevées qui ont été 
obtenues. De plus, les frais d’exploitation et d’administration 
ont été inférieurs de 20,4 millions de dollars aux prévisions.

Le portefeuille brut à la clôture de l’exercice est passé de 
10,0 à 11,1 milliards de dollars. Cela représente une augmentation 
importante de 1,1 milliard de dollars, ou 11,0 %, comparativement 
à l’exercice 2008. Ce résultat dépasse en outre de 0,7 milliard de 
dollars l’objectif du Plan d’entreprise.

Les déboursements ont été le facteur qui a le plus joué dans 
cette croissance. Ils se sont chiffrés à 2,8 milliards de dollars au 
cours de l’exercice 2009, affichant un niveau conforme à celui 
de l’exercice précédent et à l’objectif du Plan d’entreprise. Il s’agit 
là d’un excellent résultat, compte tenu que les entrepreneurs 
canadiens, voyant la conjoncture économique défavorable, ont 
mis un frein à leurs projets d’investissement. Nous avons pu 
maintenir notre croissance du fait que nous avons répondu aux 
besoins des moyennes entreprises et à ceux des nouveaux clients 
qui se sont tournés vers nous en raison du resserrement de 
l’offre de crédit sur le marché dans son ensemble.

Cette croissance est aussi le fruit des remboursements moins 
élevés résultant de la décision de BDC d’accorder aux clients 
une prorogation de remboursement pour accroître leur fonds 
de roulement, et de la diminution des remboursements par 
anticipation due à la pénurie de liquidités sur le marché.

OBJECTIF POUR L’EXERCICE 2010 OBJECTIF POUR L’EXERCICE 2010

Le ratio d’efficience visé pour l’exercice 2010 est de 46,3 %, ce 
qui représente une amélioration de 3,8 points de pourcentage 
par rapport à l’objectif de l’exercice 2009. Au cours de l’exercice 
2010, nous prévoyons une hausse des charges au titre des 
prestations de retraite et un coût des ressources plus élevé pour 
gérer les prêts douteux et déployer le Programme de crédit aux 
entreprises (voir page 42).

Le portefeuille de financement devrait atteindre 12,3 milliards 
de dollars à la fin de l’exercice 2010. Cela représente une 
croissance de 11 % par rapport au chiffre de 11,1 milliards de 
dollars enregistré pour l’exercice 2009. L’accroissement prévu 
des activités de déboursement par suite de la mise en œuvre 
du Programme de crédit aux entreprises et la diminution des 
remboursements par anticipation due à la disponibilité restreinte 
du crédit auprès des autres institutions financières favoriseront la 
croissance en dépit des conditions de marché difficiles.
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VIABILITÉ FINANCIÈRE VIABILITÉ FINANCIÈRE

REVENUS DE BDC CONSULTATION 
Nos services de consultation nous différencient de nos pairs sur 
le marché. Les services-conseils en gestion sont généralement 
coûteux. Or, nous offrons aux entrepreneurs une gamme 
de services de consultation personnalisés de qualité et à prix 
abordables.

RENDEMENT DU CAPITAL-ACTIONS ORDINAIRE
BDC n’accorde pas de subventions, n’effectue pas de 
contributions et ne reçoit pas de crédit parlementaire annuel. 
Afin de générer la rentabilité nécessaire pour maintenir notre 
croissance, nous visons à obtenir un rendement du capital-
actions ordinaire (RCO) au moins égal au coût moyen à long 
terme des fonds du gouvernement.

REvENUS DE BDC CONSULTATION RENDEMENT DU CAPITAL-ACTIONS ORDINAIRE

(en millions de dollars)

Résultat 

2007

Résultat

2008

Objectif

2009

Résultat

2009

Objectif

2010

23,5 $  24,8 $  26,0 $  27,4 $  24,0 $ 

Résultat 

2007

Résultat

2008

Objectif

2009

Résultat

2009

Objectif

2010
8,5 % 4,7 % 6,3 % 4,7 % (8,1) %

RENDEMENT À L’EXERCICE 2009 RENDEMENT À L’EXERCICE 2009

À l’exercice 2009, les revenus de consultation ont augmenté 
de 10,6 % pour atteindre 27,4 millions de dollars. Ce chiffre 
constitue un record pour BDC Consultation et surpasse de 
1,4 million de dollars l’objectif fixé.

Le RCO total de BDC pour l’exercice 2009, qui s’élève à 
4,7 %, est identique à celui de l’exercice précédent, mais 
au-dessous de l’objectif du Plan d’entreprise, qui s’établit 
à 6,3 %. Le fait qu’il soit inférieur aux prévisions du Plan 
d’entreprise s’explique par la perte subie par BDC Capital 
de risque et par la provision pour créances irrécouvrables 
plus élevée inscrite par BDC Financement. Cet écart a été 
partiellement contrebalancé par d’importants gains réalisés 
et non réalisés sur les instruments financiers. Notre RCO 
dépasse néanmoins le coût moyen à long terme des fonds 
du gouvernement, qui se chiffre à 2,4 % pour l’exercice.

OBJECTIF POUR L’EXERCICE 2010 OBJECTIF POUR L’EXERCICE 2010

Les revenus visés pour BDC Consultation pour l’exercice 
2010 sont de 24,0 millions de dollars et sont inférieurs de 
2,0 millions de dollars à l’objectif de l’exercice 2009 pour tenir 
compte du ralentissement économique.

Nous prévoyons un RCO négatif de 8,1 % pour l’exercice 
2010 en raison d’une perte nette anticipée de 174 millions 
de dollars attribuable aux conditions économiques difficiles. 
Cette perte nette prévue ne tient pas compte de l’impact de 
la nouvelle Facilité canadienne de crédit garanti (voir page 43), 
qui sera lancée durant l’exercice 2010. Il importe de souligner 
que le RCO a toujours été positif depuis 1995 et qu’il devrait 
le redevenir au cours des prochains exercices.
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PRINCIPAUX RÉSULTATS SOUHAITÉS

mandat d’intérêt public

 

1. Créer et développer des entreprises canadiennes qui peuvent grandir 
et faire concurrence avec succès sur des marchés mondiaux en 
évolution.

Lors d’une étude menée en 2009 visant à comparer les clients de 
BDC à des entreprises non clientes, Statistique Canada a conclu que 
les clients de BDC :

affichaient des résultats supérieurs à ceux des entreprises non  >
clientes en termes de revenus et de nombre d’emplois créés;

survivaient plus longtemps que les entreprises non clientes. >
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Inspirer et soutenir 
l’entrepreneuriat canadien
 

2.
Semaine de la PME

28 > e année consécutive d’activités à l’échelle du pays pour célébrer les entrepreneurs

Occasions pour :

rencontrer d’autres entrepreneurs >

échanger des idées >

apprendre grâce à des conférences, des foires commerciales, des séminaires  >
et des ateliers

participer au concours Prix des jeunes entrepreneurs >

E-Spirit : 8e édition du concours national de plans d’affaires pour 
jeunes Autochtones

mentorat, réseautage et planification d’entreprise >

200 élèves provenant de partout au Canada >

BDC Enterprize

plus important concours de plans d’affaires pour étudiants universitaires au Canada >

97 équipes d’étudiants provenant de partout au Canada >

Conférence Impact sur le leadership

réunion de 500 leaders étudiants et jeunes entrepreneurs provenant de maisons  >
d’enseignement secondaire, collégial et universitaire de partout au Canada
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Nous gérons nos risques en 
élaborant et en communiquant 
des politiques, en mettant en 
place des examens du risque 
et des processus en bonne et 
due forme et en établissant des 
délégations de pouvoirs et des 
limites d’autorisation.

Le risque est un élément déterminant et inévitable du secteur 
financier. Il est inhérent à presque toutes nos activités.

Le risque est aussi un élément déterminant et inévitable des 
activités entrepreneuriales. Étant donné que notre mandat nous 
oriente vers les projets des entrepreneurs, nous devons maîtriser 
dans toute la mesure du possible l’identification et la gestion de 
plusieurs types de risques pour assurer notre réussite.

La pierre angulaire de notre approche est une culture de 
gestion du risque solide, qui met l’accent sur la transparence et 
l’imputabilité. Nous avons codifié cette culture dans les politiques 
et procédures approuvées.

Notre conseil d’administration assure la supervision indépendante 
nécessaire des risques auxquels BDC doit faire face. Nous 
sommes tous responsables des risques que nous assumons dans 
l’exercice de nos activités.

GESTION DES RISQUES DE L’ENTREPRISE
En janvier 2009, le conseil a révisé et approuvé la version mise à 
jour de la politique de gestion des risques de l’entreprise (GRE). 
Cette politique codifie le processus intégré, à l’échelle de BDC, au 
moyen duquel nous cernons et gérons les risques auxquels BDC 
est exposée et en rendons compte. Elle définit également les rôles 
et responsabilités des membres du conseil d’administration, des 
gestionnaires et des employés en ce qui a trait à son observation.

PRINCIPES DE LA GESTION DES 
RISQUES DE L’ENTREPRISE

La gestion des risques est une 1. 
responsabilité qui incombe 
individuellement à chacun, des membres 
du conseil d’administration aux employés.

Les risques sont gérés en maintenant 2. 
un juste équilibre entre le risque et le 
rendement.

La gestion des risques est intégrée à 3. 
la planification stratégique, d’entreprise 
et budgétaire ainsi qu’aux décisions 
concernant les activités de prêt, 
les investissements et les services de 
consultation.

BDC évalue les risques sur une base 4. 
régulière.

La politique-cadre de GRE codifie 5. 
un processus exhaustif, rigoureux et 
continu au moyen duquel nous cernons, 
analysons et acceptons ou atténuons 
les risques.

La politique de GRE n’est pas statique; 6. 
elle est modifiée dans le cadre 
d’examens annuels qui permettent de 
l’harmoniser avec les pratiques et les 
besoins en évolution de BDC.

Toutes les politiques et tous les processus 7. 
de BDC sont conformes à la GRE, qui 
sert de politique-cadre à toutes les autres 
politiques relatives au risque.

Le conseil d’administration établit les 8. 
niveaux de risque maximums que BDC 
peut tolérer dans la poursuite de son 
mandat.

3. geStIoN Du 
RISque
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET SES COMITÉS 
LIÉS AU RISQUE 
Le conseil d’administration et les cinq comités qui en relèvent supervisent la 
gestion des risques.

Le conseil approuve les politiques liées au risque, l’appétit pour le risque et 
les stratégies s’y rattachant; s’assure que BDC gère efficacement les risques 
auxquels elle est exposée; examine les risques liés au portefeuille et à la 
trésorerie; et passe en revue la suffisance du capital et établit des niveaux de 
délégation de pouvoirs clairs pour délimiter l’engagement de BDC à l’égard 
des différents types de transaction.

Bien que tous les comités tiennent compte, s’il y a lieu, des considérations 
liées aux risques dans le cadre de leurs délibérations, deux d’entre eux 
sont expressément mandatés en ce sens, à savoir le Comité de crédit et 
d’investissement et du risque et le Comité de la vérification. (Pour des détails 
complets sur le conseil et ses comités, voir page 85.)

Le Comité de crédit et d’investissement et du risque (CIR) donne des avis 
au conseil pour s’assurer que les principaux risques associés aux activités de 
BDC sont cernés et gérés efficacement. Il passe en revue les rapports sur la 
gestion du portefeuille et recommande à la haute direction les politiques et les 
lignes directrices relatives aux délégations de pouvoirs. 

Le Comité de la vérification fait des recommandations au conseil sur 
l’efficacité de la gestion financière de BDC en ce qui a trait aux normes 
d’intégrité et de conduite, aux systèmes de contrôle interne et aux processus 
de contrôle financier et de vérification.

DIRECTION DE BDC :  
GROUPES ET COMITÉS DE GESTION DU RISQUE

Le groupe de la vérification interne préconise de saines pratiques de 
gestion du risque et planifie les vérifications internes régulières de manière à 
ce qu’elles suivent de près les principaux risques de BDC. Il passe en revue 
la façon dont BDC gère les principaux risques, évalue sa performance en 
matière de communication de l’information financière et cherche à obtenir 
l’assurance que des pratiques de gestion du risque sont en place et qu’elles 
sont appropriées et respectées.

Le Comité de la haute direction est composé du président et chef de la 
direction, des chefs exécutifs de l’exploitation, du chef exécutif de la gestion 
des risques et des vice-présidents désignés. Les membres se réunissent 
régulièrement pour discuter des menaces et des occasions émergentes. Ils 
étudient également les rapports trimestriels sur la GRE.

Le groupe de la Gestion des risques de trésorerie détermine, mesure 
et surveille les risques financiers et les montants à risque liés aux activités 
de trésorerie, en rend compte, et veille à ce qu’ils soient conformes à la 
politique de gestion des risques de trésorerie ainsi qu’aux politiques du conseil 
d’administration et du ministre des Finances. Le groupe surveille la solvabilité 
des contreparties à des transactions portant sur des produits dérivés et leur 
observation des normes relatives à la documentation juridique. Il établit 
également les limites en matière de risque et développe des outils qui 
mesurent adéquatement les risques financiers et les montants à risque suivant 
les normes en vigueur de l’industrie et la réglementation. Le groupe de la 
Gestion des risques de trésorerie élabore enfin le cadre de gestion du risque 
de trésorerie de BDC.

Le Comité des perspectives du portefeuille est composé de membres 
de différents groupes de BDC, dont l’Exploitation, le Développement des 
marchés, la Gestion du risque du portefeuille et la Gestion du risque de 
crédit. Il étudie les concentrations du portefeuille de prêts, la migration des 
risques ainsi que l’évaluation globale des risques et la qualité des prêts, et 
recommande les mesures à prendre. Le comité approuve en outre les prêts 
et les placements dont le montant dépasse les pouvoirs délégués à la haute 
direction, jusqu’à concurrence d’une limite établie par le conseil.

Les membres du Comité de gestion des risques de l’entreprise (GRE) 
représentent plusieurs services et disciplines. Le comité cerne, évalue et 
quantifie les risques et les occasions dans nos activités quotidiennes. Il a pour 
mandat de préparer des plans d’action qui mettent à contribution plusieurs 
unités fonctionnelles, et d’en superviser la mise en œuvre. Les membres se 
réunissent aussi deux fois par année pour étudier les risques non financiers 
auxquels BDC est exposée et proposer des plans pour les atténuer ou 
les gérer.

Le Comité de gestion de l’actif et du passif est formé du président et chef 
de la direction, du chef exécutif de la gestion des risques, des chefs exécutifs 
de l’exploitation et de représentants de divers services de BDC. Il supervise 
le financement des opérations de trésorerie et le respect de la politique 
de gestion des risques de trésorerie, y compris l’appariement des actifs et 
des passifs.

Le Comité du risque de crédit est un groupe constitué d’employés de niveau 
supérieur qui sont nommés par le président et chef de la direction. Il examine 
minutieusement les décisions de crédit importantes présentant des risques 
élevés. Le comité a pour principale responsabilité de statuer sur les demandes 
de crédit selon les limites prescrites; il recommande les transactions de 
montant élevé au Comité de crédit et d’investissement et du risque du conseil.
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La GRE est une politique-cadre qui assure que nous nous 
montrons méthodiques et constants dans nos prises de décisions 
et nos opérations. Elle empêche que la gestion des risques de 
BDC soit faite de façon désordonnée ou improvisée. 

IDENTIFICATION
Nous passons régulièrement en revue les activités de BDC pour 
dégager les risques importants. La haute direction discute de 
manière informelle des risques d’entreprise importants lors de ses 
réunions hebdomadaires et, au moins tous les trimestres, au sein 
de comités officiels.

Chaque année, nous déterminons, évaluons et classons par 
ordre de priorité les risques qui touchent l’ensemble de BDC 
et les unités fonctionnelles individuelles, et en faisons part au 
conseil d’administration. Nous évaluons également les risques 
que comportent tous les projets d’envergure, tous les nouveaux 
produits ou services et toutes les modifications aux politiques.

QUANTIFICATION
Nous quantifions les risques associés à l’ensemble de nos secteurs 
d’activité, produits et services. Il incombe aux membres du 
Comité de GRE de développer et de maintenir les outils à cette 
fin, et d’apporter leur concours à leurs collègues de l’Exploitation.

SURvEILLANCE ET RAPPORTS
Nous surveillons les activités qui influent sur le profil de risque 
de BDC, les risques importants auxquels celle-ci est exposée, 
les pertes réelles/événements donnant lieu à une perte et les 
mesures correctives visant à réduire l’exposition au risque.

Nous mesurons les risques liés à nos secteurs d’activité, à nos 
produits et à nos services pour nous assurer qu’ils sont conformes 
à nos politiques et aux limites prescrites. Les membres du conseil 
et la haute direction utilisent cette information pour comprendre 
le profil de risque de BDC et le rendement du portefeuille (tous 
les trimestres, le Comité de crédit et d’investissement et du risque 
du conseil reçoit un résumé exhaustif de ces deux aspects).

CONTRÔLE ET ATTÉNUATION
Nous établissons des objectifs de tolérance au risque conformes 
aux objectifs et aux stratégies de BDC, et élaborons des politiques 
et des lignes directrices qui codifient notre culture de régie et de 
gestion du risque.

Les équipes de la Vérification interne et de la Gestion du risque du 
portefeuille surveillent et valident toutes les deux périodiquement 
l’efficacité des politiques, des procédures et des contrôles internes 
de gestion du risque de BDC. Tous les trimestres, elles soumettent 
les résultats de leurs examens au Comité de la vérification du 
conseil.

CATÉGORIES DE RISQUES
Le risque de crédit est le risque de perte, directe ou indirecte, 
en cas de défaut de la part d’un emprunteur ou d’une société 
émettrice, d’une contrepartie avec laquelle BDC fait des affaires 
ou de l’émetteur d’un instrument financier que BDC détient.

Le risque de marché est le risque que la valeur des actifs, des 
passifs ou d’autres instruments financiers fluctue en raison des 
variations des cours du marché.

Le risque de liquidité est le risque que BDC soit incapable de 
dégager les fonds nécessaires pour faire face à toutes ses dettes 
contractuelles lorsqu’elles arrivent à échéance.

Le risque opérationnel est le risque de pertes imputables à une 
erreur humaine, à une défaillance des processus, à une panne des 
systèmes, ou à des événements qui sont indépendants de notre 
volonté, comme des catastrophes naturelles.

Le risque lié à l’environnement est le risque de perte financière 
ou d’atteinte à la réputation attribuable à des problèmes 
environnementaux. Il fait souvent partie intégrante d’autres 
risques, tels que le risque de crédit ou le risque opérationnel.

Le risque d’atteinte à la réputation est le risque que BDC subisse 
des pertes de revenus ou s’expose aux critiques de ses parties 
prenantes à cause d’un manquement réel ou perçu à sa capacité de 
s’acquitter de ses activités d’une manière sécuritaire et responsable. 
Il comprend les risques associés aux activités de nos clients.

Le risque juridique et réglementaire réside dans la possibilité 
que le non-respect des lois, des règlements, des lignes directrices 
du secteur public, des codes applicables à l’industrie ou des 
normes d’éthique ait un impact négatif sur nos activités d’affaires, 
nos revenus, nos relations avec les organismes de réglementation 
ou notre réputation. Le risque juridique comprend l’efficacité avec 
laquelle nous prévenons et réglons les litiges.

GESTION DES RISQUES FINANCIERS
Au cours de l’exercice 2009, BDC a adopté le chapitre 3862, 
Instruments financiers – informations à fournir, du manuel de 
l’ICCA. Ces normes accordent une importance accrue à la 
divulgation d’informations concernant la nature et l’étendue 
des risques liés aux instruments financiers et à la façon dont 
l’entité gère ces risques. La note 17 afférente aux états financiers 
consolidés, Gestion du risque, décrit les politiques de gestion du 
risque de BDC et les mesures de quantification du risque de 
crédit, du risque de marché et du risque de liquidité.

Risque de crédit : Le risque le plus important que BDC doit gérer 
est le risque de crédit lié aux prêts à terme commerciaux qu’elle 
accorde, lesquels constituent la majeure partie de son portefeuille.

C’est à l’échelon local que sont prises les décisions concernant les 
risques que nous sommes disposés ou non à assumer à l’égard 
des transactions individuelles. Tous nos directeurs ont reçu une 
formation sur l’évaluation globale du risque de crédit. Nous 
fondons nos décisions sur l’évaluation de clients semblables, selon 
notre expérience, et nous nous appuyons sur des politiques, des 
méthodes et des outils d’évaluation du risque pour nous aider à 
prendre ces décisions.

Pour de plus amples détails sur la façon dont nous gérons le risque 
de crédit, voir page 70.

Risque de marché : Pour obtenir des détails sur la façon dont 
nous gérons le risque de marché, voir page 71.

Risque de liquidité : Pour obtenir des détails sur la façon dont 
nous gérons le risque de liquidité, voir page 72.

GRE

Identification

Surveillance  
et rapports

Quantification

Contrôle  
et atténuation
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GESTION DU RISQUE OPÉRATIONNEL
Le risque opérationnel résulte d’une erreur humaine, d’une 
défaillance des processus, d’une panne des systèmes ou 
d’événements qui sont indépendants de notre volonté, comme des 
catastrophes naturelles.

Les systèmes et processus utilisés pour effectuer nos transactions 
d’affaires sont soumis à des contrôles internes. Nous avons 
également des politiques et procédures exhaustives qui régissent 
la façon dont nous traitons l’information, administrons les prêts, 
gérons les employés et exécutons nos activités. Lorsque nous 
examinons nos principaux risques, nous incluons les plans d’action 
pour gérer le risque opérationnel.

Nous passons régulièrement en revue tous nos comptes. Par 
exemple, nous procédons à une révision des dossiers radiés afin 
d’identifier les risques opérationnels relatifs aux opérations de prêt. 
En compilant ces risques, nous sommes en mesure de modifier, au 
besoin, nos méthodes de contrôle interne.

Nous gérons les risques associés aux défaillances techniques et aux 
pannes des systèmes de télécommunication en remplaçant et en 
mettant à niveau notre matériel informatique et notre équipement. 
Nous disposons de procédures de contrôle et de sécurité pour 
refléter les lois et les normes sur la protection des renseignements 
personnels et pour nous assurer que nos informations sont exactes 
et gérées avec efficacité. Ces systèmes sont testés régulièrement.

Nous nous sommes dotés d’un processus exhaustif de planification 
de reprise des activités pour assurer la continuité de nos principales 
fonctions d’affaires en cas de catastrophes telles qu’une pandémie. 
Nous revoyons et testons régulièrement ce plan de mesures 
d’urgence, y compris les façons dont nous nous y prendrions pour 
faire face à une éventuelle pandémie de grippe.

Nous employons en outre, pour atténuer le risque opérationnel, 
des contrôles internes, des politiques et des procédures qui font 
l’objet d’une surveillance et de vérifications internes.

GESTION DU RISQUE LIÉ À L’ENVIRONNEMENT
Le risque lié à l’environnement est le risque de perte financière 
ou d’atteinte à la réputation attribuable à des problèmes 
environnementaux. Il fait souvent partie intégrante d’autres risques, 
tels que le risque de crédit ou le risque opérationnel.

Nous avons un processus bien défini pour recenser et évaluer les 
risques liés à l’environnement lorsque nous autorisons un prêt. 
Depuis 1991, notre politique relative à l’environnement a guidé 
nos décisions en la matière. Depuis 2006, nous nous conformons 
en outre à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale afin 
de nous assurer que nous ne finançons pas de projets susceptibles 
d’avoir des effets nocifs importants sur l’environnement.

Nous disposons également d’un processus de surveillance 
pour nous assurer que nous continuons de cerner et de gérer 
correctement le risque lié à l’environnement.

GESTION DU RISQUE D’ATTEINTE À LA RÉPUTATION
BDC pourrait voir sa réputation entachée de diverses façons en 
ne répondant pas – ou en étant perçue comme ne répondant pas 
– aux attentes de ses parties prenantes. Nous risquons de ternir 
notre réputation si :

nous employons des pratiques contraires à l’éthique; >

nous ne respectons pas des normes de qualité du service  >
satisfaisantes;

nous manquons aux normes juridiques et éthiques, telles que  >
les lois relatives à la protection des renseignements personnels, 
les codes de conduite, les normes en matière d’environnement 
ou les pratiques d’emploi exemplaires;

nous nous rendons coupables de manquements opérationnels  >
en employant des pratiques inappropriées ou en dérogeant à 
notre devoir de confidentialité, par exemple;

nous ne nous montrons pas à la hauteur des attentes de  >
l’actionnaire en matière de soutien de l’entrepreneuriat. 

Les organisations qui représentent les entrepreneurs et les PME 
pourraient critiquer l’efficacité des activités de BDC sur le marché. Il 
pourrait aussi arriver que les autres institutions financières émettent 
des doutes quant à la pertinence du rôle et de la présence de BDC 
sur le marché. Enfin, des clients potentiels pourraient critiquer les 
services de BDC, en affirmant qu’ils ne sont pas adaptés à leurs 
besoins particuliers.

La gestion du risque d’atteinte à la réputation fait partie intégrante 
de nos politiques sur le risque qui comprennent, mais non de façon 
limitative :

le Code de conduite, d’éthique et de valeurs des employés de  >
BDC;

la Charte des droits du client; >

la politique de gestion des risques de l’entreprise; >

la politique en matière de gestion du risque de crédit; >

la politique sur le capital de risque; >

la politique concernant le traitement des recommandations  >
de clients et des demandes de renseignements présentés 
par les députés, les sénateurs, le personnel ministériel et les 
administrateurs de BDC.

Au niveau du siège social, nous suivons aussi de près les leaders 
d’opinion et les intérêts des parties prenantes grâce à un dialogue 
suivi avec ceux-ci et au dépouillement systématique des médias.

Au niveau opérationnel – c’est-à-dire lorsque nous effectuons 
des transactions – nous soumettons les projets à un processus 
de sélection et de diligence raisonnable avant de les approuver 
et d’en entreprendre la rédaction. Notre processus de diligence 
raisonnable et d’autorisation consiste, entre autres, à vérifier que 
le client éventuel ne se livre pas à des activités de blanchiment 
d’argent ou à d’autres activités illicites, et qu’il observe les exigences 
en matière de transparence et de divulgation, de performance 
environnementale, d’éthique et d’admissibilité au crédit. La prise 
des décisions concernant les grandes questions générales est une 
responsabilité qui incombe aux fondés de pouvoirs désignés ou aux 
comités d’autorisation.

GESTION DU RISQUE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
Le groupe Affaires juridiques et secrétariat général de BDC gère 
tous les litiges concernant BDC et aide les employés à se conformer 
aux prescriptions juridiques et réglementaires. Il entretient 
également des liens étroits avec les ministères – en particulier le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada – ainsi qu’avec des 
organisations du secteur privé qui aident BDC à se tenir au courant 
des modifications réglementaires éventuelles ou imminentes. Enfin, 
ce groupe fournit au conseil d’administration l’information dont il 
a besoin pour superviser la gestion dont les risques juridiques et 
réglementaires de BDC font l’objet.
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La présente analyse compare 
notre rendement financier 
pour l’exercice 2009 avec 
les résultats de l’exercice 
2008 et les objectifs du plan 
d’entreprise 2009-2013. 

SECTEURS D’ACTIVITÉ 
BDC fait rapport sur quatre secteurs d’activité : BDC 
Financement, BDC Financement subordonné, BDC Capital de 
risque et BDC Consultation.

CONTEXTE ÉCONOMIQUE DIFFICILE INATTENDU
À la fin de l’année 2007, l’implosion du marché des prêts 
hypothécaires à risque aux États-Unis a déclenché une crise 
mondiale des liquidités. BDC n’a pas été directement touchée car 
elle n’était pas exposée aux risques liés au papier commercial non 
bancaire adossé à des actifs ou à d’autres types de titres ayant trait 
au marché des prêts hypothécaires à risque.

Dès lors, la débâcle sur les marchés financiers a conduit à la 
crise financière la plus sérieuse et la plus envahissante depuis des 
décennies. Les liquidités se sont resserrées abruptement à mesure 
que l’aversion pour le risque s’est répandue et que les sources 
de crédit se sont retirées du marché. La difficulté grandissante 
de trouver du capital, le coût d’emprunt accru et la baisse de 
confiance des consommateurs et des entreprises en découlant 
ont contribué au ralentissement économique mondial. À la fin 
de 2008, le Canada est officiellement entré en récession.

Les gouvernements ont réagi en renflouant le secteur financier 
et en instaurant de vastes programmes de relance. À la fin de 
2008 et au début de 2009, le gouvernement fédéral a annoncé 
l’application de mesures en vue d’accroître la capacité de BDC à 
aider les entreprises canadiennes viables :

350 millions de dollars de capitaux afin d’accroître le  >
financement à terme et d’établir une nouvelle facilité de crédit 
à court terme qui apporte des garanties pour les marges de 
crédit;

augmentation de la limite du capital autorisé de BDC de  >
1,5 milliard de dollars à 3,0 milliards de dollars et autorisation 
d’une hausse de 1,8 milliard de dollars de sa capacité 
d’emprunt pour lui permettre d’offrir des services financiers 
additionnels;

création d’une Facilité canadienne de crédit garanti (FCCG)  >
pouvant atteindre 12 milliards de dollars – et qui sera mise 
en place et gérée par BDC – afin de soutenir le financement 
de véhicules et de matériel pour les entreprises et les 
consommateurs;

création du Programme de crédit aux entreprises, un effort  >
collectif grâce auquel BDC, Exportation et développement 
Canada et les banques du secteur privé pourront offrir jusqu’à 
5 milliards de dollars en prêts et autres formes de soutien et 
d’amélioration au crédit pour les entreprises. BDC utilise les 
350 millions de dollars reçus comme base pour accroître, 
par effet de levier, la disponibilité du crédit dans le cadre du 
Programme de crédit aux entreprises.

BDC a réagi rapidement pour soutenir les entrepreneurs en 
prolongeant les périodes de remboursement des prêts et en 
mettant en place ces nouvelles initiatives. En conséquence, le 
portefeuille de financement a fortement augmenté au cours de 
l’exercice, soit de plus de 1,1 milliard de dollars (11 %) par rapport 
à l’exercice 2008.

Malgré ces initiatives, la récession a eu des répercussions sur nos 
résultats, puisque les entrepreneurs ont suspendu leurs projets 
d’investissement et que le risque de crédit s’est accru dans notre 
portefeuille de financement. En outre, les activités de capital 
de risque en ont davantage subi les conséquences au cours de 
l’exercice : occasions de retrait peu nombreuses et capacité 
d’investissement de l’industrie amoindrie. Compte tenu du 
contexte extrêmement difficile, nous avons obtenu des résultats 
financiers assez solides pour l’exercice 2009. Nous sommes bien 
placés pour relever les défis futurs.

4. ANALYSe DeS
RéSuLtAtS FINANCIeRS

BDC RA09 | 32



BÉNÉFICE NET CONSOLIDÉ 
Le bénéfice net consolidé de l’exercice 2009 s’est élevé à 
90,6 millions de dollars alors qu’il s’établissait à 84,6 millions de 
dollars pour l’exercice 2008. Exception faite des gains nets réalisés 
et non réalisés sur les instruments financiers, le bénéfice net 
consolidé a totalisé 1,9 million de dollars en 2009, soit une baisse 
de 88,0 millions de dollars par rapport à 2008. Cette diminution 
est principalement attribuable à l’augmentation de la provision pour 
créances irrécouvrables et aux pertes accrues de BDC Capital de 
risque, ce qui témoigne des effets de la conjoncture difficile sur nos 
portefeuilles de financement et de placements.

Bénéfice net de BDC
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2009 2008 2007 2006 2005

Financement* 104,3 166,2 168,0 141,1 163,7
Financement subordonné 6,8 11,0 7,9 13,7 8,8
Capital de risque (106,3) (82,8) (33,6) (12,8) (56,1)
Consultation (2,9) (4,5) (4,3) (3,8) (2,9)
Bénéfice net avant  
 gains (pertes) nets sur  
 les instruments financiers 1,9 89,9 138,0 138,2 113,5
Gains (pertes) nets sur  
 les instruments financiers 88,7 (5,3) n/a n/a n/a
Bénéfice net 90,6 84,6 138,0 138,2 113,5
* Exclut les gains (pertes) nets sur les instruments financiers

Le bénéfice provenant de BDC Financement s’établit à 
104,3 millions de dollars, soit 61,9 millions de dollars de 
moins qu’à l’exercice précédent. Cette diminution résulte de 
(i) l’augmentation de la provision pour créances irrécouvrables 
en raison de la conjoncture économique difficile au cours de 
l’exercice 2009, contrebalancée en partie par (ii) le revenu net 
d’intérêts supérieur en raison de la croissance importante du 
portefeuille et de la hausse des marges dégagées.

Le bénéfice provenant de BDC Financement subordonné s’établit 
à 6,8 millions de dollars. Ce montant est inférieur de 4,2 millions 
de dollars à celui de l’exercice précédent, mais reste un 
rendement solide compte tenu du ralentissement économique. 
BDC Capital de risque a de nouveau subi les contrecoups de la 
conjoncture extrêmement difficile : il a constaté une perte de 
106,3 millions de dollars. BDC Consultation, qui a enregistré des 
revenus records, a diminué sa perte à 2,9 millions de dollars au 
cours de l’exercice 2009, ce qui représente une amélioration de 
35 % par rapport à l’exercice précédent.

RENDEMENT PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS
Le bénéfice net consolidé de 90,6 millions de dollars pour 
l’exercice 2009 est inférieur de 27 millions de dollars à l’objectif 
du Plan d’entreprise.

Premièrement, BDC Financement a comptabilisé une provision 
pour créances irrécouvrables supérieure de 100 millions de 
dollars aux prévisions du Plan d’entreprise. Cette différence a été 
compensée en partie par les revenus provenant du Financement, 
qui ont été supérieurs de 45 millions de dollars à l’objectif fixé, 
et par des frais d’exploitation et d’administration inférieurs de 
19 millions de dollars aux prévisions. Deuxièmement, BDC 
Capital de risque a enregistré une perte de 81 millions de dollars 
de plus que prévu. Tous ces facteurs ont eu pour incidence nette 
un écart de 117 millions de dollars au chapitre du bénéfice net. 
Cet écart a été largement contrebalancé par les gains nets réalisés 
et non réalisés sur les instruments financiers de 88,7 millions 
de dollars qui ont été comptabilisés en 2009. Le résultat final a 
été un bénéfice net consolidé inférieur de 27 millions de dollars 
aux prévisions.

BDC FINANCEMENT 
BDC Financement offre aux entrepreneurs des prêts à terme 
garantis et non garantis et des services spécialisés conçus pour 
les aider tout au long de la création et du développement de 
leur entreprise, de l’essor et l’expansion de leur marché, de 
leur investissement dans des actifs incorporels (comme les 
technologies de l’information), de l’achat d’équipement ou 
du transfert de leur entreprise à une nouvelle génération de 
propriétaires.

PORTEFEUILLE DE FINANCEMENT 
Le portefeuille de BDC Financement à la clôture de l’exercice, 
avant provision cumulée pour créances irrécouvrables, est passé 
de 10,0 à 11,1 milliards de dollars pour l’exercice 2009, soit une 
hausse appréciable de 1,1 milliard de dollars (11,0 %) par rapport 
à l’exercice 2008. Les déboursements sont principalement à 
l’origine de cette croissance. Nous avons déboursé 2,8 milliards 
de dollars au cours de l’exercice 2009, ce qui correspond au 
niveau de l’exercice 2008. Il s’agit d’un excellent résultat puisque 
les entrepreneurs canadiens ont mis en route moins de projets 
d’investissement compte tenu de la conjoncture difficile. Nous 
avons pu maintenir notre croissance, car nous avons répondu aux 
besoins des moyennes entreprises et des nouveaux clients qui 
se sont tournés vers nous en raison du resserrement du crédit 
sur tout le marché. Par ailleurs, le taux de remboursement et de 
remboursement par anticipation, qui correspondait à 15,6 % de 
l’encours du portefeuille à l’ouverture, est inférieur de 4,9 points 
de pourcentage au taux de l’exercice 2008. Ce résultat s’explique 
par le fait que les liquidités ont diminué dans le marché et que nos 
clients ont bénéficié de délais de grâce pour les remboursements 
et de prolongation de périodes de remboursement – soit nos 
initiatives pour les aider dans cette conjoncture difficile.
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Portefeuille de prêts rentables
au 31 mars (en millions de dollars)

 

2005 2006 2007 2008 2009
n Portefeuille à taux fixe

 1 500  1 902  2 464  3 069  2 824 
n Portefeuille à taux flottant

 6 117  6 426  6 378  6 652  7 777 
n n Portefeuille de prêts rentables total

 7 617  8 328  8 842  9 721  10 601 

Le portefeuille à la clôture se compose de 10,6 milliards de dollars 
de prêts rentables et de 0,5 milliard de dollars de prêts douteux. 
Nous empruntons des fonds sur les marchés monétaires canadiens 
et internationaux et proposons aux clients des taux d’intérêt fixes et 
flottants. Depuis avril 2008, nous empruntons à Sa Majesté du chef 
du Canada, représentée par le ministre des Finances. Le taux que 
nous imputons à nos clients prend en compte le coût des fonds, les 
facteurs permettant de couvrir des frais d’exploitation et les risques 
de chaque prêt. Comme l’indique le graphique sur le portefeuille 
de prêts rentables, les prêts à taux flottants représentent la majeure 
partie du portefeuille de prêts rentables au cours de l’exercice 2009, 
à savoir 73,4 %, comparativement à 68,4 % à l’exercice 2008.

REvENU NET D’INTÉRêTS
Le revenu net d’intérêts de 540,1 millions de dollars correspond 
au revenu d’intérêts, déduction faite des frais d’intérêts sur les 
emprunts. Il comprend également des intérêts de 17,9 millions 
de dollars gagnés sur les placements à court terme et les 
valeurs mobilières. Ce résultat est du même ordre que celui de 
l’exercice 2008 (479,1 millions de dollars). L’augmentation de 
61,0 millions de dollars résulte de la combinaison de la croissance 
importante du portefeuille et de la hausse des marges dégagées 
au cours de l’exercice 2009. La marge du revenu net d’intérêts, 
en pourcentage du portefeuille moyen, a augmenté de 9 points 
de base. Cette hausse s’explique par la diminution des coûts 
de financement, laquelle fait suite à la baisse des taux d’intérêt 
générée par la demande pour des valeurs mobilières émises par 
des entités de grande qualité.

Nous avons aussi enregistré des honoraires d’administration 
de 35,7 millions de dollars sous forme de frais imputés aux 
emprunteurs, ce qui est supérieur de 2,3 millions de dollars 
aux 33,4 millions de dollars de l’exercice précédent.

Revenu net d’intérêts et autres revenus  
provenant de BDC Financement 
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n Revenu net d’intérêts

389,7 422,5 448,5 479,1 540,1
n En pourcentage du portefeuille de prêts moyen 

5,13 % 5,11 % 5,04 % 5,02 % 5,11 %
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PROvISION POUR CRÉANCES IRRÉCOUvRABLES
BDC Financement a inscrit une provision spécifique pour créances 
irrécouvrables de 198,7 millions de dollars et une provision 
générale de 24,1 millions de dollars au cours de l’exercice 2009. 
La provision totale pour créances irrécouvrables de 222,8 millions 
de dollars représente 2,1 % du portefeuille de prêts moyen, 
comparativement à 1,1 % pour l’exercice précédent. Au cours de 
l’exercice 2008, la provision totale s’est établie à 101,5 millions de 
dollars, ce qui comprend une provision spécifique de 80,1 millions 
de dollars et une provision générale de 21,4 millions de dollars. 

La provision spécifique pour créances irrécouvrables enregistrée 
au cours de l’exercice est bien supérieure à celle de l’exercice 
précédent, principalement en raison de la récession. Le principal 
facteur responsable de la provision spécifique est le nombre 
de prêts qui sont passés du statut de prêts rentables à celui 
de prêts douteux. Lorsque des prêts sont en défaut, nous les 
classons comme des prêts douteux et inscrivons un montant 
correspondant au risque net à titre de provision spécifique. 
Au 31 mars 2009, les prêts douteux représentaient 4,6 % du 
portefeuille total, contre 2,9 % pour l’exercice 2008. Le taux de 
déclassement a augmenté, passant de 3,1 % du portefeuille de 
prêts rentables à l’ouverture à 4,8 % pour l’exercice 2009, ce qui 
s’explique également par la conjoncture économique difficile. Les 
risques visaient principalement les secteurs de la fabrication, du 
tourisme, du transport et de l’entreposage. L’Ontario est la région 
la plus touchée puisque son taux de déclassement atteint 6,3 %. 

Provision pour créances irrécouvrable
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n Provision pour créances irrécouvrables

 46,4  88,1  67,9  101,5  222,8 

n En pourcentage du portefeuille de prêts moyen

0,6 % 1,1 % 0,8 % 1,1 % 2,1 %

Provision spécifique pour créances irrécouvrables
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n Provision spécifique pour créances irrécouvrables

 46,4  61,4  67,9  80,1  198,7 

n Portefeuille de prêts moyen

7 595 8 275 8 902 9 552 10 561

 
Portefeuille de prêts douteux
au 31 mars (en millions de dollars)
 

2005 2006 2007 2008 2009
n Portefeuille de prêts douteux

 301  299  286  293  516 

n Portefeuille de prêts douteux en pourcentage du portefeuille de prêts

3,8 % 3,5 % 3,1 % 2,9 % 4,6 %
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BDC maintient une provision cumulée pour créances irrécouvrables 
à un niveau jugé adéquat pour absorber les créances irrécouvrables 
de son portefeuille. Au 31 mars 2009, la provision cumulée totalisait 
665,0 millions de dollars, comparativement à 532,7 millions de 
dollars un an auparavant. La provision cumulée totale représente 
6,0 % de l’encours du portefeuille de prêts au 31 mars 2009, 
comparativement à 5,3 % au 31 mars 2008.

Provision cumulée pour créances irrécouvrables
au 31 mars (en pourcentage)
 

2005 2006 2007 2008 2009
n Provision cumulée totale en pourcentage du portefeuille de prêts

6,0 5,8 5,5 5,3 6,0
n Provision générale cumulée en pourcentage du portefeuille de prêts rentables

4,9 4,8 4,5 4,3 4,2

La provision cumulée totale au 31 mars 2009 comprenait une 
provision cumulée spécifique de 220,3 millions de dollars et une 
provision cumulée générale de 444,7 millions de dollars.

La provision cumulée générale est maintenue pour absorber les 
prêts douteux du portefeuille de prêts actuel lorsque la provision 
cumulée spécifique ne peut pas encore être établie. La provision 
cumulée générale représente 4,2 % du portefeuille de prêts 
rentables, comparativement à 4,3 % au cours de l’exercice 2008. 

Cette légère baisse est principalement liée à notre prudence en 
matière de diligence raisonnable pour repérer les prêts douteux 
pendant le ralentissement économique, ce qu’illustre l’augmentation 
de la provision cumulée spécifique.

BDC a surveillé de près les signes annonciateurs de comptes à 
problèmes. La gestion du risque de crédit est abordée en détail à 
la note 17 des états financiers consolidés.

FRAIS D’EXPLOITATION ET D’ADMINISTRATION 
Les frais d’exploitation et d’administration totalisent 248,7 millions de 
dollars à l’exercice 2009, comparativement à 244,8 millions de dollars 
durant l’exercice 2008, ce qui représente une légère augmentation de 
1,6 %. Les traitements et avantages sociaux ont diminué de 2,4 millions 
de dollars, principalement en raison de la baisse de la rémunération 
variable proportionnellement aux faibles résultats. Les autres frais 
d’exploitation et d’administration, y compris les locaux et le matériel, 
ont augmenté de 6,3 millions de dollars.  Cette hausse s’explique en 
grande partie par les investissements réalisés pour l’amélioration des 
processus de travail et pour d’autres projets spéciaux.

GAINS OU PERTES NETS SUR 
LES INSTRUMENTS FINANCIERS
Au cours de l’exercice 2009, BDC a enregistré des gains nets sur 
les instruments financiers de 88,7 millions de dollars. Ce chiffre 
comprend des gains nets réalisés de 29,0 millions de dollars 
et des gains nets non réalisés de 59,7 millions de dollars.

Les gains nets non réalisés de l’exercice 2009 sont principalement 
attribuables à l’écart anormal, résultat de l’instabilité du 
marché financier, entre la courbe de rendement des organismes 
gouvernementaux utilisée pour établir la juste valeur de nos 
instruments d’emprunt et la courbe de rendement des swaps 
utilisée pour établir la juste valeur de nos instruments dérivés. 
Les gains nets non réalisés comprennent également les pertes 
non réalisées sur les instruments dérivés découlant de l’application 
de l’abrégé 173 publié par le Comité sur les problèmes nouveaux 
de l’ICCA intitulé Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers 
et des passifs financiers, lequel exige qu’une entité prenne en 
compte son propre risque de crédit dans la détermination de 
la juste valeur des instruments financiers.

BÉNÉFICE PROvENANT DE BDC FINANCEMENT 
Le bénéfice provenant de BDC Financement s’établit à 193,0 millions 
de dollars pour l’exercice 2009, soit 32,1 millions de dollars de plus 
que celui de 160,9 millions de dollars enregistré à l’exercice 2008. 
Le bénéfice dégagé par BDC Financement avant les gains ou pertes 
nets sur les instruments financiers se chiffre à 104,3 millions de 
dollars pour l’exercice 2009, comparativement à 166,2 millions de 
dollars pour l’exercice précédent, ce qui représente une diminution 
de 61,9 millions de dollars. Ce recul par rapport à l’exercice 2008 
résulte principalement d’une augmentation considérable de la 
provision pour créances irrécouvrables en raison de la conjoncture 
économique difficile, laquelle a été partiellement contrebalancée par 
un revenu net d’intérêts supérieur. 

RENDEMENT PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS 
Le portefeuille de 11,1 milliards de dollars dépasse fortement 
l’objectif du Plan d’entreprise fixé à 10,4 milliards de dollars. Les 
déboursements de 2,8 milliards de dollars correspondent à l’objectif 
du Plan d’entreprise fixé à 2,7 milliards de dollars. La croissance plus 
importante que prévu s’explique principalement par deux facteurs : 
la baisse des remboursements en raison de la prolongation de la 
période de remboursement des clients de BDC pour augmenter leur 
fonds de roulement; le recul des remboursements par anticipation 
par suite de la diminution des liquidités sur les marchés.

Le bénéfice du secteur Financement pour l’exercice 2009 a atteint 
193,0 millions de dollars alors que le Plan d’entreprise l’avait établi 
à 140 millions de dollars. Exception faite des gains nets réalisés 
et non réalisés sur les instruments financiers de 88,7 millions de 
dollars, le bénéfice d’exploitation de 104,3 millions de dollars de 
l’exercice 2009 est inférieur de 35,7 millions de dollars à l’objectif 
du Plan d’entreprise. Cette baisse est principalement attribuable 
à l’augmentation de la provision pour créances irrécouvrables, 
contrebalancée en partie par la hausse du revenu net d’intérêts et 
la baisse des frais d’exploitation et d’administration.

Le revenu net d’intérêts est supérieur de 43,1 millions de dollars 
aux prévisions de 497 millions de dollars. L’écart s’explique par 
la croissance accrue du portefeuille et l’amélioration des marges 
dégagées en raison de la diminution du coût d’emprunt.

La provision pour créances irrécouvrables de 222,8 millions de 
dollars est bien supérieure à l’objectif du Plan d’entreprise fixé à 
123 millions de dollars. Nous avions prévu que l’environnement de 
crédit se resserrerait légèrement, mais n’avions pas anticipé la gravité 
de la récession actuelle.
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Bien que la croissance des activités ait dépassé l’objectif du Plan 
d’entreprise, le total des frais d’exploitation et d’administration est 
inférieur de 19,3 millions de dollars aux prévisions. Cette diminution 
découle principalement de la baisse des traitements et des avantages 
sociaux. En effet, le nombre d’employés et la rémunération variable 
se sont avérés plus faibles que prévu. Les autres frais totalisent 
6,6 millions de dollars de moins que les prévisions en raison de la 
priorité qu’a accordée la direction au contrôle des coûts. 

BDC FINANCEMENT SUBORDONNÉ 
Les placements sous forme de financement subordonné sont des 
instruments hybrides qui combinent des éléments de financement 
par emprunt et de financement par capitaux propres. Nous offrons 
ce type de financement aux entrepreneurs dont les entreprises plus 
développées nécessitent un fonds de roulement substantiel pour 
acccélérer leur croissance, mais qui ne possèdent pas les garanties 
corporelles requises par les prêteurs traditionnels et qui ne souhaitent 
pas diluer leur avoir.

Au cours de l’exercice 2004, BDC et la Caisse de dépôt et placement 
du Québec (la Caisse) ont convenu d’investir 150 millions de dollars 
sur trois ans dans Fonds AlterInvest, s.e.c., un fonds en propriété 
conjointe. Ce dernier a été pleinement engagé. En novembre 2006, 
BDC et la Caisse ont créé un second fonds, Fonds AlterInvest II, 
s.e.c., en vue d’y investir 330 millions de dollars supplémentaires. 
Depuis 2003, nous menons des activités dans le secteur du 
financement subordonné par l’intermédiaire de ces fonds, où BDC 
agit à titre de commandité. À partir de l’exercice 2006, nous avons 
commencé à comptabiliser les placements de financement 
subordonné à leur juste valeur.

PORTEFEUILLE DE FINANCEMENT SUBORDONNÉ 
Le portefeuille consolidé de BDC Financement subordonné s’élève 
à 155,1 millions de dollars, ce qui est cohérent par rapport au niveau 
de l’exercice précédent (156,2 millions de dollars). Les actifs sous 
gestion du portefeuille ont augmenté légèrement, passant de 282,7 
à 285,9 millions de dollars.

BÉNÉFICE PROvENANT DE  
BDC FINANCEMENT SUBORDONNÉ
BDC Financement subordonné a dégagé un bénéfice de 6,8 millions 
de dollars pour l’exercice, soit 4,2 millions de dollars de moins qu’au 
cours de l’exercice 2008. Ceci étant, il s’agit tout de même d’un très 
bon résultat compte tenu de la conjoncture économique difficile.

Le revenu net d’intérêts de 14,7 millions de dollars est supérieur à 
celui de l’exercice 2008 (13,7 millions de dollars). Les gains et pertes 
réalisés sur les placements et autres revenus ont totalisé 7,3 millions 
de dollars au cours de l’exercice 2009, ce qui représente une baisse 
de 2,7 millions de dollars par rapport à l’exercice 2008 en raison 
de l’accroissement des radiations. La variation de la moins-value 
non réalisée des placements, qui s’élève à 3,4 millions de dollars, 
est supérieure de 3,1 millions de dollars au niveau de l’exercice 
2008 (0,3 million de dollars), ce qui s’explique par la conjoncture 
économique difficile. 

RENDEMENT PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS 
Le bénéfice de 6,8 millions de dollars de BDC Financement 
subordonné en 2009 s’est avéré légèrement supérieur à l’objectif de 
6,6 millions de dollars du Plan d’entreprise.

BDC CAPITAL DE RISQUE 
BDC Capital de risque investit dans le développement d’entreprises 
de technologie canadiennes très prometteuses et les aide à devenir 
des entreprises d’envergure internationale axées sur la croissance.

Ces investissements sont essentiels pour permettre à notre 
actionnaire d’atteindre son objectif consistant à retirer un avantage 
économique des sommes qu’il injecte dans les activités de R.-D. 
menées dans des établissements d’enseignement et de recherche 
partout au pays.

Les retombées économiques générées par le savoir sont un élément 
déterminant des économies avancées du 21e siècle et, à ce titre, elles 
tiennent une place cruciale dans le plan à long terme du Canada en 
vue d’assurer la prospérité.

Les placements spécialisés de BDC couvrent chaque étape du cycle 
de développement d’une entreprise bénéficiaire du capital de risque, 
du prédémarrage à l’entrée sur le marché en passant par l’expansion. 
BDC se concentre plus particulièrement sur les entreprises en 
début de croissance qui développent de nouvelles technologies et 
promettent de devenir des chefs de file mondiaux sur des marchés 
à créneaux.

Nous investissons dans des entreprises directement ou par 
l’intermédiaire de fonds d’investissement. Nous détenons les actifs de 
capital de risque par l’entremise de BDC Capital Inc. et les évaluons 
à leur juste valeur depuis 2006. 

PORTEFEUILLE DE CAPITAL DE RISQUE 
La juste valeur du portefeuille a diminué, passant de 476,0 millions 
de dollars au cours de l’exercice 2008 à 441,6 millions de dollars 
au 31 mars 2009. La juste valeur totale de 441,6 millions de dollars 
comprend 389,4 millions de dollars se rapportant aux placements 
directs dans les entreprises et 52,2 millions de dollars liés aux 
investissements dans 18 fonds. La baisse est attribuable aux cessions, 
aux radiations et aux variations de la juste valeur de 121,6 millions 
de dollars, déduction faite des déboursements de 87,2 millions 
de dollars.

Évaluation des activités de BDC Capital de risque : 
placements totaux 
au 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n Juste valeur 

 393,2  431,4  505,1  476,0  441,6 
n Coût

 491,5  525,6  601,2  601,4  608,7 
n Juste valeur en pourcentage du coût

80 % 82 % 84 % 79 % 73 %

700

600

500

400

300

200

100

0

100

80

60

40

20

00

100

200

300

400

500

600

700

0

20

40

60

80

100

Rapport de gestion | Analyse des résultats financiers

BDC RA09 | 37



Depuis 2005, le portefeuille au coût a augmenté de près de 
25 %. BDC Capital de risque a développé son portefeuille 
conformément à la stratégie du gouvernement du Canada qui vise 
les entreprises en prédémarrage, en démarrage et en début de 
croissance. Au cours de l’exercice 2009, les placements ont été 
inférieurs aux exercices précédents en raison des restrictions de 
capitaux. Nous avons déboursé 87,2 millions de dollars dans des 
rondes de financement supplémentaires pour soutenir nos clients 
très prometteurs.

PERTE PROvENANT DE BDC CAPITAL DE RISQUE 
Le capital de risque est un secteur cyclique. L’incertitude 
économique actuelle a exacerbé le fort ralentissement actuel sur 
les marchés nord-américains et mondiaux de capital de risque. 
La rareté des fonds de capital de risque et l’absence d’occasions 
de retraits rentables ont sérieusement réduit les investissements 
de capital de risque au Canada et le rendement financier des 
sociétés de capital de risque. Cette conjoncture, conjuguée au 
caractère très risqué et non liquide des investissements de capital 
de risque, a engendré une forte volatilité des bénéfices.

Par la force des choses, les placements de capital de risque durent 
plusieurs années. Pendant les années qui suivent immédiatement le 
placement, les investisseurs remarquent généralement une baisse de 
la valeur de leurs actifs, car les entrepreneurs s’attachent à créer de 
la valeur dans leurs jeunes entreprises technologiques. Les retraits 
au cours de cette période contribuent habituellement à accélérer les 
pertes. C’est seulement des années plus tard – souvent une dizaine, 
voire plus – que les investisseurs retirent un avantage monétaire de 
cette nouvelle valeur par la vente de leur placement.

Activités de BDC capital de risque
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2009 2008 2007 2006 2005

Gains (pertes) nets réalisés  
 sur les placements (25,2) (40,9) (1,2) 21,6 12,7

Réduction de la valeur 
 comptable des placements / 
 moins-value non réalisée  
 (2006–2009) (76,4) (34,5) (26,5) (27,7) (47,4)

Perte d’exploitation provenant 
 du capital de risque (106,3) (82,8) (33,6) (12,8) (56,1)

Au cours de l’exercice 2009, BDC Capital de risque a enregistré 
une perte de 106,3 millions de dollars, comparativement à 
82,8 millions de dollars pour l’exercice 2008. La majeure partie 
de cette perte est attribuable à la variation de la juste valeur des 
placements.

De nouveau, les dessaisissements se sont faits rares au cours de 
l’exercice 2009. Les pertes nettes réalisées sur les placements 
se sont établies à 25,2 millions de dollars, comparativement à 
40,9 millions de dollars pour l’exercice 2008. Les résultats de 
l’exercice 2009 englobent 27,4 millions de dollars en gains nets 
sous forme de ventes et 52,7 millions de dollars en radiations. 
En dépit de la conjoncture du marché difficile, BDC a enregistré 
un gain important de 36,3 millions de dollars par suite de la vente 
d’un placement, réalisant un rendement du capital de 5,3:1 et 
obtenant un taux de rendement interne de 73 %. Les intérêts, 
les dividendes et les autres revenus de l’exercice 2009 ont totalisé 
2,2 millions de dollars, contre 9,7 millions de dollars au cours de 
l’exercice précédent.

BDC a constaté 34,8 millions de dollars de gains de change non 
réalisés sur les placements en raison de la fluctuation des taux de 
change pour ses placements en dollars américains. BDC surveille 
les fluctuations de la devise américaine et utilise des contrats de 
change pour contrer en partie le risque lié au dollar américain. 
Par conséquent, en raison de l’appréciation du dollar américain, la 
perte nette de 28,4 millions de dollars sur les contrats de change a 
partiellement contrebalancé les gains comptabilisés.

La variation de la moins-value non réalisée des placements a 
totalisé 76,4 millions de dollars au cours de l’exercice 2009, 
soit une augmentation de 41,9 millions de dollars par rapport 
à l’exercice précédent. Cette variation de la moins-value non 
réalisée comprend une moins-value nette de 140,7 millions de 
dollars dans le portefeuille au cours de l’exercice 2009 et une 
contre-passation de la moins-value nette sur les placements cédés 
totalisant 64,3 millions de dollars.

La moins-value de 140,7 millions de dollars dans le portefeuille 
rend compte de la juste valeur de nos placements, compte 
tenu de la conjoncture difficile décrite ci-dessus. Ce montant se 
compose d’une moins-value de 7,6 millions de dollars pour les 
placements dans les fonds, d’une moins-value de 13,9 millions 
de dollars dans les sociétés ouvertes et d’une moins-value de 
119,2 millions de dollars dans les sociétés fermées.

Les frais d’exploitation et d’administration se sont élevés à 
13,3 millions de dollars, soit une légère augmentation par rapport 
au montant constaté à l’exercice 2008 (12,8 millions de dollars).

RENDEMENT PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS
La perte de BDC Capital de risque de 106,3 millions de dollars 
est bien supérieure à l’objectif de perte de 25 millions de dollars 
du Plan d’entreprise, ce qui s’explique essentiellement par la 
moins-value accrue de la juste valeur des placements. Étant donné 
l’absence d’occasions de retrait sur le marché et le fait que la plus 
grande part du portefeuille de BDC Capital de risque n’est pas 
encore arrivée à maturité, il est difficile pour BDC de prévoir 
avec exactitude le moment où les sociétés bénéficiant de ses 
investissements pourraient éprouver des difficultés financières. 
Les évaluations de la juste valeur des placements de capital de 
risque peuvent donc être très volatiles.

BDC CONSULTATION 
BDC Consultation propose des services personnalisés à des tarifs 
abordables pour les entrepreneurs. Nous nous efforçons de 
donner aux entrepreneurs canadiens le soutien dont ils ont besoin 
pour développer leur entreprise et être plus compétitifs sur les 
marchés locaux et mondiaux. Cet impératif vaut d’autant plus en 
période de récession. Les moyens financiers modestes de nos 
clients et leur grande dispersion géographique ne les protègent pas 
d’une telle obligation.

PERTE PROvENANT DE BDC CONSULTATION
BDC génère des revenus en réalisant des mandats de consultation. 
Les revenus provenant de BDC Consultation ont atteint un record 
de 27,4 millions de dollars au cours de l’exercice 2009, soit une 
augmentation de 10,6 % par rapport à l’exercice 2008.

BDC a entrepris 2 720 mandats de consultation au cours de 
l’exercice 2009, ce qui cadre avec le nombre de mandats de 
l’exercice précédent (2 770), mais dépasse notre objectif de 
2 600 mandats. 
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Revenus provenant de BDC Consultation 
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
 18,9  21,6  23,5  24,8  27,4 

En raison des revenus élevés, la perte de BDC Consultation a 
diminué de 35 %, passant de 4,5 à 2,9 millions de dollars. Les 
frais d’exploitation et d’administration de 30,4 millions de dollars 
ont augmenté de un million de dollars par rapport à l’exercice 
précédent.

RENDEMENT PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS
Les revenus de 27,4 millions de dollars sont supérieurs de 
1,4 million de dollars à l’objectif du Plan d’entreprise en raison d’un 
accroissement de la valeur moyenne des mandats. La perte nette 
établie à 2,9 millions de dollars représente une amélioration de 
27 % en regard de l’objectif de perte de 4 millions de dollars du 
Plan d’entreprise.

BILAN
Au cours de l’exercice 2009, l’actif total a augmenté de 
667,3 millions de dollars, soit 5,8 %, par rapport à l’exercice 
précédent, surtout en raison de la forte croissance de notre 
portefeuille de prêts.

BDC détient des espèces, des quasi-espèces et des valeurs 
mobilières en conformité avec sa politique de gestion des 
liquidités et des placements. Nos liquidités, qui nous procurent 
les fonds nécessaires pour répondre aux besoins des clients, 
totalisaient 604,3 millions de dollars à la fin de l’exercice 2009, 
comparativement à 816,6 millions de dollars pour l’exercice 2008. 
Les niveaux de liquidité ont fait l’objet d’une révision au cours 
de l’exercice 2009 afin de prendre en compte les résultats du 
Programme d’emprunt des sociétés d’État, ce qui a permis à BDC 
de réduire ses exigences pour la tranche de liquidité.

Le portefeuille de prêts de 10,5 milliards de dollars, déduction faite 
de la provision cumulée pour créances irrécouvrables, représente 
le principal actif inscrit au bilan. Ce portefeuille a augmenté de 
970,7 millions de dollars, soit 10,2 %, par rapport à l’exercice 
2008. Cette augmentation s’explique par la forte demande pour les 
services de BDC Financement, par la baisse des remboursements 
et des remboursements par anticipation en raison de la diminution 
des liquidités sur le marché et par les initiatives de BDC pour 

prolonger les périodes de remboursement des prêts et ainsi 
appuyer les exigences des clients en matière de fonds de roulement 
en cette période difficile.

Les prêts et les placements de financement subordonné, qui 
totalisent 155,1 millions de dollars, sont restés stables par rapport 
au résultat de l’exercice précédent (156,2 millions de dollars). 
La juste valeur du portefeuille de placements en capital de risque, 
qui s’élève à 441,6 millions de dollars, a diminué de 34,4 millions 
de dollars, soit 7,2 %, par rapport à l’exercice précédent, ce qui 
s’explique par la conjoncture difficile.

Les actifs dérivés de 199,5 millions de dollars et les passifs dérivés 
de 51,7 millions de dollars représentent la juste valeur des 
instruments financiers dérivés au 31 mars 2009.

Les autres éléments d’actif de 214,1 millions de dollars 
comprennent un actif au titre des prestations constituées de 
136,1 millions de dollars, tandis que les autres éléments de 
passif de 141,0 millions de dollars incluent un passif au titre des 
prestations constituées de 109,9 millions de dollars.

Emprunts 
au 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n Actifs liquides

 903 930 929 817  604 
n Portefeuilles*

 7 966  8 705  9 276  10 114  11 049 
n Emprunts 

 7 288  7 876  8 228  8 986  9 629 
* Comprend les portefeuilles de prêts nets et les placements

Au 31 mars 2009, les portefeuilles et les liquidités étaient financés 
par des emprunts de 9,6 milliards de dollars et des capitaux 
propres totaux de 2,2 milliards de dollars. Les emprunts sous 
forme de billets à court terme et à long terme ont augmenté de 
7,2 % par rapport à la croissance globale des actifs du portefeuille. 
La répartition entre les billets à court terme et les billets à long 
terme a changé de beaucoup, car nous finançons à présent une 
partie du portefeuille de prêts à taux flottant au moyen de billets à 
long terme et à taux flottant dont les taux d’intérêt font l’objet d’un 
rajustement mensuel. 
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Total des capitaux propres 
au 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009
n Capital versé*

 1 066,2  1 066,2  1 066,2  1 066,2  1 316,2 
n Bénéfices non répartis

 503,4  625,1  741,5  804,0  878,1 
n Cumul des autres éléments du résultat étendu

–  –  –  (2,8)  (4,7)
n nn  Total des capitaux propres

 1 569,6  1 691,3  1 807,7  1 867,4  2 189,6 
n Rendement du capital-actions ordinaire

9,7 % 9,2 % 8,5 % 4,7 % 4,7 %
* Inclut un surplus d’apport de 27,8 millions de dollars

Les capitaux propres se composent d’un capital versé de 
1,3 milliard de dollars, de bénéfices non répartis de 878,1 millions 
de dollars et d’une perte de 4,7 millions de dollars comptabilisée 
dans le cumul des autres éléments du résultat étendu. Les 
bénéfices non répartis ont augmenté de 74,1 millions de dollars 
durant l’exercice 2009, pour atteindre 878,1 millions de dollars 
en raison de trois facteurs : (i) un bénéfice net consolidé de 
90,6 millions de dollars, qui a augmenté les bénéfices non 
répartis; (ii) des dividendes déclarés de 15,9 millions de dollars, 
qui ont contribué à la baisse des bénéfices non répartis; et (iii) un 
réajustement transitoire négatif de 0,4 million de dollars imputable 
à la mise en place de l’abrégé 173 du Comité sur les problèmes 
nouveaux de l’ICCA, intitulé Risque de crédit et juste valeur des 
actifs financiers et des passifs financiers.

Le rendement du capital-actions ordinaire s’est établi à 4,7 %, ce 
qui correspond à l’exercice 2008, mais inférieur aux prévisions de 
6,3 % pour l’exercice 2009. 

Dividendes
pour les exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009*
n Dividendes privilégiés déclarés

 9,0  8,7  9,5  9,5  8,9 
n Dividendes ordinaires déclarés

 3,3  7,8  12,1  12,0  7,0 
n n Total des dividendes déclarés

 12,3  16,5  21,6  21,5  15,9 
n Total des dividendes versés

 13,6  16,8  20,8  21,5  16,5 
*  De plus, compte tenu des résultats de BDC pour l’exercice 2009, des 

dividendes ordinaires de 7,9 millions de dollars ont été déclarés après le 
31 mars 2009. Ces dividendes seront versés et comptabilisés à l’exercice 2010.

 
DIvIDENDES
BDC verse des dividendes à son unique actionnaire, le 
gouvernement du Canada. Nous avons déclaré des dividendes 
de 15,9 millions de dollars pour l’exercice 2009. De ce montant, 
7,0 millions de dollars se rapportent aux dividendes sur les actions 
ordinaires d’après les résultats de l’exercice 2008; le reste renvoie 
aux dividendes sur les actions privilégiées. Au cours de l’exercice 
2009, nous avons versé des dividendes de 16,5 millions de 
dollars.
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GESTION DU CAPITAL 

LIMITES RÉGLEMENTAIRES 
Le ratio d’endettement de BDC ne peut excéder 12:1. Au 
31 mars 2009, il s’élevait à 4,4:1, comparativement à 4,8:1 au 
31 mars 2008. De plus, le capital versé de BDC, le surplus 
d’apport et tout produit considéré comme des capitaux propres 
ne doivent pas dépasser 3,0 milliards de dollars. Ce maximum 
représente une augmentation de 1,5 milliard de dollars par 
rapport à l’exercice 2008 en raison du budget fédéral de 2009. Au 
31 mars 2009, ces montants ont totalisé 1,316 milliard de dollars, 
soit une augmentation de 250 millions de dollars par rapport au 
résultat de l’exercice 2008 (1,066 milliard de dollars), attribuable à 
une injection de capital.

Ratio d’endetement
au 31 mars

2005 2006 2007 2008 2009
n Réel

 4,6  4,7  4,6  4,8  4,4 
n Limite réglementaire

 12,0  12,0  12,0  12,0  12,0 
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Dividendes cumulatifs versés
au 31 mars (en millions de dollars)

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009
n Dividendes privilégiés versés

 3,4  9,4  15,4  24,3  38,2  55,7  67,1  77,3  86,4  95,1  104,5  114,0 
n Dividendes ordinaires versés

 –  –  –  –  –  –  0,4  3,8  11,5  23,6  35,7  42,7 
n n Total des dividendes versés

 3,4  9,4  15,4  24,3  38,2  55,7  67,5  81,1  97,9  118,7  140,2  156,7 
BDC effectuera un autre versement total de 16,8 millions de dollars en juin 2009 (des dividendes privilégiés de 8,9 millions de dollars ont été déclarés au cours 
de l’exercice 2009; de plus, compte tenu des résultats de BDC pour l’exercice 2009, des dividendes ordinaires de 7,9 millions de dollars on été déclarés après 
le 31 mars 2009).
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SUFFISANCE DU CAPITAL 
Le Conseil du Trésor remet à BDC des lignes directrices à l’égard 
des ratios de suffisance du capital. Nous devons maintenir un 
capital et des provisions pour pertes suffisants pour permettre à 
BDC de résister à toute conjoncture défavorable sans demander 
de fonds supplémentaires au gouvernement.

Les ratios de suffisance du capital traduisent le risque relatif des 
divers types d’actifs que nous détenons. Le capital requis correspond 
au moins à 10 % de la valeur nette des prêts à terme, à 25 % des 
prêts de quasi-capitaux propres et à 100 % des placements de 
capital de risque. D’après le graphique ci-dessous, BDC mène ses 
activités conformément aux ratios de capital réglementaires.

Suffisance du capital 
au 31 mars (en millions de dollars)

2005 2006 2007 2008 2009*
n Capital minimal requis

1 189 1 316 1 460 1 545 1 618
n Réel

1 570 1 691 1 808 1 870 2 194
* Exclut le cumul des autres éléments du résultat étendu

Bien que BDC ne soit pas tenue de respecter les exigences de 
l’Accord de Bâle II sur les fonds propres, nous utilisons un modèle 
de capital économique et un système d’évaluation des risques de 
soutien conformes à ces exigences. Le modèle de capital dépasse 
les risques de marché, de crédit et opérationnels pour tenir 
compte des risques d’affaires et d’échéance. Notre modèle évalue 
maintenant les risques d’exploitation plus adéquatement, compte 
tenu de mesures observées sur le plan interne, plutôt que de 
paramètres de référence sectoriels externes.

PRESTATIONS DE RETRAITE ET AUTRES AVANTAGES 
SOCIAUX FUTURS DES EMPLOYÉS
Le régime de retraite, les régimes supplémentaires et les autres 
avantages sociaux futurs des employés de BDC s’appuient sur 
des évaluations actuarielles et des hypothèses décrites à la note 
21 des états financiers consolidés. Divers facteurs, principalement 
le taux d’actualisation utilisé pour établir la valeur des obligations 
futures, influent sur le calcul de ces obligations. Aux fins d’évaluation 
comptable, le taux d’actualisation utilisé à chaque date d’évaluation 
s’appuie sur les taux d’intérêt du marché applicables à des instruments 
de dette à long terme de qualité supérieure.

Les cotisations d’employeur de BDC au régime de retraite agréé 
ont totalisé 22,5 millions de dollars au cours de l’exercice 2009, 
comparativement à 17,3 millions de dollars pour l’exercice 2008. 
En décembre 2008, le régime de retraite agréé était en déficit de 
financement. Le contexte économique actuel a nui au rendement 
des éléments d’actif de notre régime de retraite. Nous prévoyons 
cotiser davantage dans nos régimes de retraite au cours des 
prochaines années pour gérer notre situation de financement. 
Nous finançons notre régime de retraite agréé conformément aux 
montants actuariels requis pour satisfaire les obligations au titre 
des prestations des employés selon les règlements fédéraux en 
vigueur sur les régimes de retraite.

Au cours de l’exercice 2006, BDC a également décidé de financer 
les régimes supplémentaires. Elle a cotisé 9,8 millions de dollars 
durant l’exercice 2009, comparativement à 10,1 millions de dollars au 
cours de l’exercice 2008. Les autres avantages futurs des employés 
demeurent sans capitalisation. 

PERSPECTIVES POUR L’EXERCICE 2010
Le contexte économique difficile freinera la rentabilité générale 
de BDC au cours de l’exercice 2010. Nous prévoyons une perte 
nette consolidée de 174 millions de dollars pour l’exercice 2010, 
si l’on exclut l’incidence du programme de Facilité canadienne de 
crédit garanti.

Nous avons déclaré, après la fin de l’exercice, un dividende sur les 
actions ordinaires de 7,9 millions de dollars compte tenu de notre 
rendement financier pour l’exercice 2009. Nous comptabiliserons 
et verserons ce dividende au cours de l’exercice 2010. Nous 
prévoyons également un dividende de 9 millions de dollars sur les 
actions privilégiées, que nous déclarerons pendant l’exercice 2010.

BDC FINANCEMENT
Malgré la conjoncture difficile, nous prévoyons une augmentation de 
notre volume de prêts en dollars et de la valeur de notre portefeuille 
pour l’exercice 2010. 

Programme de crédit aux entreprises
Il s’agit d’un nouveau programme lancé par notre actionnaire pour 
aider les entreprises clientes solvables qui, sans cela, n’auraient 
pas suffisamment accès au crédit. Grâce à leur participation à ce 
programme, BDC, Exportation et développement Canada et les 
banques du secteur privé offriront, aux taux du marché, des prêts 
additionnels et d’autres mesures de soutien et d’amélioration au 
crédit à hauteur de 5 milliards de dollars au total.

Le Programme de crédit aux entreprises se compose de plusieurs 
éléments : des syndications de prêts, un programme de rachat de 
prêts hypothécaires commerciaux, une garantie de marge de crédit 
d’exploitation, un programme de soutien au fonds de roulement et 
des référencements de prêt. 

Néanmoins, il est important de faire remarquer que le Programme 
de crédit aux entreprises est un projet collectif et que BDC est l’un 
des participants parmi d’autres. Son succès est forcément tributaire de 
divers facteurs (comme la demande et l’efficacité des référencements) 
sur lesquels les différents participants n’ont aucun contrôle. Il est donc 
difficile de prédire les résultats financiers, et les résultats réels peuvent 
différer grandement des objectifs de notre Plan d’entreprise.

Par ailleurs, nous intensifierons notre offre de prêts aux entreprises 
à risque élevé grâce au Programme de soutien au fonds de 
roulement, qui contribue largement à la reprise économique. 
Ce programme apportera un ensemble de solutions partiellement 
garanties et non garanties pour le fonds de roulement aux 
entreprises canadiennes afin qu’elles puissent poursuivre leurs 
activités en cette période difficile. 
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Nous prévoyons que la diminution des liquidités dans le marché 
continuera à accroître la demande pour nos services, en particulier du 
côté des moyennes entreprises et des grandes sociétés canadiennes.

Par suite de notre participation au Programme de crédit aux 
entreprises, le portefeuille de prêts devrait augmenter pour 
passer de 11,1 milliards de dollars au cours de l’exercice 2009 à 
12,3 milliards de dollars à la fin de l’exercice 2010.

Objectifs 2010
Les revenus nets d’intérêts et les honoraires d’administration 
devraient passer de 575,8 millions de dollars durant l’exercice 2009 à 
639 millions de dollars au cours de l’exercice 2010 grâce, en grande 
partie, à la croissance du portefeuille de financement. Nous prévoyons 
également une perte nette non réalisée sur les instruments financiers 
de 10 millions de dollars, qui reflète la contrepassation prévue des 
gains nets non réalisés sur les instruments financiers comptabilisés 
au cours de l’exercice 2009. Étant donné que la variation de la juste 
valeur des instruments financiers est difficile à prévoir, les résultats réels 
pourraient différer sensiblement de l’objectif du Plan d’entreprise.

Même si les activités de prêt et le portefeuille progresseront tout au 
long de la période de planification, le ralentissement économique 
et les opérations à risque élevé qui seront effectuées dans le cadre 
du Programme de soutien au fonds de roulement contribueront à 
l’augmentation des déclassements et des provisions pour créances 
irrécouvrables. Par conséquent, la provision pour créances 
irrécouvrables devrait s’élever à 3,6 % de l’encours moyen du 
portefeuille de prêts pour l’exercice 2010, ce qui représente un 
montant de 421 millions de dollars. Il s’agit là d’une augmentation de 
198 millions de dollars par rapport à l’exercice 2009.

Nous nous attendons à ce que les frais d’exploitation et 
d’administration augmentent de 18 % pour atteindre 294 millions 
de dollars. Cette hausse s’explique par l’augmentation des charges 
de retraite, auxquelles s’ajoute le coût des ressources nécessaires 
pour gérer les prêts douteux et mettre en place les projets liés au 
Programme de crédit aux entreprises.

Tous ces éléments réunis devraient générer une perte pour BDC 
Financement de 86 millions de dollars pour l’exercice 2010. 

BDC FINANCEMENT SUBORDONNÉ
Notre portefeuille de financement subordonné devrait enregistrer 
un léger recul en 2010, passant de 155,1 à 147 millions de dollars 
en raison de la conjoncture économique difficile. Nous prévoyons 
enregistrer un bénéfice de 4,4 millions de dollars en 2010, soit 
2,4 millions de dollars de moins que le résultat obtenu durant 
l’exercice 2009.

BDC CAPITAL DE RISQUE
L’investissement en capital de risque nécessite un engagement patient 
et à long terme. Ces dernières années, la conjoncture du marché 
difficile pour le capital de risque et l’absence d’occasions de retrait ont 
eu des répercussions considérables sur le portefeuille de placements 
directs et de placements dans des fonds de BDC Capital de risque. 
Les périodes moyennes de détention se sont prolongées, d’où une 
baisse des dessaisissements et un besoin accru en capital pour appuyer 
les entreprises du portefeuille. Ceci vaut particulièrement pour BDC 
parce qu’elle détient des placements dans de nombreuses entreprises 
en prédémarrage, en démarrage et en début de croissance.

À l’heure actuelle, il est impossible de prédire quand la conjoncture 
s’améliorera suffisamment pour permettre des retraits rentables. Nous 
ne voyons aucun signe d’amélioration à court terme. Néanmoins, nous 
restons fidèles au mandat de notre actionnaire, qui est de soutenir la 
commercialisation au Canada. Nous apporterons plus de capital et de 

soutien en matière de gestion aux sociétés les plus prometteuses qui 
bénéficient de nos investissements. Nous appuierons leur capacité à 
croître et à faire face à la concurrence sur les marchés mondiaux.

Dans notre Plan d’entreprise, nous prévoyons que notre actionnaire 
injectera 250 millions de dollars au cours de l’exercice 2010. 

Compte tenu de ces hypothèses, nous anticipons une augmentation 
des autorisations au cours de l’exercice 2010. Le portefeuille de 
capital de risque à la juste valeur devrait augmenter pour atteindre 
464 millions de dollars.

En raison de la conjoncture du marché difficile, nous anticipons une 
perte de 85 millions de dollars au cours de l’exercice 2010.

BDC CONSULTATION
Nous prévoyons que BDC Consultation déclarera une perte de 
7,0 millions de dollars pour l’exercice 2010, principalement en 
raison d’une diminution des revenus causée par le ralentissement 
économique. Les revenus devraient totaliser 24,0 millions de dollars, 
comparativement à 27,4 millions de dollars pour l’exercice 2009.

FACILITÉ CANADIENNE DE CRÉDIT GARANTI 
Le gouvernement du Canada a créé la Facilité canadienne de crédit 
garanti (FCCG). La FCCG vise à faciliter l’octroi de crédit additionnel 
aux entreprises et aux consommateurs du Canada en recréant un 
marché pour les titres appuyés par des prêts et des baux portant sur 
des véhicules et du matériel grâce au rachat de titres à terme cotés 
AAA et appuyés par des prêts et des baux portant sur des véhicules et 
du matériel. BDC a élaboré la Facilité canadienne de crédit garanti et la 
gérera au nom du gouvernement fédéral.

Le resserrement du crédit, le ralentissement économique et le 
manque de liquidités sur les marchés de crédit ont suffi à détourner 
les investisseurs des titres adossés à des créances mobilières (TACM) 
et ont exacerbé le taux de rendement exigé par les investisseurs à 
l’égard de ces titres. Le taux de rendement attendu actuellement par 
les investisseurs a fait grimper le coût à la fois pour les emprunteurs 
commerciaux et individuels et, dans certains cas, a entraîné le retrait 
complet de certains produits financiers du marché. Le rôle de la FCCG 
est d’accroître les liquidités sur le marché et de raffermir la confiance 
des investisseurs dans les TACM appuyés par des prêts et des baux 
portant sur des véhicules et du matériel.

D’ici le 31 décembre 2009, BDC prévoit acquérir des TACM, 
directement ou à titre d’agent pour le gouvernement fédéral, pour une 
valeur totale de 12 milliards de dollars.

Les normes comptables canadiennes exigent le recours à la 
comptabilité à la juste valeur pour la constatation initiale des actifs 
financiers. L’utilisation du modèle à la juste valeur pour la constatation 
initiale fera en sorte que BDC comptabilisera une perte dès le premier 
jour de l’achat des TACM. Cette perte correspond au rajustement 
comptable pour rendre compte de la différence entre le rendement 
que BDC est prête à accepter et le rendement attendu sur le marché 
pour ces titres.

La perte dès le premier jour comporte une grande marge d’incertitude 
compte tenu du contexte actuel. Il est important de comprendre que 
si BDC détient les TACM jusqu’à l’échéance, la perte dès le premier 
jour s’annulera complètement à l’échéance des TACM. Si les TACM 
sont vendus avant l’échéance, un nouveau rajustement de la juste 
valeur devra avoir lieu et la valeur dépendra de la conjoncture.

La FCCG devrait déclarer une perte importante au cours de l’exercice 
2010, principalement en raison de la perte dès le premier jour. 
Au cours des années subséquentes, la FCCG est censée générer un 
bénéfice positif pour BDC.
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5. queStIoNS ReLAtIveS 
À LA ComptABILIté 
et AuX CoNtRôLeS

ESTIMATIONS COMPTABLES CRITIQUES 
Les conventions comptables importantes appliquées par BDC 
sont décrites à la note 2 afférente aux états financiers consolidés. 
Certaines de ces conventions, de même que les estimations 
nécessaires pour les appliquer, sont considérées comme critiques 
du fait qu’elles exigent que la direction pose des jugements 
importants. BDC a établi des mécanismes de contrôle, dont 
des déclarations et des attestations formelles par les cadres de 
direction, afin de s’assurer que les conventions et les estimations 
comptables sont passées en revue et appliquées de façon 
uniforme d’un exercice à l’autre. Les conventions comptables 
critiques comprennent celles qui sont liées à la provision cumulée 
pour créances irrécouvrables; à la juste valeur des instruments 
financiers, incluant les placements de capital de risque et de 
financement subordonné; et aux prestations de retraite et autres 
avantages sociaux futurs des employés.

PROvISION CUMULÉE POUR CRÉANCES 
IRRÉCOUvRABLES
La provision cumulée pour créances irrécouvrables est 
l’estimation, par la direction, des pertes probables liées au crédit 
qui existent dans le portefeuille de financement. Elle comprend 
la provision spécifique cumulée et la provision générale cumulée. 
La direction constitue la provision spécifique cumulée en se 
fondant sur l’identification et la détermination des pertes liées aux 
prêts douteux, et établit la provision générale cumulée à partir de 
l’évaluation des pertes probables existant dans le portefeuille de 
prêts rentables.

BDC détermine les provisions cumulées en se fondant sur 
des évaluations quantitatives et qualitatives qui reposent sur 
les renseignements de crédit actuels et les antécédents en la 
matière. Ce processus exige que BDC pose des hypothèses 
et des jugements en prenant certaines mesures, notamment : 
i)  l’évaluation des possibilités de défaut et des risques que 
présente un prêt; ii) l’estimation des flux de trésorerie et de la 
valeur des garanties; iii) l’établissement des taux de délinquance 
et de pertes selon les données historiques; iv) l’ajustement des 
taux de pertes selon les antécédents pertinents; v) l’évaluation 
des changements apportés aux stratégies, aux processus et 
aux politiques en matière de crédit; vi) l’évaluation de la qualité 
du crédit actuelle du portefeuille à partir des tendances de la 
qualité du crédit et des caractéristiques et de la composition du 
portefeuille; enfin, vii) la détermination de la position actuelle des 
cycles économique et de crédit. Des changements apportés à 
ces hypothèses, ou l’utilisation d’autres jugements raisonnables, 
peuvent affecter le montant de la provision cumulée d’une 
manière appréciable.

BDC maintient sa provision cumulée pour créances irrécouvrables 
à un niveau adéquat, en tenant compte du profil de risque 
relativement élevé de ses activités de financement. La note 
2 afférente aux états financiers consolidés expose en détail les 
méthodes employées pour calculer la provision cumulée pour 
créances irrécouvrables.

JUSTE vALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS 
Les normes comptables exigent que tous les instruments 
financiers soient évalués à leur juste valeur lors de la 
comptabilisation initiale. Au cours des périodes ultérieures, ils 
sont évalués à leur juste valeur, sauf pour les instruments classés 
comme des titres de prêts et créances ou autres passifs financiers, 
qui sont évalués au coût après amortissement. Le traitement 
comptable des instruments financiers est décrit plus en détail dans 
la note 2 afférente aux états financiers consolidés.

La juste valeur est définie comme le prix qu’une partie 
compétente non apparentée paierait ou recevrait pour un 
instrument financier. Lorsque des cours sont publiés sur un 
marché actif, il s’agit de la meilleure indication de la juste 
valeur. Ces cours sont donc utilisés par BDC pour évaluer les 
instruments financiers. Si le marché d’un instrument financier n’est 
pas actif, sa juste valeur est établie par l’application de techniques 
d’évaluation faisant appel aux données observées sur les marchés.

Les placements détenus par des sociétés de placement sont 
également comptabilisés à leur juste valeur, selon les principes 
comptables généralement reconnus (PCGR). Étant donné que 
la plupart de ces placements sont effectués dans des sociétés 
fermées, il n’existe pas de valeur de marché et il faut donc faire 
appel au jugement pour calculer leur juste valeur. BDC fonde son 
approche relativement à l’évaluation de la juste valeur sur les lignes 
directrices internationales. La note 2 afférente aux états financiers 
consolidés expose en détail les méthodes employées par BDC 
pour estimer la juste valeur de ses placements. La juste valeur 
représente la meilleure estimation de la direction et fait intervenir 
des hypothèses importantes portant notamment sur le taux de 
capitalisation ou d’actualisation.

Compte tenu du rôle du jugement dans le calcul des justes 
valeurs, celles-ci ne sont pas nécessairement comparables entre 
institutions financières et peuvent ne pas être représentatives de la 
valeur de réalisation nette.

PRESTATIONS DE RETRAITE ET AUTRES AvANTAGES 
SOCIAUX FUTURS DES EMPLOYÉS 
BDC offre à ses salariés admissibles des régimes de retraite 
à prestations déterminées et d’autres avantages sociaux à la 
retraite. Ces régimes incluent un régime de retraite agréé, des 
régimes supplémentaires de retraite et d’autres régimes prévoyant 
notamment des avantages postérieurs à l’emploi ou à la retraite.

Des actuaires calculent les charges au titre des prestations de 
retraite et des autres avantages sociaux futurs des employés 
suivant les différentes hypothèses posées par la direction. Ces 
hypothèses portent notamment sur les taux d’actualisation, les 
taux de rendement prévus des actifs, la tendance des coûts des 
soins de santé, les taux d’inflation, les hausses salariales projetées 
et les taux de mortalité. Les résultats réels qui diffèrent des 
hypothèses actuarielles auront une incidence sur les obligations de 
BDC au titre des prestations, et les charges pourraient augmenter 
ou diminuer considérablement au cours des exercices futurs.

Les notes 2 et 21 afférentes aux états financiers consolidés 
présentent les principales hypothèses employées et leur 
sensibilité. 
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CHANGEMENTS FUTURS  
AUX CONVENTIONS COMPTABLES 

NORMES INTERNATIONALES  
D’INFORMATION FINANCIÈRE 
En février 2008, le Conseil des normes comptables de l’ICCA 
a annoncé que toutes les entreprises canadiennes ayant une 
obligation publique de rendre des comptes doivent adopter les 
Normes internationales d’information financière (IFRS) pour les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. Ce changement 
vise à aider le Canada à contribuer à l’utilisation d’un ensemble 
unique de normes comptables pouvant être appliquées partout 
dans le monde, de façon à faciliter et améliorer le mouvement des 
capitaux entre les pays, et à accroître la qualité de l’information 
financière et la transparence.

BDC commencera à appliquer les IFRS le 1er avril 2011. Les 
états financiers consolidés de l’exercice 2012 comprendront 
également les résultats financiers de l’exercice 2011, présentés de 
manière comparative selon les IFRS. Au cours des deux prochains 
exercices, BDC continuera d’évaluer les conséquences du 
passage aux IFRS et en estimera l’incidence sur ses états financiers 
consolidés.

La conversion aux IFRS représente une initiative importante. 
Le conseil d’administration et la haute direction de BDC sont 
déterminés à s’assurer qu’elle est mise en œuvre de façon 
appropriée. L’adoption des IFRS se fera en trois phases. La phase I 

comprend les activités de diagnostic et de délimitation de 
l’étendue; la phase II inclut la mise en place et le lancement 
du projet, l’évaluation des composantes des états financiers et 
l’analyse opérationnelle; la phase III porte quant à elle sur la mise 
en œuvre des modifications aux systèmes et aux processus.

BDC a terminé la phase I de sa transition vers les IFRS. Cet 
exercice avait pour objectif d’établir les grandes différences, 
pour BDC, entre l’application des PCGR et des IFRS. La phase 
de diagnostic et de délimitation de l’étendue a fourni un aperçu 
préliminaire des éléments sur lesquels l’impact risque d’être le 
plus significatif, exprimés en termes d’efforts requis pour parvenir 
à assurer la conformité et des incidences possibles sur les états 
financiers consolidés de BDC.

BDC en est présentement à la phase II de son projet de 
conversion aux IFRS. Elle a complété la mise en place et le 
lancement du projet, et l’évaluation des composantes des états 
financiers de même que l’analyse opérationnelle sont déjà 
très avancées. Les activités prévues au cours de cette phase 
comprennent l’établissement des différences d’application 
entre les PCGR canadiens et les IFRS, la détermination des 
répercussions éventuelles sur les activités de BDC, l’évaluation 
des réajustements demandés en vue de la transition aux IFRS et la 
préparation des états financiers conformément aux IFRS.

Le tableau qui suit est conçu pour aider les parties prenantes à 
mieux comprendre le plan de conversion aux IFRS de BDC.

Phase 1 Phase 1 1 Phase 1 1 1

Diagnostic Mise en place du projet Évaluation des composantes 
et résolution des points 
problématiques

Conversion initiale Intégration

Structurer le projet dans son  >
ensemble

Faire des recherches  >
relativement à l’information 
financière

Procéder à un diagnostic  >
initial

Évaluer les incidences sur les  >
processus et les systèmes

Tracer le plan de travail >

Établir les ressources  >
nécessaires et les coûts

Déterminer les livrables  >
finaux

Amorcer la formation >

Définir les rôles et les  >
responsabilités

Créer un plan d’exécution  >
du projet détaillé

Établir et former les équipes  >
associées au projet

Communiquer la stratégie  >
relative au projet

Sélectionner les champions  >
IFRS

Préparer l’évaluation des  >
composantes

Déterminer : >

les changements aux  >
conventions comptables

les exigences addition- >
nelles concernant 
l’information

les données addition- >
nelles requises

Cerner et régler les points  >
problématiques liés au 
traitement comptable

Préparer les ajustements  >
demandés en vue du 
passage aux IFRS

Effectuer les ajustements  >
aux rapports de gestion

Dresser les états financiers  >
conformément aux IFRS

Procéder au diagnostic des  >
systèmes

Préparer le manuel de  >
procédures comptables

Concevoir les nouveaux  >
processus d’affaires

Élaborer la stratégie de mise  >
en œuvre

Mettre en œuvre le plan  >
de changements par unité 
d’affaires

Procéder au déploiement  >
du processus

Concevoir et développer les  >
systèmes

Résultats clés Résultats clés Résultats clés Résultats clés Résultats clés

Diagnostic de l’information  >
comptable et financière 
complété

Étendue du projet et  >
stratégie recommandées

Dossier de gestion du projet  >
qui établit :

les rôles et les  >
responsabilités

les méthodes de  >
résolution des points 
problématiques

le plan de  >
communication

les outils de conversion >

Points problématiques réglés >

Arrêt des choix de  >
conventions comptables

Choix concernant la  >
stratégie de conversion 
dûment établis

Schéma des systèmes  >
élaboré

Premiers états financiers  >
IFRS dressés

Conception des  >
modifications aux systèmes 
achevée

Présentation de l’information  >
financière selon les IFRS à 
l’échelle de BDC

Modifications aux systèmes  >
complétées
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À l’heure actuelle, nous ne sommes pas en mesure de quantifier 
l’incidence que l’adoption future des IFRS aura sur nos états 
financiers consolidés et sur nos mesures de rendement 
d’exploitation. Cette incidence pourrait être importante; 
cependant, nous ne nous attendons pas à devoir apporter des 
changements importants à nos systèmes de technologie de 
l’information et de données. À mesure que nous approchons 
de la date de basculement, nous fournirons des renseignements 
supplémentaires reflétant nos hypothèses et nos attentes les plus 
récentes; certaines circonstances – telles que des changements 
aux IFRS, aux règlements ou à la conjoncture économique – 
pourraient venir modifier ces hypothèses ou ces attentes.

CONTRÔLES ET PROCÉDURES
Au cours du dernier exercice, BDC a complété la mise en œuvre 
d’un régime de certification des contrôles internes, l’évaluation de 
la conception des contrôles internes à l’égard de la communication 
de l’information financière et l’évaluation de la conception des 
contrôles et procédures en matière de divulgation, à l’aide du 
cadre de contrôle du Committee of Sponsoring Organizations of 
the Treadway Commission (COSO).

BDC prévoit terminer l’évaluation de l’efficacité des contrôles 
internes à l’égard de la communication de l’information financière 
et des contrôles et procédures en matière de divulgation durant 
l’exercice 2010.

BDC est parvenue aux conclusions suivantes en ce qui a 
trait à la conception des contrôles internes à l’égard de la 
communication de l’information financière.

Les dirigeants qui souscrivent une attestation ont, à la fin de la 
période, 

conçu de façon adéquate les contrôles internes à l’égard de la  >
communication de l’information financière pour fournir une 
assurance raisonnable que l’information financière est fiable et 
que les états financiers consolidés ont été établis, aux fins de 
la publication de l’information financière, conformément aux 
PCGR;

documenté les contrôles internes à l’égard de la  >
communication de l’information financière.

BDC est parvenue aux conclusions suivantes en ce qui a trait 
à la conception des contrôles et procédures en matière de 
divulgation.

Les dirigeants qui souscrivent une attestation ont, à la fin de la 
période, 

conçu de façon adéquate des contrôles et procédures en  >
matière de divulgation pour fournir une assurance raisonnable 
que :

l’information importante relative à BDC nous est  >
communiquée par d’autres personnes, en particulier 
pendant la période où les états financiers consolidés sont 
établis;

l’information que BDC doit présenter dans ses états  >
financiers consolidés est traitée, condensée et présentée 
au moment où les états financiers consolidés sont 
établis;

conçu de façon adéquate des contrôles et procédures en  >
matière de divulgation pour fournir une assurance raisonnable 
que l’information financière est fiable et que les états 
financiers consolidés ont été établis, aux fins de la publication 
de l’information financière, conformément aux PCGR.
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Les états financiers consolidés de la Banque de développement du Canada ont été dressés et présentés par la direction selon les principes comptables 
généralement reconnus du Canada. L’information qu’ils contiennent comprend normalement des montants ayant dû faire l’objet d’estimations reposant 
sur un jugement éclairé quant aux résultats prévus des opérations et des événements en cours. L’information financière présentée ailleurs dans le présent 
rapport annuel respecte le contenu des états financiers consolidés.

La direction est responsable de l’intégrité, de la justesse et de la qualité des états financiers consolidés ainsi que des systèmes comptables dont ils émanent. 
À cette fin, elle maintient un système de contrôle interne destiné à donner l’assurance raisonnable que les opérations sont autorisées, que les biens de 
BDC sont protégés et que les registres nécessaires sont maintenus. Le système de contrôle interne est complété par une revue périodique des différents 
aspects des opérations de BDC effectuée par le personnel de la vérification interne. De plus, le vice-président, Vérification interne et les vérificateurs 
externes ont plein et libre accès au Comité de vérification du conseil d’administration, dont le rôle est de surveiller et d’examiner le contrôle interne 
exercé par la direction et les responsabilités de celle-ci en matière de présentation de l’information financière. Il incombe au conseil d’administration, par 
l’intermédiaire du Comité de vérification dont les membres sont des administrateurs qui ne sont pas des employés de BDC, d’examiner et d’approuver 
les états financiers consolidés annuels vérifiés.

Les vérificateurs externes de BDC, Raymond Chabot Grant Thornton s.e.n.c.r.l., comptables agréés, et la vérificatrice générale du Canada, ont vérifié les 
états financiers consolidés de BDC, et leur rapport indique l’étendue de leur vérification et leur opinion sur les états financiers consolidés.

Au ministre de l’Industrie

Nous avons vérifié le bilan consolidé de la Banque de développement du Canada au 31 mars 2009 et les états consolidés des résultats, du résultat étendu, 
des variations des capitaux propres et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction 
de la Banque. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification 
soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification 
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. 
Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de 
la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Banque au 31 mars 2009 
ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, nous déclarons qu’à notre avis, à l’exception des 
changements apportés aux conventions comptables au cours de l’exercice tel qu’expliqué à la note 2 afférente aux états financiers consolidés, ces principes 
ont été appliqués de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

De plus, à notre avis, les opérations de la Banque et de sa filiale en propriété exclusive dont nous avons eu connaissance au cours de notre vérification 
des états financiers consolidés ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques 
et ses règlements, à la Loi sur la Banque de développement du Canada et aux règlements administratifs de la Banque, à la charte et aux règlements 
administratifs de sa filiale en propriété exclusive et aux instructions données en vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances publiques et décrites 
à la note 1 afférente aux états financiers consolidés.

La vérificatrice générale du Canada,

Sheila Fraser, FCA auditeur

Montréal, Canada
Le 22 mai 2009 

1 Comptable agréé auditeur permis n°6981

Jean-René Halde

Président et chef de la direction
Montréal, Canada
Le 22 mai 2009

Paul Buron, CA

Vice-président exécutif
et chef de la direction financière

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION RELATIvEMENT À L’INFORMATION FINANCIÈRE

RAPPORT DES vÉRIFICATEURS

1

États financiers consolidés
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Au 31 mars (en milliers de dollars)
2009 2008

Actif
 Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4)  552 373 725 376
 Valeurs mobilières (note 5)  51 897 91 210

 604 270 816 586
 Prêts, déduction faite de la provision cumulée pour créances irrécouvrables (note 6)  10 452 173 9 481 449
 Prêts et placements de financement subordonné (note 7)  155 070 156 158
 Placements de capital de risque (note 8)  441 631 475 985

 11 048 874 10 113 592
 Immobilisations, déduction faite de l’amortissement cumulé (note 9)  24 192 28 271 
 Actifs dérivés (note 18)  199 488 206 882 
 Autres éléments d’actif (note 10)  214 087 258 235 

 437 767 493 388 
Total de l’actif  12 090 911 11 423 566 

Passif et Capitaux propres
 Créditeurs et charges à payer  66 752 65 503
 Intérêts courus sur emprunts  12 969 34 144

 79 721 99 647
 Emprunts (note 11)
  Billets à court terme  1 984 001 5 197 591
  Billets à long terme  7 644 992 3 788 058

 9 628 993 8 985 649
 Passifs dérivés (note 18)  51 677 321 805
 Autres éléments de passif (note 12)  140 956 149 148

 192 633 470 953

Capitaux propres
 Capital-actions (note 13)  1 288 400 1 038 400
 Surplus d’apport  27 778 27 778
 Bénéfices non répartis  878 107 803 967
 Cumul des autres éléments du résultat étendu (4 721) (2 828)

 2 189 564 1 867 317

 Garanties, passifs éventuels et engagements (note 20)
Total du passif et des capitaux propres  12 090 911 11 423 566

Les notes afférentes aux états financiers consolidés font partie intégrante de ces états.

Approuvé par le conseil :

Stan Bracken-Horrocks Jean-René Halde

Administrateur Administrateur
Président du Comité de la vérification Président et chef de la direction

BILAN CONSOLIDÉ
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Pour l’exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars)
2009 2008

Financement
 Revenu d’intérêts
  Intérêts sur prêts 725 503 796 662
  Intérêts sur équivalents de trésorerie et valeurs mobilières 17 881 47 880

743 384 844 542
Frais d’intérêts 203 292 365 427
Revenu net d'intérêts 540 092 479 115
Honoraires d'administration 35 751 33 399
Provision pour créances irrécouvrables (note 6) 222 848 101 482
Bénéfice avant frais d’exploitation et d’administration et gains (pertes) nets sur les instruments financiers 352 995 411 032
Frais d’exploitation et d’administration (note 15) 248 716 244 852
Bénéfice avant gains (pertes) nets sur les instruments financiers 104 279 166 180
Gains nets réalisés sur les instruments financiers 28 981 –
Gains (pertes) nets non réalisés sur les instruments financiers 59 768 (5 302)
Bénéfice provenant du financement 193 028 160 878

Financement subordonné
 Revenu d’intérêts  18 760  18 446 
 Frais d’intérêts  4 025  4 715 
 Revenu net d’intérêts  14 735  13 731 
 Gains et pertes réalisés sur les placements et autres revenus  7 296  10 014 
 Variation de la moins-value non réalisée sur les placements  (3 402)  (299)
 Bénéfice avant frais d’exploitation et d’administration  18 629  23 446 
 Frais d’exploitation et d’administration (note 15)  11 869  12 439 
 Bénéfice provenant du financement subordonné  6 760  11 007 

Capital de risque
 Pertes nettes réalisées sur les placements  (25 243)  (40 902)
 Intérêts, dividendes et autres  2 167  9 713 
 Gains (pertes) non réalisés sur les placements en devises étrangères  34 788  (15 542)
 (Pertes) gains nets sur les contrats de change  (28 357)  11 176 
 Variation de la moins-value non réalisée sur les placements  (76 366)  (34 455)
 Perte avant les frais d’exploitation et d’administration (93 011) (70 010)
 Frais d’exploitation et d’administration (note 15)  13 280  12 791 
 Perte provenant du capital de risque (106 291) (82 801)

Consultation
 Revenu  27 435  24 802 
 Frais d’exploitation et d’administration (note 15)  30 365  29 323 
 Perte provenant de la consultation (2 930) (4 521)
Bénéfice net  90 567  84 563 

Les notes afférentes aux états financiers consolidés font partie intégrante de ces états et la note 14 donne des informations additionnelles  
sur les résultats.

ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS
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Pour l’exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars)
2009 2008

Bénéfice net  90 567  84 563 
Autres éléments du résultat étendu 
 Gains nets non réalisés sur les actifs financiers disponibles à la vente  147  256 
 Reclassement au bénéfice net des (gains) et pertes sur les actifs financiers disponibles à la vente  (17)  27 
 variation nette des gains non réalisés sur les actifs financiers disponibles à la vente  130  283 

 Pertes nettes non réalisées sur les dérivés désignés comme couverture des flux de trésorerie  (1 515)  (584)
 Reclassement au bénéfice net des gains sur les dérivés désignés comme couverture des flux de trésorerie  (864)  – 
 variation nette de la juste valeur sur les dérivés désignés comme couverture des flux de trésorerie  (2 379)  (584)
Autres éléments du résultat étendu  (2 249)  (301)
Résultat étendu  88 318  84 262 

Pour l’exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars)
2009 2008

Capital-actions (note 13)  1 288 400  1 038 400 
Surplus d’apport  27 778  27 778 

Bénéfices non répartis au début de l’exercice  803 967  741 540 
 Ajustement transitoire – instruments financiers(1)  (473)  (639)
 Bénéfice net  90 567  84 563 
 Dividendes sur les actions ordinaires (7 038) (12 048)
 Dividendes sur les actions privilégiées  (8 916) (9 449)
Bénéfices non répartis à la clôture de l’exercice  878 107  803 967 

Cumul des autres éléments du résultat étendu au début de l’exercice  (2 828)  – 
 Ajustement transitoire – instruments financiers(1)  356 (2 527)
 Autres éléments du résultat étendu  (2 249)  (301)
Cumul des autres éléments du résultat étendu à la clôture de l’exercice  (4 721)  (2 828)
Total des Bénéfices non répartis et Cumul des autres éléments du résultat étendu  873 386  801 139 
Total des capitaux propres  2 189 564  1 867 317 

(1)  L’ajustement transitoire en 2009 se rapporte à l’application de l’abrégé du CPN-173 (note 2) tandis que la transition de 2008 concerne la mise en 
œuvre du chapitre 3855 du Manuel de l’ICCA.

Les notes afférentes aux états financiers consolidés font partie intégrante de ces états.

ÉTAT CONSOLIDÉ DU RÉSULTAT ÉTENDU

ÉTAT CONSOLIDÉ DES vARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES
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Pour l’exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars)
2009 2008

Flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation
 Bénéfice net  90 567  84 563 
 Ajustements en vue de déterminer les flux de trésorerie nets :
  Amortissement des primes et escomptes sur les titres d'emprunt  18 977  10 375 
  (Gains) pertes nets non réalisés sur les instruments financiers  (59 768)  5 302 
  Provision pour créances irrécouvrables  222 848  101 482 
  Pertes nettes réalisées sur les placements  30 922  43 504 
  (Gains) pertes non réalisés sur les placements en devises étrangères (34 788) 15 542
  (Gains) pertes non réalisés sur contrat de change  (1 168)  2 902 
  Variation de la moins-value non réalisée sur les placements  79 768  34 754 
  Amortissement des immobilisations  10 778  13 169 
 Variation des actifs et des passifs liés à l’exploitation :
  Variation des intérêts courus à recevoir sur les prêts  6 584  1 550 
  Variation des intérêts courus sur emprunts  (21 175)  5 736 
  Variation nette des autres éléments d’actif et de passif  35 128  47 079 
Flux de trésorerie nets provenant des activités d’exploitation  378 673  365 958 

Flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement
 Échéances de valeurs mobilières  46 506  78 011 
 Décaissements sur les prêts et placements de financement subordonné (2 808 111) (2 880 580)
 Remboursements sur les prêts et placements de financement subordonné  1 599 963  1 907 687 
 Décaissements sur placements de capital de risque (87 242) (129 682)
 Produit de la vente de placements de capital de risque  55 863  67 915 
 Acquisition d’immobilisations (6 699) (7 558)
Flux de trésorerie nets affectés aux activités d’investissement (1 199 720) (964 207)

Flux de trésorerie provenant des activités de financement
 Variation nette des billets à court terme  (3 212 020) 1 183 187
 Émission de billets à long terme  6 463 645  490 228 
 Remboursement de billets à long terme (2 837 094) (1 093 111)
 Émission d’actions ordinaires  250 000  – 
 Dividendes payés sur les actions ordinaires et privilégiées (16 487) (21 482)
Flux de trésorerie nets provenant des activités de financement  648 044  558 822 

Diminution nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie  (173 003)  (39 427)
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture de l’exercice  725 376  764 803 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice (note 4)  552 373  725 376 
Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie
 Montant des intérêts payés durant l’exercice  200 421  364 406 

Les notes afférentes aux états financiers consolidés font partie intégrante de ces états.

ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
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1 > LOI CONSTITUTIVE, OBJECTIFS ET FONCTIONNEMENT DE LA SOCIÉTÉ

La Banque de développement du Canada (BDC) est une société d’État créée par une loi du Parlement, le 20 décembre 1974, sous la dénomination 
de Banque fédérale de développement, laquelle a été maintenue sous sa dénomination actuelle par une loi du Parlement adoptée le 13 juillet 1995. 
BDC appartient entièrement au gouvernement du Canada et n’est pas assujettie à l’impôt sur le revenu.

Les objectifs de BDC sont de promouvoir et de faciliter l’implantation et l’expansion d’entreprises commerciales au Canada, surtout de petites 
et moyennes entreprises, en leur fournissant un large éventail de prêts, d’investissements et de services de consultation complémentaires à ceux 
des institutions financières commerciales. BDC offre aux entreprises canadiennes des services sur mesure qui lui permettent de répondre aux 
besoins courants des petites et moyennes entreprises et d’obtenir un rendement du capital investi approprié, qui sert en retour à l’avancement 
de ses activités.

Pour financer ces objectifs, BDC emprunte des fonds à Sa Majesté du chef du Canada, représentée par le ministre des Finances. Précédent le 
21 avril 2008, BDC a également émis des titres d’emprunt garantis par le gouvernement du Canada. La Loi sur la Banque de développement du 
Canada (la « Loi sur la BDC ») permet également à BDC d’émettre des instruments hybrides de capital grâce auxquels elle peut obtenir les fonds 
nécessaires à ses opérations. Sa Majesté ne pourrait être tenue responsable du paiement des montants dus aux termes de tels instruments de 
capital, dont aucun n’était en circulation au 31 mars 2009 et 2008.

BDC, dans le cadre de ses attributions, est mandataire de Sa Majesté du chef du Canada. BDC est aussi nommée à la partie 1 de l’annexe III de 
la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et rend des comptes au Parlement par l’entremise du ministre de l’Industrie.

En septembre 2008, BDC, la Société canadienne d’hypothèques et de logement, Exportation et développement Canada, la Corporation 
commerciale canadienne et Financement agricole Canada ont reçu une instruction (C.P. 2008-1598) émise en vertu de l’article 89 de la LGFP. 
Cette instruction ordonne aux sociétés d’État mères impliquées dans des prêts commerciaux de prendre en considération l’intégrité personnelle 
de ceux à qui elles prêtent ou offrent des avantages en accord avec la politique du gouvernement pour améliorer la responsabilité et l’intégrité 
des institutions fédérales. BDC a terminé l’examen de ses politiques et programmes et a implanté l’instruction.

2 > PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Les états financiers consolidés ont été dressés selon les principes comptables généralement reconnus du Canada (PCGR du Canada). À ce titre, 
la direction est tenue de faire des estimations et de formuler des hypothèses qui influent sur les montants et les autres éléments d’information 
présentés dans ces états financiers. Les résultats pourraient, par conséquent, différer considérablement de ces estimations. Les principales estimations 
portent sur la provision cumulée pour créances irrécouvrables, sur l’estimation actuarielle des avantages sociaux futurs des employés et des justes 
valeurs des instruments financiers incluant les placements de capital de risque et de financement subordonné. Si une modification dans la qualité 
du portefeuille ou la conjoncture économique qui sous-tendent ces estimations venaient à changer, cela pourrait modifier considérablement 
les jugements portés par la direction. Les principales conventions comptables adoptées pour la préparation des états financiers consolidés sont 
résumées dans les pages suivantes.

PRINCIPES DE CONSOLIDATION
BDC mène ses activités par l’intermédiaire d’une gamme de structures organisationnelles, y compris une filiale en propriété exclusive et des 
coentreprises. La filiale est utilisée à des fins de placement et tous les intérêts qu’elle détient sont comptabilisés comme des placements à la juste 
valeur conformément à la Note d’orientation concernant la comptabilité 18 (NOC-18), Sociétés de placement. BDC détient également des 
participations directes dans des coentreprises. Celles-ci sont des entreprises dans lesquelles BDC exerce un contrôle conjoint en vertu d’une 
entente avec des tiers. Tous les actifs, passifs, produits et charges de la filiale en propriété exclusive ainsi que la quote-part de BDC dans les actifs, 
passifs, produits et charges des coentreprises qu’elle détient directement sont inclus dans les présents états financiers consolidés. L’ensemble des 
soldes et opérations intersociétés ont été éliminés.

PRINCIPALES MODIFICATIONS COMPTABLES
Le 1er avril 2008, BDC a adopté trois nouvelles normes comptables publiées par l’Institut Canadien des Comptables Agréés (l’ICCA) : le 
chapitre 1535, Informations à fournir concernant le capital, le chapitre 3862, Instruments financiers – informations à fournir, et le chapitre 3863, 
Instruments financiers – présentation. BDC a également mis en application l’abrégé du CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers 
et des passifs financiers, publié par le Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) le 20 janvier 2009.

(en milliers de dollars sauf indication contraire)
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Instruments financiers – informations à fournir et présentation
Les chapitres 3862 et 3863 remplacent le chapitre 3861, Instruments financiers – informations à fournir et présentation en revisitant et améliorant 
l’information à divulguer sans toutefois apporter de changements au niveau de la présentation. Ces nouveaux chapitres font ressortir l’importance 
des informations à fournir sur la nature et l’ampleur des risques découlant des instruments financiers et la façon dont l’entité gère ces risques.

Informations à fournir concernant le capital
Le chapitre 1535 précise qu’une entité est tenue de fournir les informations suivantes : (i) des informations sur ses objectifs, politiques et procédures 
de gestion de capital; (ii) des données quantitatives sur les éléments de sa gestion du capital; (iii) l’indication qu’elle s’est conformée aux exigences 
en matière de capital; et (iv) les conséquences d’une non-conformité à ces exigences.

Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers
Le CPN-173 prévoit que le risque de crédit propre à une entité et celui de la contrepartie soient pris en compte dans la détermination de la juste 
valeur des actifs financiers et des passifs financiers, y compris les instruments dérivés. La juste valeur doit faire l’objet d’un rajustement en fonction 
de facteurs que des intervenants sur le marché incluraient dans l’évaluation des instruments si le taux coté comportait un risque de crédit. Les 
ententes de service de crédit ont été prises en compte à titre d’amélioration du crédit dans l’évaluation du facteur de risque de crédit.

Cet abrégé s’applique rétroactivement, sans retraitement des états financiers des exercices antérieurs. Le solde d’ouverture des bénéfices non 
répartis a subi un ajustement transitoire négatif de 473 $ visant les actifs dérivés classés comme étant détenus à des fins de transaction tandis que 
le poste du cumul des autres éléments du résultat étendu a fait l’objet d’un ajustement transitoire positif de 356 $ visant les actifs dérivés désignés 
comme couverture des flux de trésorerie et les actifs financiers disponibles à la vente.

Les effets de l’application du CPN-173 sur les résultats de l’exercice 2009 sont les suivants : (i) perte non réalisée de 19,4 millions de dollars 
comptabilisée dans le bénéfice net et visant les actifs dérivés classés comme étant détenus aux fins de transaction, et (ii) perte non réalisée de 
0,5 million de dollars comptabilisée dans les autres éléments du résultat étendu et visant les actifs dérivés désignés comme couverture des flux 
de trésorerie et les actifs financiers disponibles à la vente.

CLASSIFICATION ET ÉvALUATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS

Autres éléments du résultat étendu
Les autres éléments du résultat étendu reflètent les variations, au cours d’une période, des capitaux propres découlant d’opérations et d’autres 
événements, qui comprennent notamment les variations dans les gains et pertes non réalisés sur les actifs financiers disponibles à la vente ainsi 
que la variation de la juste valeur de la tranche efficace des instruments de couverture de flux de trésorerie. Les états financiers consolidés incluent 
un état consolidé du résultat étendu qui reflète le bénéfice net pour l’exercice et la variation de ces éléments. Les variations cumulatives des 
autres éléments du résultat étendu sont pour leur part comptabilisés au poste du cumul des autres éléments du résultat étendu, qui est présenté 
distinctement sous la rubrique des capitaux propres du bilan consolidé.

Comptabilisation et évaluation
Les normes comptables visant les instruments financiers prévoient que les actifs et passifs financiers, y compris les dérivés, soient comptabilisés 
au bilan consolidé lorsque BDC devient partie aux dispositions contractuelles de l’instrument financier ou du contrat dérivé non financier. En 
application de ces normes, tous les instruments financiers doivent être évalués à la juste valeur au moment de la constatation initiale. L’évaluation 
au cours des périodes subséquentes varie selon que l’instrument financier a été classé ou désigné comme un instrument détenu à des fins de 
transaction, disponible à la vente, détenu jusqu’à l’échéance, ou à titre de prêts et créances ou autres passifs financiers. Les actifs et les passifs 
financiers classés ou désignés comme détenus à des fins de transaction sont évalués à la juste valeur, et les variations de ces justes valeurs sont 
comprises dans le bénéfice net. Les actifs financiers disponibles à la vente sont évalués à la juste valeur, et les gains et les pertes non réalisés sont 
comptabilisés dans les autres éléments du résultat étendu. Les actifs financiers classés comme prêts et créances et les autres passifs financiers sont 
évalués au coût après amortissement.

Les instruments dérivés sont enregistrés au bilan consolidé à la juste valeur. Les variations de la juste valeur des instruments dérivés sont comptabilisées 
dans le bénéfice net, exception faite des instruments dérivés désignés comme des instruments efficaces de couverture de flux de trésorerie dont 
les variations de la juste valeur sont comptabilisées dans les autres éléments du résultat étendu. 

Les coûts de transaction de tous les instruments financiers sont constatés à la dépense dès qu’ils sont engagés. BDC comptabilise tous les instruments 
financiers selon la méthode de comptabilisation à la date de règlement.

Couvertures
BDC utilise des instruments financiers dérivés et non dérivés dans le cadre de stratégies de couverture afin de gérer le risque de taux d’intérêt, de 
change et les autres risques de marché. BDC détermine pour chaque instrument si la comptabilité de couverture s’applique. Là où cette dernière 
s’applique, une relation de couverture est désignée comme couverture de la juste valeur ou couverture de flux de trésorerie.

2 > Principales conventions comptables (suite)
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Dérivés incorporés
Les dérivés incorporés qui ne sont pas étroitement liés au contrat hôte doivent être séparés et classés comme instruments financiers détenus à 
des fins de transaction. Au 31 mars 2009 et 2008, BDC ne détenait aucun instrument hybride comprenant des dérivés incorporés devant être 
séparés du contrat hôte.

PRêTS
Les prêts ont été classés comme prêts et créances. Les prêts sont comptabilisés à leur montant en capital, incluant les intérêts courus à recevoir, 
déduction faite de la provision cumulée pour créances irrécouvrables. L’intérêt sur les prêts est inscrit à titre de revenu d’intérêts, selon la méthode 
de la comptabilité d’exercice, sauf pour les prêts qui sont considérés comme douteux.

Les prêts sont classés dans la catégorie des prêts douteux lorsque la qualité du crédit s’est détériorée dans une mesure telle que BDC n’est plus 
raisonnablement assurée de recouvrer la totalité du capital et des intérêts. Lorsqu’un prêt devient douteux, la constatation du revenu d’intérêts 
cesse et l’intérêt couru antérieurement qui n’a pas été payé fait l’objet d’une contre-passation. Tout intérêt reçu sur un prêt douteux est appliqué 
à la valeur comptable du prêt, à moins que celui-ci ne soit entièrement garanti et qu’il ne nécessite pas de provision spécifique, auquel cas le 
revenu d’intérêts est comptabilisé selon la méthode de la comptabilité de caisse.

Dans le cas des prêts douteux évalués en fonction des flux de trésorerie futurs prévus, l’augmentation de la valeur actualisée attribuable au passage 
du temps est inscrite soit à titre de revenu d’intérêts, soit comme diminution de la provision pour créances irrécouvrables.

PROvISION CUMULÉE POUR CRÉANCES IRRÉCOUvRABLES
La provision cumulée pour créances irrécouvrables est maintenue à un niveau jugé adéquat pour absorber les créances irrécouvrables qui existent 
dans le portefeuille de BDC. Elle reflète les meilleures estimations de la direction quant aux pertes qui existent dans le portefeuille de BDC à 
la date du bilan. La provision cumulée pour créances irrécouvrables est augmentée de la provision annuelle, laquelle est imputée aux résultats, 
et réduite du montant des radiations, déduction faite des recouvrements. Les prêts sont radiés quand tous les efforts de recouvrement ont été 
épuisés et qu’il n’existe pas d’autres probabilités de recouvrement. La provision cumulée pour créances irrécouvrables comprend des provisions 
spécifiques et une provision générale.

Les provisions spécifiques sont constituées prêt par prêt pour les prêts douteux. La valeur comptable d’un prêt douteux est ramenée à sa valeur 
de réalisation estimative en actualisant les flux de trésorerie futurs prévus au taux d’intérêt réel inhérent à la date où le prêt devient douteux ou, 
lorsque le montant des flux de trésorerie ne peut être déterminé de manière raisonnable, en utilisant la juste valeur estimative de tout bien donné 
en garantie, déduction faite des coûts de réalisation. Les provisions initiales ainsi que tout changement subséquent à celles-ci sont imputés à la 
provision pour créances irrécouvrables à titre d’ajustement de la provision spécifique pour les prêts douteux.

La provision générale représente la meilleure estimation de la moins-value probable imputable à la détérioration de la qualité du crédit du reste 
du portefeuille de prêts à la date du bilan pour laquelle il n’est pas encore possible d’établir des provisions spécifiques. Le montant de la provision 
générale est estimé en se fondant sur les pertes passées ainsi que sur l’appréciation par la direction de l’incidence de la conjoncture économique 
sur les activités de prêt, des pertes récentes sur les prêts et des tendances quant à la qualité du crédit du portefeuille de prêts.

PLACEMENTS
Les placements de capital de risque et de financement subordonné sont évalués et présentés à la juste valeur selon la NOC-18 Sociétés 
de placement.

La juste valeur représente le montant de la contrepartie sur laquelle pourraient s’entendre des parties compétentes agissant en toute liberté dans 
des conditions de pleine concurrence. La juste valeur représente la meilleure estimation faite par la direction de la valeur nette d’un placement à 
la date du bilan et peut ne pas refléter la valeur réalisable finale à la vente du placement.

Les gains et pertes sur les placements sont comptabilisés dans les revenus au moment de la cession ou de la radiation. Les intérêts et les dividendes 
sont constatés dans les revenus lorsqu’il y a assurance raisonnable de leur réalisation. Les variations de la plus-value ou moins-value non réalisée 
sur les placements, y compris celles liées aux devises étrangères, sont évaluées et comptabilisées dans les revenus à la date du bilan.

L’approche de BDC dans le cadre de l’évaluation de la juste valeur s’inspire de directives internationales. Selon le type de placements qu’elle 
détient, BDC utilise soit (i) des méthodologies d’évaluation fondées sur le marché, comme le cours du marché ou le prix des placements récents, 
(ii) la méthode fondée sur le bénéfice ou les flux de trésorerie actualisés, (iii) la méthode de la liquidation ou la méthode reposant sur l’actif. Les 
hypothèses importantes servant à déterminer la juste valeur peuvent comprendre le taux de capitalisation ou d’escompte, le taux de rendement 
et la pondération des résultats prévus.

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENT
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire sur leur durée de vie utile estimative :

Matériel informatique et de télécommunication 3 ans
Mobilier, agencements et équipement 5 ans
Améliorations locatives 6 ans
Coûts de développement de systèmes informatiques 3 à 7 ans

2 > Principales conventions comptables (suite)

Notes afférentes aux états financiers consolidés



BDC RA09 | 56

PRIMES ET ESCOMPTES SUR LES TITRES D’EMPRUNT
Les primes et les escomptes sur les titres d’emprunt sont amortis sur la durée de l’émission selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

CONvERSION DES DEvISES
Les éléments d’actif et de passif libellés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens aux taux de change en vigueur à la date du bilan. 
Les revenus et les dépenses libellés en devises étrangères sont pour leur part convertis en dollars canadiens selon les taux de change moyens 
de l’exercice. À l’exception des instruments financiers désignés comme disponibles à la vente, les gains et pertes de change sont inclus dans le 
bénéfice net de l’exercice. Les gains et pertes de change relatifs aux instruments financiers désignés comme disponibles à la vente sont présentés 
dans les autres éléments du résultat étendu.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIvÉS
BDC détient des instruments financiers dérivés aux fins de la gestion du risque de taux d’intérêt, du risque de change et du risque lié au marché 
boursier découlant des positions au bilan. La politique de BDC est de ne pas utiliser d’instruments financiers dérivés à des fins de transaction ou 
de spéculation.

Les instruments financiers dérivés, tels les swaps de taux d’intérêt et les contrats de garantie de taux d’intérêt, sont utilisés pour couvrir le risque 
lié aux taux d’intérêt provenant de la renégociation des actifs et passifs. Les instruments financiers dérivés tels que les swaps croisés et les contrats 
de change à terme sont utilisés pour couvrir le risque lié au taux de change provenant des emprunts, des valeurs mobilières, des prêts et des 
placements libellés en devises étrangères.

Les dérivés qui ne font pas partie de la comptabilité de couverture sont classés comme étant détenus à des fins de transaction et sont évalués à la 
juste valeur avec les variations enregistrées dans le bénéfice net. Les dérivés désignés comme couverture de flux de trésorerie sont comptabilisés 
à la juste valeur dans les autres éléments du résultat étendu. Si la comptabilité de couverture n’est plus appliquée ou si l’élément couvert cesse 
d’exister prématurément, les montants comptabilisés auparavant dans le poste de cumul des autres éléments du résultat étendu sont reclassés 
dans le bénéfice net. Les dérivés désignés comme des couvertures de la juste valeur sont évalués à la juste valeur avec les variations enregistrées 
dans les revenus d’intérêts.

BDC consigne toutes les relations de couverture, ainsi que l’objectif de sa gestion des risques et la stratégie liée aux opérations de couverture. 
Ce processus comprend l’association des instruments dérivés aux éléments de l’actif et du passif dans les états financiers consolidés. BDC évalue 
si les instruments dérivés employés dans les opérations de couverture sont efficaces pour compenser les variations de juste valeur ou de flux de 
trésorerie des éléments couverts, tant à la création que sur la durée de l’instrument de couverture.

PRESTATIONS DE RETRAITE ET AUTRES AvANTAGES SOCIAUX FUTURS DES EMPLOYÉS
BDC offre un régime de retraite agréé à prestations déterminées, des régimes supplémentaires de retraite à prestations déterminées et d’autres 
régimes d’avantages sociaux, comme des avantages postérieurs à l’emploi et à la retraite, aux employés admissibles.

Le coût des prestations de retraite et des autres avantages sociaux futurs des employés est établi annuellement selon une base actuarielle à l’aide 
de la méthode de répartition des prestations au prorata des services et des meilleures estimations de la direction, comme le taux de rendement 
prévu à long terme des actifs du régime, le taux d’actualisation, le taux des hausses de rémunération, l’inflation, l’âge des employés au moment 
de leur départ à la retraite et d’autres facteurs.

Les coûts des prestations de retraite sont établis à l’aide du coût des prestations des employés pour l’année de service en cours, des frais d’intérêts 
sur les engagements contractés au titre du régime de retraite, du rendement de placement prévu sur la valeur actuarielle des actifs du régime, 
ainsi que de l’amortissement des gains et des pertes actuariels nets, des coûts liés aux services passés et de l’actif et des obligations transitoires. La 
valeur au marché des actifs du régime est utilisée aux fins du calcul du rendement prévu des actifs du régime. Voici comment est établie la valeur 
au marché des actifs du régime :

Les placements à court terme sont évalués aux taux de rendement du marché; >

Les obligations sont évaluées au taux du marché; et >

Les investissements en capital cotés en bourse sont évalués à la juste valeur en fonction du cours de clôture ou des cours acheteur et vendeur  >
si les instruments n’ont pas fait l’objet d’opérations à la date d’évaluation de la juste valeur. Les fonds de fonds privés sont comptabilisés à la 
juste valeur telle que déterminée par chaque commanditaire.

Les gains et les pertes actuariels sur les actifs du régime découlent de la différence entre le rendement réel des actifs du régime durant une période 
donnée et le rendement prévu des actifs du régime durant cette période. Les gains et les pertes actuariels sur les engagements contractés au 
titre des régimes de retraite découlent de la différence entre les résultats réels et les résultats prévus et des variations des hypothèses actuarielles 
utilisées pour déterminer les engagements contractés au titre des régimes de retraite.
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Au cours de chaque exercice, les actuaires déterminent si la perte ou le gain actuariel cumulatif correspond à plus de 10 % du montant le plus 
élevé entre la juste valeur des actifs des régimes ou de l’obligation au titre des prestations constituées. Tout montant de plus de 10 % est passé 
en charge pendant la période de service restante moyenne des employés actifs de BDC. Les montants s’inscrivant dans cette tranche de 10 % 
ne sont pas amortis. La durée de service restante moyenne des employés actifs couverts par :

le régime de pension agréé et les régimes supplémentaires de retraite est de 8,1 années (8,1 années en 2008); et >

les avantages sociaux postérieurs à la retraite, autres que les prestations, est de 8,0 années (8,0 années en 2008). >

L’amortissement de l’actif et des obligations transitoires est relatif à un changement de conventions comptables en vigueur depuis le 1er avril 2000. 
À cette date, BDC avait un actif et des obligations transitoires qui, depuis, ont été amortis de façon linéaire à la dépense. L’amortissement était 
basé sur la durée de service moyenne restante des employés actifs de BDC en vertu des régimes d’avantages sociaux au 1er avril 2000. Cette 
durée était de 8,5 ans pour le régime de retraite agréé et les régimes supplémentaires de retraite. L’actif transitoire est entièrement amorti au 
31 mars 2009.

La date d’évaluation des régimes de retraite est le 31 décembre, tandis que les autres régimes d’avantages sociaux sont évalués au 31 mars.

3 > MODIFICATIONS COMPTABLES FUTURES

NORMES INTERNATIONALES D’INFORMATION FINANCIÈRE 
L’ICCA a annoncé que les normes internationales d’information financière (IFRS) remplaceront les PCGR du Canada pour les entreprises ayant 
une obligation publique de rendre des comptes pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. À compter du 1er avril 2011, BDC devra 
se conformer aux IFRS pour communiquer son information financière. BDC a commencé à planifier le passage aux IFRS, mais son incidence sur 
les états financiers n’a pas encore été établie.

L’ICCA a publié d’autres nouvelles normes, qui ne devraient pas avoir d’incidence significative sur les états financiers consolidés.

4 > TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

2009 2008

Soldes des comptes bancaires, déduction faite des chèques non compensés (20 115) (15 368)
Billets bancaires à court terme
 Disponibles à la vente 500 113 710 432
 Détenus à des fins de transaction 72 375 30 312

572 488 740 744
Trésorerie et équivalents de trésorerie 552 373 725 376

Les équivalents de trésorerie comprennent les billets bancaires à court terme dont l’échéance est de moins de 90 jours à la date initiale d’acquisition. 
Pour réaliser plus aisément ses objectifs d’entreprise, BDC a désigné les billets bancaires à court terme comme étant disponibles à la vente ou 
détenus à des fins de transaction.

DISPONIBLES À LA vENTE
Les billets bancaires disponibles à la vente sont évalués à la juste valeur et les gains et pertes non réalisés sont présentés dans les autres éléments 
du résultat étendu jusqu’à la vente du titre. Les gains et pertes réalisés à la cession sont enregistrés dans les gains nets réalisés sur les instruments 
financiers. Les revenus d’intérêts gagnés sur les billets bancaires disponibles à la vente sont comptabilisés dans le revenu d’intérêts selon la méthode 
du taux effectif.

DÉTENUS À DES FINS DE TRANSACTION
Les billets bancaires détenus à des fins de transaction sont des billets que BDC achète en vue de les revendre à court terme. BDC enregistre ces 
billets bancaires à leur valeur marchande et enregistre les ajustements de juste valeur dans les gains et pertes nets non réalisés sur les instruments 
financiers, et les gains et pertes réalisés à la vente de ces billets dans les gains nets réalisés sur les instruments financiers. Les revenus d’intérêts 
gagnés sur les équivalents de trésorerie détenus à des fins de transaction sont comptabilisés dans le revenu d’intérêts au moyen de la méthode 
du taux d’intérêt effectif.

La juste valeur des billets bancaires à court terme est déterminée selon les cours du marché, lorsqu’ils sont disponibles, et pourrait ne pas être réalisée 
à la vente des titres. Si les cours ne sont pas disponibles, la juste valeur est déterminée à partir du cours des équivalents de trésorerie similaires.
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5 > VALEURS MOBILIÈRES

2009 2008

Institutions financières
 Coût après amortissement 51 880 91 052
 Gains bruts non réalisés 17 158
 Juste valeur 51 897 91 210
 Rendement  1,61 % 4,67 %
 Revenus d’intérêts sur valeurs mobilières 2 033 5 437

valeurs mobilières en devises étrangères
 Total en dollars US – Coût après amortissement – 15 400
 Total en euros – Coût après amortissement   31 000  31 000
 Total en dollars canadiens 51 897 66 188

BDC détient des valeurs mobilières à des fins de liquidités selon des politiques approuvées par le conseil d’administration. La section 18(3) de la 
Loi sur la BDC définit la nature des valeurs mobilières que BDC peut détenir.

Tous les titres sont désignés comme étant disponibles à la vente. Les titres disponibles à la vente sont évalués à la juste valeur et les gains et pertes 
non réalisés sont présentés dans les autres éléments du résultat étendu jusqu’à la vente des titres. Les gains et pertes réalisés à la cession sont 
comptabilisés dans les gains et pertes nets réalisés sur les instruments financiers. Les revenus d’intérêts gagnés sur les titres disponibles à la vente 
sont comptabilisés dans le revenu d’intérêts selon la méthode du taux effectif. Les titres disponibles à la vente se composent de titres d’emprunt 
qui pourraient être vendus à la suite ou en prévision de changements à l’évaluation du risque de crédit de contrepartie, afin de répondre à des 
besoins en liquidités ou à la fluctuation des taux d’intérêt.

Tous les titres détenus au 31 mars 2009, portant intérêt à taux flottant, ont été émis par des entités canadiennes et sont assortis d’une date 
d’échéance de moins d’un an. Les rendements sont fondés sur les valeurs comptables et sur les taux d’intérêt contractuels redressés pour 
tenir compte de l’amortissement des primes et des escomptes. La juste valeur est établie en se fondant sur les cours du marché, lorsqu’ils sont 
disponibles. Si les taux pratiqués sur le marché ne sont pas disponibles, les justes valeurs sont déterminées à partir des cours du marché de titres 
similaires. Le cas échéant, BDC a conclu des swaps croisés et des swaps de taux d’intérêt pour couvrir le risque de taux d’intérêt et le risque de 
change associés aux titres susmentionnés. Ces swaps sont désignés comme des couvertures de la juste valeur.
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6 > PRÊTS

Le tableau qui suit résume les prêts en cours au 31 mars. Les prêts à taux flottant sont classés selon la date d’échéance tandis que les prêts à taux 
fixe sont classés selon la date de révision ou d’échéance, dépendamment de celle qui est la plus proche.

À l’intérieur
de un an

De 1 à
5 ans

Plus de
5 ans

Montant
brut total

Provision
générale
cumulée

Provision
spécifique

cumulée

Provision
cumulée

totale
Montant
net total

Rentables 414 910 2 823 506 7 362 559 10 600 975 (444 689) – (444 689) 10 156 286
Douteux 556 160 870 354 817 516 243 – (220 356) (220 356) 295 887
Prêts au 31 mars 2009 415 466 2 984 376 7 717 376 11 117 218 (444 689) (220 356) (665 045) 10 452 173
Prêts au 31 mars 2008* 572 355 2 904 962 6 536 797 10 014 114 (420 558) (112 107) (532 665) 9 481 449

* Comprend 293 446 $ de prêts douteux.

PROvISION CUMULÉE POUR CRÉANCES IRRÉCOUvRABLES
Le tableau qui suit résume l’évolution de la provision cumulée pour créances irrécouvrables au 31 mars :

2009 2008

Solde à l’ouverture de l’exercice 532 665 505 499
Radiations et autres (93 526) (76 031)
Revenu d’intérêts provenant de l’augmentation de la valeur attribuable au passage du temps (4 802) (4 398)
Recouvrements 7 860 6 113

442 197 431 183
Provision pour créances irrécouvrables 222 848 101 482
Solde à la clôture de l’exercice 665 045 532 665

RISQUE DE CRÉDIT
Les sûretés détenues en garantie et les autres améliorations des termes de crédit pour les prêts comprennent : (i) les diverses garanties sur les 
actifs, (ii) les garanties personnelles et d’entreprise, (iii) les lettres de crédit, (iv) les cessions d’assurance-vie, (v) les cessions ou l’hypothèque de 
prêts de tiers, et (vi) les cessions de bail.

Au 31 mars 2009, un montant de 15,8 millions de dollars (9,4 millions de dollars en 2008) en prêts douteux est garanti par des éléments d’actif 
que BDC est autorisée à vendre pour satisfaire les engagements de l’emprunteur.

Le tableau suivant indique les prêts rentables en cours au 31 mars selon le risque de crédit lié au client. 

Risque de crédit lié au client 2009 2008

Faible 2 303 735  21,7 % 2 039 209  21,0 % 
Moyen 5 379 913  50,8 % 4 973 554  51,1 % 
Élevé 2 917 327  27,5 % 2 707 905  27,9 % 
Prêts rentables en cours 10 600 975  100,0 % 9 720 668  100,0 % 

BDC considère qu’un prêt est en souffrance si un client a omis d’effectuer son versement à la date d’échéance prévue au contrat. Le tableau 
suivant présente la valeur comptable des prêts qui sont en souffrance, mais qui ne sont pas classés comme des prêts douteux parce qu’ils sont 
échus depuis moins de trois mois, sont garantis ou qu’il est raisonnable de s’attendre à ce que les efforts de recouvrement donnent lieu à un 
remboursement de la dette.

Prêts en souffrance, mais non douteux
Moins de 

un mois
De 2 à 3

mois
Plus de
3 mois Total

Au 31 mars 2009 112 677 29 523 8 694 150 894
Au 31 mars 2008 116 079 34 504 8 040 158 623
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Les concentrations, par répartition géographique ainsi que par secteur d’activité, du total des prêts en cours au 31 mars sont illustrées dans les 
tableaux qui suivent. La concentration la plus significative résultant d’un débiteur unique ou d’un groupe de clients étroitement liés est inférieure 
à 1 % (inférieure à 1% en 2008).

Répartition géographique 2009 2008

Terre-Neuve-et-Labrador 430 604  3,9 % 388 073  3,9 %
Île-du-Prince-Édouard 43 745  0,4 % 49 626  0,5 %
Nouvelle-Écosse 301 168  2,7 % 256 558  2,6 %
Nouveau-Brunswick 451 209  4,1 % 413 277  4,1 %
Québec 3 799 220  34,2 % 3 625 688  36,2 %
Ontario 3 454 883  31,1 % 3 146 308  31,4 %
Manitoba 246 563  2,2 % 230 586  2,3 %
Saskatchewan 203 836  1,8 % 168 877  1,7 %
Alberta 1 023 516  9,2 % 785 853  7,8 %
Colombie-Britannique 1 080 418  9,7 % 884 091  8,8 %
Yukon 54 615  0,5 % 40 368  0,4 %
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 27 441  0,2 % 24 809  0,3 %
Total des prêts en cours 11 117 218  100,0 % 10 014 114  100,0 %

Secteur d’activité 2009 2008

Fabrication 3 569 991  32,1 % 3 373 957  33,7 %
Commerce de gros et de détail 2 418 757  21,8 % 2 154 678  21,5 %
Tourisme 1 327 463  11,9 % 1 167 434  11,7 %
Construction 713 490  6,4 % 597 948  6,0 %
Transport et entreposage 584 273  5,3 % 531 452  5,3 %
Immeubles commerciaux 589 090  5,3 % 473 171  4,7 %
Services aux entreprises 514 089  4,6 % 446 561  4,4 %
Autres 1 400 065  12,6 % 1 268 913  12,7 %
Total des prêts en cours 11 117 218  100,0 % 10 014 114  100,0 %

6 > Prêts (suite)
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7 > PRÊTS ET PLACEMENTS DE FINANCEMENT SUBORDONNÉ

BDC conserve un portefeuille de prêts et de placements de financement subordonné qui est assorti d’un risque moyen à élevé. Le tableau qui suit 
résume les prêts et placements de financement subordonné au 31 mars. Les prêts et placements à taux flottant sont classés selon la date d’échéance 
et les prêts et placements à taux fixe sont classés selon la date de révision ou d’échéance, dépendamment de celle qui est la plus proche.

Moins
de 1 an

De 1
à 5 ans

Plus de
5 ans

Montant
brut total

Moins-value
non réalisée

cumulée
et autre

Montant
net total

Au 31 mars 2009
Prêts 4 225 1 083 – 5 308 (1 969) 3 339
Placements 13 232 126 416 19 076 158 724 (6 993) 151 731
Total 17 457 127 499 19 076 164 032 (8 962) 155 070

Au 31 mars 2008
Prêts 8 384 4 464 – 12 848 (2 597) 10 251
Placements 8 577 127 028 16 490 152 095 (6 188) 145 907
Total 16 961 131 492 16 490 164 943 (8 785) 156 158

Les sûretés détenues en garantie et les autres améliorations des termes de crédit pour les prêts et placements comprennent : (i) diverses garanties 
sur les actifs, (ii) les garanties personnelles et d’entreprise, (iii) les lettres de crédit, (iv) les cessions d’assurance-vie, (v) les cessions ou l’hypothèque 
de prêts de tiers, (vi) les cessions de bail, et (vii) le nantissement d’actions et les bons de souscription. 

Les concentrations par répartition géographique du total des prêts et placements en cours au 31 mars sont illustrées dans le tableau qui suit. 
La concentration la plus significative résultant d’un débiteur unique ou d’un groupe de clients étroitement liés est de 3,1 % (3,0 % en 2008).

Répartition géographique 2009 2008

Terre-Neuve-et-Labrador 6 314  3,9 % 5 212  3,2 %
Île-du-Prince-Édouard 379  0,2 % 390  0,2 %
Nouvelle-Écosse 3 001  1,8 % 1 813  1,1 %
Nouveau-Brunswick 2 935  1,8 % 1 817  1,1 %
Québec 89 238  54,4 % 89 263  54,2 %
Ontario 36 818  22,5 % 38 822  23,5 %
Manitoba 2 173  1,3 % 3 028  1,8 %
Saskatchewan 337  0,2 % 338  0,2 %
Alberta 15 263  9,3 % 15 132  9,2 %
Colombie-Britannique 7 574  4,6 % 8 978  5,4 %
Michigan (USA) – – 150  0,1 %
Total des prêts et placements en cours 164 032  100,0 % 164 943  100,0 %
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BDC détient un portefeuille de placements de financement subordonné par l’entremise de coentreprises avec la Caisse de dépôt et placement 
du Québec. BDC agit à titre de commanditaire des sociétés en commandite : (i) Fonds AlterInvest, s.e.c., (ii) Fonds AlterInvest II, s.e.c., (iii) Fonds 
d’Investissement AlterInvest Inc.

Le tableau ci-dessous illustre la part proportionnelle de BDC de l’actif, du passif, des revenus, des dépenses et des flux de trésorerie dans les 
coentreprises qui a été comptabilisée.

2009 2008

Actifs à court terme 3 402 14 843
Placements de financement subordonné 151 731 145 907
Passifs à court terme 325 255

Revenu net d'intérêts 17 743 15 655
(Pertes) gains réalisés sur les placements et autres revenus (1 192) 1 823
Variation de la moins-value non réalisée sur les placements (3 165) (53)
Frais d’exploitation et d’administration 95 85
Bénéfice provenant des placements de financement subordonné 13 291 17 340

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) :
 Activités d’exploitation 16 509 15 926
 Activités d’investissement (15 614) (27 379)
 Activités de financement (12 357) 20 811

8 > PLACEMENTS DE CAPITAL DE RISQUE

BDC détient un portefeuille à risque élevé de placements de capital de risque axé principalement sur les entreprises à un stade précoce et à 
croissance rapide qui occupent une position prometteuse sur leurs marchés respectifs et qui présentent de fortes possibilités de croissance. Les 
concentrations de placements de capital de risque sont indiquées ci-dessous. La concentration la plus significative pour un même client est de 
2,2 % des placements de capital de risque au coût (2,0 % en 2008).

2009 2008
Secteur d’activité Juste valeur Coût Juste valeur Coût

Biotechnologie/médecine/soins de la santé 117 807 195 890 145 281 184 376
Informatique 102 697 135 702 101 710 121 733
Électronique 94 410 98 716 70 144 86 246
Communications 56 657 85 052 91 124 108 902
Industriel 17 246 20 914 17 176 21 185
Autres 583 1 155 5 772 2 200
Total des placements directs 389 400 537 429 431 207 524 642

Fonds 52 231 71 230 44 778 76 793
Placements de capital de risque 441 631 608 659 475 985 601 435

Le tableau suivant présente un résumé du portefeuille de capital de risque par type de placement.

2009 2008
Type de placement Juste valeur Coût Juste valeur Coût

Actions ordinaires 38 340 91 377 57 964 92 134
Actions privilégiées 311 016 382 942 322 978 375 497
Débentures 40 044 63 110 50 265 57 011
Fonds 52 231 71 230 44 778 76 793
Placements de capital de risque 441 631 608 659 475 985 601 435

7 > Prêts et placements de financement subordonné (suite)
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9 > IMMOBILISATIONS

Coût
Amortissement

cumulé
valeur

comptable

Matériel informatique et de télécommunication 35 729 31 957 3 772
Mobilier, agencements et équipement 44 315 40 157 4 158
Améliorations locatives 49 095 41 646 7 449
Coûts de développement de systèmes informatiques 41 419 32 606 8 813
Total 2009 170 558 146 366 24 192
Total 2008 164 181 135 910 28 271

10 > AUTRES ÉLÉMENTS D’ACTIF

2009 2008

Actif au titre des prestations constituées (note 21) 136 119 115 844
Montant à recevoir sur marge de contrats d’opération à terme(1) 54 381 111 831
Autres 23 587 30 560

214 087 258 235

(1) Représente les flux de trésorerie contractuels à recevoir à la date d’échéance de certains instruments financiers dérivés.

11 > EMPRUNTS

Les titres d’emprunt à court terme, autres que les garanties en espèces des contreparties, sont évalués au coût après amortissement. De temps 
à autre, BDC demande des garanties en espèces de ses contreparties lorsqu’ils dépassent leur limite conformément aux accords signés avec 
l’International Swaps and Derivatives Association. Ces transactions sont comptabilisées à titre de billets à court terme, sont désignées comme étant 
détenues à des fins de transaction et sont évaluées à la juste valeur; les gains et les pertes non réalisés sont enregistrés dans les gains et pertes 
non réalisés sur les instruments financiers. Le tableau qui suit montre les billets en circulation au 31 mars.

2009 2008

Date d’échéance Taux effectif Devise
Montant
nominal

valeur
comptable

Montant
nominal

Valeur
comptable

Billet à court terme /  
 coût après amortissement
2009  1,53 % – 4,73  % USD – – 682 205 697 306

CAD – – 4 486 704 4 469 923
2010  0,28 % – 0,86  % CAD 1 915 000 1 914 621 – –

1 914 621 5 167 229
Billet à court terme /  
 détenus à des fins de transaction
2009  2,39 % USD – – 29 600 30 362

2010  0,04 % USD 51 550 65 030 – –
 0,52 % CAD 4 350 4 350 – –

69 380 30 362

Total des billets à court terme 1 984 001 5 197 591
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Les billets à long terme non structurés sont comptabilisés au coût après amortissement. Les billets structurés sont désignés comme étant détenus 
à des fins de transaction car ils sont associés à des dérivés classifiés comme étant détenus à des fins de transactions. Ils sont comptabilisés à la juste 
valeur et les gains et les pertes non réalisés sur les justes valeurs sont enregistrés dans les gains et pertes non réalisés sur les instruments financiers. 
Il n’existe aucun marché actif pour ces billets structurés et leurs justes valeurs sont déterminées en fonction de données du marché provenant 
des meilleurs courtiers intermédiaires et de modèles mathématiques d’estimations utilisés par l’industrie. 

2009 2008

Date d’échéance
2009

 Taux effectif *
2008

 Taux effectif * Devise
Montant
nominal

valeur
comptable

Montant
nominal

Valeur
comptable

Billet à long terme /  
 coût après amortissement
2010  0,28 % – 4,75 % 4,75 % CAD 1 588 000 1 587 981 100 000 100 000
2011  0,26 % – 4,75 % 4,75 % CAD 2 284 000 2 283 845 100 000 100 000
2012  0,31 % – 4,75 % 4,75 % CAD 705 000 705 000 100 000 100 000
2013  0,28 % – 3,43 % CAD 717 000 717 000 – –
2014  0,31 % – 3,51 % CAD 310 000 310 000 – –
2015  3,52 % – 3,54 % CAD 20 000 20 000 – –
2016  3,38 % – 3,47 % CAD 45 000 45 000 – –

5 668 826 300 000
Billet à long terme /  
 détenus à des fins de transaction
2009  3,51 % USD – – 43 000 42 950

 3,16 % – 4,26 % CAD – – 479 896 513 893
2010  0,42 % 3,34 % – 3,39 % USD 15 000 18 853 20 000 20 071

 0,20 % – 0,58 % 3,31 % – 4,17 % CAD 178 178 201 871 177 822 224 342
2011  0,37 % 3,21 % – 3,33 % USD 10 000 12 440 17 000 17 687

 0,20 % – 0,55 % 3,16 % – 3,57 % CAD 135 203 137 225 248 155 252 639
2012  3,33 % JPY – – 500 000 5 146

 0,20 % – 0,26 % 3,16 % – 3,41 % CAD 115 820 142 703 181 832 215 400
2013  0,38 % 3,34 % – 3,37 % CAD 5 000 6 126 15 000 18 053
2014  3,37 % JPY – – 1 000 000 10 159

 0,41 % 3,33 % – 3,51 % USD 5 800 7 302 37 600 37 871
 0,36 % – 0,55 % 3,31 % – 3,56 % CAD 99 748 99 663 105 890 110 327

2015  0,38 % 3,33 % – 3,56 % JPY 500 000 8 598 3 000 000 31 511
 3,37 % – 3,53 % USD – – 30 000 30 893

 0,36 % – 0,55 % 3,31 % – 3,56 % CAD 126 528 116 652 127 255 119 021
2016  0,38 % – 0,41 % 3,33 % – 3,39 % JPY 2 000 000 25 299 7 500 000 76 509

 3,38 % USD – – 30 000 30 878
 0,35 % 3,31 % CAD 20 387 22 464 20 982 22 005

2017  0,38 % – 0,41 % 3,33 % – 3,39 % JPY 3 700 000 43 855 3 700 000 36 140
 0,34 % – 0,43 % 3,30 % – 3,38 % USD 43 000 52 967 43 000 43 314

2018  0,41 % – 0,52 % 3,35 % – 3,59 % JPY 12 500 000 153 202 31 200 000 311 644
2019  0,36 % – 0,43 % 3,32 % – 3,61 % JPY 13 800 000 169 150 24 700 000 242 526

 3,38 % USD – – 25 456 26 567
2020  0,36 % – 0,51 % 3,32 % – 3,63 % JPY 17 600 000 204 100 19 600 000 187 697
2021  0,35 % – 0,42 % 3,30 % – 3,60 % JPY 11 560 000 135 779 14 960 000 144 639
2022  0,39 % – 0,42 % 3,34 % – 3,63 % JPY 1 900 000 23 114 2 400 000 23 823

 0,30 % – 4,31 % 3,26 % – 4,31 % CAD 292 601 317 906 600 000 626 765
2023  0,00 % – 0,44 % 2,86 % – 3,63 % JPY 6 800 000 76 897 6 800 000 65 588

1 976 166 3 488 058
Total des billets à long terme 7 644 992 3 788 058

*  Les taux effectifs des billets à long terme sont établis après avoir donné effet aux contrats de swap, le cas échéant, et font référence au rendement à 
l’échéance des billets taux fixe et au rendement de révision des billets à taux flottant.

Le tableau qui précède comprend des billets à long terme payables d’une valeur de 1 970 089 $ pour l’exercice 2009 (3 482 058 $ en 
2008) qui ont fait l’objet de contrats de swap de taux d’intérêt, de contrats de swap croisé, de contrats de swap sur rendement d’ac-
tions et d’options avec d’autres institutions financières.

11 > Emprunts (suite)
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Les dates d’échéance des billets prorogeables sont présentées suivant la première date à laquelle une option peut être exercée à l’égard desdits 
billets. BDC a émis un certain nombre de billets structurés dont l’intérêt et/ou le capital à l’échéance sont liés aux fluctuations des indices boursiers, 
des taux de change, des taux de swap et d’autres références du marché. Certains billets peuvent être remboursés par anticipation avant l’échéance 
ou voir leur échéance prorogée si des options d’achat ou de prorogation sont exercées par BDC ou les porteurs des billets. Les billets indiqués 
dans le tableau qui précède se répartissent comme suit :

2009 2008

Billets portant intérêt 6 067 862 1 206 853
Billets à taux fixe et flottant inverse 330 751 708 717
Contrats à terme gérés 280 109 540 573
Billets liés à des indices boursiers 186 964 320 493
Billets liés à des taux de change 293 583 259 364
Billets liés à des taux de swap 108 858 120 142
Billets prorogeables au-delà de l’échéance 11 501 129 852
Autres billets structurés 365 364 502 064

7 644 992 3 788 058

Les billets à long terme pouvant être remboursés au gré de BDC avant l’échéance représentent 904 705 $ (1 648 278 $ au 31 mars 2008).

Au 31 mars 2009, les versements et les échéances des billets à long terme s’établissaient comme suit :

2010 1 787 489 
2011 2 433 963 
2012 820 820 
2013 722 000 
2014 417 463 
2015 et au-delà 1 360 769 

7 542 504 

BDC dispose d’une facilité de découvert de 75 millions de dollars. Lorsque le solde en fin de journée est en position de découvert, des charges 
d’intérêt sont calculées au taux préférentiel. Au 31 mars 2009, le compte de BDC n’était pas en position de découvert.

12 > AUTRES ÉLÉMENTS DE PASSIF

2009 2008

Passif au titre des prestations constituées (note 21) 109 935 107 932
Autres 31 021 41 216

140 956 149 148

11 > Emprunts (suite)
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13 > CAPITAL-ACTIONS ET PRESCRIPTIONS STATUTAIRES

CAPITAL-ACTIONS
Autorisé :

(a) Un nombre illimité d’actions privilégiées sans valeur nominale et sans droit de vote pouvant être émises en séries;
(b) Un nombre illimité d’actions ordinaires ayant une valeur nominale de 100 $ (cent dollars) chacune.

En circulation 2009 2008
Nombre
d’actions Montant

Taux de
dividende

Nombre
d’actions Montant

Taux de
dividende

Actions privilégiées
Catégorie A – Séries 1 500 000 50 000  3,535 % 500 000 50 000  3,535 %
    – Séries 2 500 000 50 000  4,455 % 500 000 50 000  4,455 %
    – Séries 3 500 000 50 000  3,965 % 500 000 50 000  3,965 %
    – Séries 4 400 000 40 000  4,130 % 400 000 40 000  4,130 %
    – Séries 5 400 000 40 000  3,230 % 400 000 40 000  3,230 %

230 000 230 000
Actions ordinaires 10 584 000 1 058 400 8 084 000 808 400
Total du capital-actions en circulation 1 288 400 1 038 400

Les actions privilégiées de catégorie A sont assorties d’un dividende cumulatif, préférentiel et fixe et sont échangeables, au gré du porteur, avec 
l’approbation du ministre des Finances, contre des actions ordinaires entièrement libérées à raison d’une action ordinaire pour chaque action 
privilégiée de catégorie A. Tous les dividendes cumulés ou déclarés et impayés à compter de la date d’échange sont payables par BDC, au prorata, 
tout comme s’ils avaient été cumulés quotidiennement. Les taux de dividende sur les actions privilégiées de catégorie A portent sur des périodes 
allant de deux à cinq ans et sont rajustés au début de la période subséquente de manière à égaler le taux d’intérêt débiteur du Trésor publié par 
le ministre des Finances, majoré d’une prime spécifiée de 0,250 % à 0,375 %.

PRESCRIPTIONS STATUTAIRES
Conformément à la Loi sur la BDC, le ratio emprunts/capitaux propres de BDC ne peut dépasser 12 :1. Ce ratio correspond au rapport entre 
la somme des emprunts contractés par BDC (comme l’indique le bilan consolidé) et du passif éventuel constitué par les garanties relatives aux 
activités de financement sur le total des capitaux propres excluant le cumul des autres éléments du résultat étendu. Au 31 mars 2009, le ratio de 
BDC s’établissait à 4,4 :1 (4,8 :1 au 31 mars 2008).

De plus, le total du capital versé, du surplus d’apport qui s’y rapporte et de tout produit considéré comme des capitaux propres ne peut à aucun 
moment dépasser 3 milliards de dollars. Ce maximum représente une augmentation de 1,5 milliard de dollars par rapport à l’exercice 2008, 
en raison du budget fédéral de 2009. Au 31 mars 2009, ces montants totalisaient 1,316 milliard de dollars (1,066 milliard de dollars au 
31 mars 2008). Cette hausse s’explique par l’émission de 2,5 millions d’actions ordinaires supplémentaires pour un montant total reçu de 
250 millions de dollars.

SUFFISANCE DU CAPITAL
Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada établit les ratios de suffisance du capital de BDC. BDC est tenue de maintenir un capital et des 
provisions pour pertes suffisants pour lui permettre de résister aux conjonctures défavorables sans demander de capitaux supplémentaires au 
gouvernement. Les ratios de suffisance du capital traduisent le risque relatif des actifs de BDC. Le capital requis correspond à au moins 10 % de 
la valeur nette des prêts à terme, à 25 % des prêts de quasi-capitaux propres (y compris le financement subordonné) et à 100 % des placements 
de capital de risque. Au cours de l’exercice, BDC a exercé ses activités conformément aux lignes directrices sur la suffisance du capital. Le tableau 
suivant présente le capital minimum requis au 31 mars.
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2009 2008

valeur
comptable

Ratio
minimum

 de capital 

Capital 
minimum

requis
Valeur

comptable

Ratio
minimum
 de capital 

Capital 
minimum

requis

Prêts
 Prêts à terme 9 837 599 10 : 1 983 760 8 938 783 10 : 1  893 878 
 Prêts de quasi-capitaux propres 614 574 4 : 1  153 644 542 666 4 : 1  135 667 
Prêts, déduction faite de la provision 
 cumulée pour créances irrécouvrables 10 452 173 1 137 404 9 481 449 1 029 545
Financement subordonné 155 070 4 : 1 38,768 156 158 4 : 1 39 040
Capital de risque 441 631 1 : 1 441,631 475 985 1 : 1 475 985
Total 11 048 874 1 617 803 10 113 592 1 544 570

Capital réel* 2 194 285 1 870 145

* Compte non tenu du cumul des autres éléments du résultat étendu qui s’élève à (4 721 $) en 2009 ((2 828 $) en 2008).

14 > INFORMATIONS COMPRISES DANS L’ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS

2009 2008

Revenu d’intérêts
 Financement 743 384 844 542
 Financement subordonné 18 760 18 446
 Capital de risque 473 6 901

762 617 869 889

Frais d’intérêts
 Intérêts sur les billets 135 614 198 607
 Intérêts sur les swaps 70 722 169 300
 Autres 1 614 2 235

207 950 370 142

Gains (pertes) nets réalisés sur les instruments financiers
 Désignés comme détenus à des fins de transaction (17 974) –
 Classés comme détenus à des fins de transaction 48 723 –
 Autres (1 768) –

28 981 –

Gains (pertes) nets non réalisés sur les instruments financiers
 Désignés comme détenus à des fins de transaction (24 056) –
 Classés comme détenus à des fins de transaction 83 824 (5 302)

59 768 (5 302)

Amortissement des primes et escomptes sur les titres d’emprunt 18 977 10 375

Amortissement des immobilisations 10 778 13 169

13 > Capital-actions et prescriptions statutaires (suite)
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15 > FRAIS D’EXPLOITATION ET D’ADMINISTRATION

2009 2008

Financement
Financement
subordonné

Capital de
risque Consultation Financement

Financement
subordonné

Capital de
risque Consultation

Salaires et  
avantages sociaux 153 795 9 886 9 157 15 339 156 231 10 511 8 945 14 964
Locaux et équipement 31 606 712 1 555 984 33 075 687 1 482 987
Autres frais 63 315 1 271 2 568 14 042 55 546 1 241 2 364 13 372

248 716 11 869 13 280 30 365 244 852 12 439 12 791 29 323

16 > JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS

Les montants indiqués ci-après représentent les justes valeurs des instruments financiers détenus ou émis par BDC. Ces valeurs sont obtenues 
en appliquant les méthodes d’évaluation et les hypothèses décrites ci-après. Les justes valeurs estimatives représentent les montants approximatifs 
sur lesquels des parties compétentes agissant en toute liberté dans des conditions de pleine concurrence pourraient s’entendre pour échanger 
les instruments. Cependant, bon nombre d’instruments financiers ne peuvent être facilement négociés, compte tenu de l’absence de marché. 
C’est pourquoi, en pareil cas, les justes valeurs sont estimées selon la valeur actualisée et d’autres méthodes d’évaluation qui sont affectées de 
façon significative par les hypothèses utilisées. Les justes valeurs estimatives qui en découlent ne devraient donc pas être interprétées comme les 
valeurs de réalisation auxquelles donnerait lieu un règlement immédiat des instruments.

2009 2008

Juste 
valeur

valeur
comptable

Juste valeur
supérieure
à la valeur

comptable
Juste 

valeur
Valeur

comptable

Juste valeur
supérieure
(inférieure)
à la valeur

comptable

Bilan
Actif
 Trésorerie et équivalents de trésorerie 552 373 552 373 – 725 376 725 376 –
 Valeurs mobilières 51 897 51 897 – 91 210 91 210 –
 Prêts, déduction faite de la provision  
 cumulée pour créances irrécouvrables 10 539 817 10 452 173 87 644 9 488 625 9 481 449 7 176
 Prêts et placements de financement  
 subordonné 155 070 155 070 – 156 158 156 158 –
 Placements de capital de risque 441 631 441 631 – 475 985 475 985 –
 Actifs dérivés 199 488 199 488 – 206 882 206 882 –
 Autres éléments d’actif 77 430 77 430 – 141 543 141 543 –

12 017 706 11 930 062 87 644 11 285 779 11 278 603 7 176
Passif
 Créditeurs et charges à payer 66 752 66 752 – 65 503 65 503 –
 Intérêts courus sur emprunts 12 969 12 969 – 34 144 34 144 –
 Billets à court terme 1 984 001 1 984 001 – 5 197 591 5 197 591 –
 Billets à long terme 7 683 216 7 644 992 38 224 3 797 143 3 788 058 9 085
 Passifs dérivés 51 677 51 677 – 321 805 321 805 –
 Autres éléments de passif 22 721 22 721 – 31 329 31 329 –

9 821 336 9 783 112 38 224 9 447 515 9 438 430 9 085
Total 49 420 (1 909)

Notes afférentes aux états financiers consolidés



BDC RA09 | 69

Les justes valeurs sont établies à partir de diverses méthodes d’évaluation et d’hypothèses que voici :

Instruments financiers évalués à la valeur comptable – La juste valeur estimative des éléments d’actif et de passif qui suivent se rapproche de leur 
valeur comptable en raison de leur échéance rapprochée :

Trésorerie, désignée comme détenue à des fins de transaction; >

Autres éléments d’actif, classés comme des prêts et créances; >

Créditeurs et charges à payer, comptabilisés au coût après amortissement; >

Intérêts courus sur emprunts, comptabilisés au coût après amortissement; >

Billets à court terme, se reporter à la note 11; >

Autres éléments de passif, comptabilisés au coût après amortissement. >

Équivalents de trésorerie – La méthode utilisée pour établir la juste valeur des équivalents de trésorerie est fournie à la note 4.

Valeurs mobilières – La méthode utilisée pour établir la juste valeur des titres est fournie à la note 5.

Prêts – Dans le cas des prêts rentables à taux flottant, la juste valeur estimative est présumée égale à la valeur comptable. Pour ce qui est des prêts 
rentables à taux fixe, la juste valeur estimative est déterminée en actualisant les flux de trésorerie aux taux d’intérêt pratiqués sur le marché, au 
31 mars, à l’égard de nouveaux prêts semblables, jusqu’à l’échéance ou la révision. Pour les prêts douteux, la juste valeur correspond à la valeur 
comptable, conformément aux méthodes d’évaluation décrites à la note 2 sous Provision cumulée pour créances irrécouvrables.

Placements de financement subordonné et de capital de risque – La note 2 décrit les méthodes d’application de la juste valeur employées par 
BDC.

Billets à long terme – La méthode utilisée pour établir la juste valeur des billets à long terme structurés est fournie à la note 11, tandis que la juste 
valeur des billets à long terme non structurés est déterminée par l’actualisation des flux de trésorerie en utilisant les taux d’intérêt courants sur le 
marché pour des billets similaires.

Instruments financiers dérivés – La méthode utilisée pour établir la juste valeur des instruments financiers dérivés est fournie à la note 18.

17 > GESTION DU RISQUE

GOUvERNANCE
Le risque fait partie intégrante du secteur financier. BDC utilise un cadre de référence pour la gestion du risque d’entreprise (GRE) qui repose sur 
son autonomie financière et son obligation d’être viable sur le plan commercial.

Grâce au cadre de référence pour la GRE, BDC a repéré, défini et géré les risques de crédit, du marché et de liquidité. La gestion de ces risques 
passe par l’élaboration et la communication de politiques, l’établissement d’examens formels sur le risque et de processus d’approbation ainsi 
que par la fixation de limites et la délégation de pouvoirs.

La politique de gestion des risques de l’entreprise codifie le processus intégré, à l’échelle de l’institution, au moyen duquel BDC identifie, évalue, 
mesure, gère et rend comptes des facteurs, événements et exposition au risque, ainsi que des opportunités potentielles. La GRE est une politique-
cadre qui aide BDC à se montrer méthodique et constante dans ses activités de planification, ses prises de décision et ses opérations. Elle empêche 
que la gestion des risques de BDC soit faite de façon désordonnée ou improvisée.

La GRE est examinée par le conseil d’administration et ses comités. Dans chaque secteur d’activité, la direction fait en sorte que les activités de 
régie, les contrôles ainsi que les processus et procédures de gestion soient conformes au cadre de référence de BDC pour la GRE.

La structure générale de gestion du risque de BDC ainsi que les rôles et responsabilités des groupes et comités de gestion du risque sont indiqués 
dans la section Gestion du risque du rapport annuel (p. 29).

16 > Juste valeur des instruments financiers (suite)
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NATURE ET AMPLEUR DES RISQUES DÉCOULANT DES INSTRUMENTS FINANCIERS 
BDC est exposée aux risques suivants : risque de crédit, risque du marché et risque de liquidité. Voici une définition de chacun de ces risques 
ainsi qu’une description des politiques de gestion du risque et des évaluations du risque. 

Risque de crédit
Le risque de crédit renvoie au risque de perte financière en cas d’omission de la part d’une contrepartie de remplir son engagement ou son 
obligation contractuelle à l’égard de BDC. Dans le cadre de ses activités liées au risque de crédit, BDC fait la distinction entre le risque de crédit 
qui provient de l’emprunteur ou d’une société émettrice, d’une contrepartie avec laquelle elle fait affaire, ou de l’émetteur de valeurs mobilières 
et de billets bancaires.

Le risque de crédit maximum qui provient des emprunteurs et des sociétés émettrices se limite à la valeur comptable des prêts et des placements 
en débentures. BDC a recours à plusieurs principes pour gérer les risques de crédit qui proviennent de l’emprunteur ou d’une société émettrice, 
à savoir :

L’exposition au risque d’un emprunteur unique ou d’une association d’emprunteurs est limitée, sauf approbation du conseil, à 10 % maximum  >
des capitaux propres de BDC.

Une classification normalisée des cotes de risque de crédit est établie pour tous les crédits. >

Les limites de concentration sont gérées pour éviter les trop fortes concentrations dans une province ou un secteur. >

L‘examen annuel des facilités de crédit individuelles. >

Le prix des crédits est proportionnel au risque pour garantir un bon rendement financier. >

Les politiques, lignes directrices et directives en matière de crédit sont communiquées aux employés dont les activités et les responsabilités  >
comprennent l’octroi de crédit et l’évaluation du risque. Cette stratégie permet de repérer les comptes qui posent problème et d’instaurer 
immédiatement des mesures à prendre pour protéger les actifs de BDC.

La Vérification interne procède à des examens indépendants des procédures d’évaluation du crédit, de classification du risque et de  >
gestion du risque, ce qui comprend la présentation des résultats à la haute direction, au président et chef de la direction et au Comité de 
la vérification.

Une liste de surveillance répertoriant les comptes qui témoignent de faiblesses, ainsi qu’un rapport sur les prêts douteux présentant une  >
dépréciation lorsqu’une perte est possible.

Le Comité du risque de crédit recommande les transactions de montant élevé et les soumet à l’approbation du Comité de crédit et  >
d’investissement et du Comité du risque du conseil d’administration.

Se reporter à la note 6, Prêts, la note 7, Prêts et placements de financement subordonné et la note 8, Placements de capital de risque pour de 
l’information additionnelle sur les portefeuilles de prêts et de placements.

Pour limiter le risque de crédit propre aux activités de trésorerie, le groupe de la Gestion des risques de trésorerie repère et évalue le risque de 
crédit lié aux émetteurs de valeurs mobilières et de billets bancaires et aux contreparties à des instruments dérivés.

Les montants nominaux de référence des instruments financiers détenus par BDC ne reflètent pas le risque de crédit associé aux contrats. Le 
risque de perte provient de la possibilité que la contrepartie à l’opération ne respecte pas ses engagements. En cas de défaut de la contrepartie, 
le risque auquel s’exposerait BDC dans ces opérations serait limité à la différence de valeur des devises en question ou de taux d’intérêt telle que 
représentée par les justes valeurs positives des opérations en position de gain non réalisé.

BDC limite le risque auquel elle est ainsi exposée en traitant uniquement avec des institutions financières dont la cote de crédit est conforme aux 
directives du ministère des Finances, et elle est d’avis qu’elle n’a pas de concentration significative dans une institution financière quelconque.

BDC vérifie régulièrement sa position et la cote de crédit de ses contreparties et s’efforce de réduire le risque de crédit en concluant des accords 
généraux de compensation avec les contreparties. Le risque de crédit associé aux contrats dont la position est favorable se trouve éliminé par 
un accord général de compensation uniquement dans la mesure où les contrats en position défavorable qui ont été conclus avec la même 
contrepartie ne seront pas acquittés avant les contrats en position favorable. Le risque de crédit global auquel BDC est exposée à l’égard des 
instruments dérivés peut changer considérablement dans un laps de temps très court, étant donné qu’il est affecté par chacune des transactions 
assujetties à l’entente.

17 > Gestion du risque (suite)
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Risque de crédit lié à la contrepartie Cote de risque de la contrepartie
AAA AA – à AA+ A à A+ Total

valeur de remplacement positive brute 58 87 079 112 351 199 488
Effet des accords généraux de compensation – (17 320) (25 332) (42 652)
valeur de remplacement (après application des accords généraux  
 de compensation) – 2009 58 69 759 87 019 156 836
Valeur de remplacement (après application des accords généraux 
 de compensation) – 2008 – 28 085 55 030 83 115
Nombre de contreparties
au 31 mars 2009 1 10 8 19
au 31 mars 2008 – 10 3 13

Enfin, le groupe de la Gestion des risques de trésorerie s’assure que le portefeuille liquide est composé de titres émis ou garantis par des entités 
qui ont une cote de crédit acceptable.

Risque du marché
Le risque du marché pour BDC se définit par l’incidence sur les bénéfices des variations de juste valeur et des flux de trésorerie futurs relatifs 
aux instruments financiers selon les variables du marché financier (comme les taux de change et les taux d’intérêt). Il résulte aussi pour BDC de 
l’imprévisibilité des marchés de capital de risque.

Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt renvoie à l’incidence d’un changement dans les taux d’intérêt du marché sur le revenu net d’intérêt – actuel et futur. 
D’après les lignes directrices du Conseil du Trésor, BDC peut seulement être exposée aux taux d’intérêt fixes et flottants canadiens. BDC a 
recours aux dérivés pour éviter le risque de taux d’intérêt dans les marchés étrangers et les fluctuations des actions, des produits de base ou 
des indices.

Par conséquent, le risque et la variabilité éventuelle des bénéfices surviennent principalement lorsque les flux de trésorerie associés aux éléments 
d’actif et de passif sensibles aux taux d’intérêt sont assortis de dates différentes de révision. Il y a un écart positif de taux d’intérêt si les éléments 
d’actif sensibles aux taux d’intérêt excèdent les éléments de passif sensibles aux taux d’intérêt à une date d’échéance particulière ou à une période 
de révision donnée. Un écart positif entraînera une augmentation du revenu net d’intérêts si les taux d’intérêt du marché augmentent, car la 
modification des taux des éléments d’actif précède celle des éléments de passif. L’effet inverse se produit en cas de chute des taux d’intérêt 
du marché.

Pour gérer le risque de taux d’intérêt, BDC établit des lignes directrices sur les écarts de taux d’intérêt et organise régulièrement des réunions 
pour gérer la situation et décider des stratégies futures en fonction de l’évolution de la conjoncture. Il s’agit par là de gérer le risque de taux 
d’intérêt dans les limites de lignes directrices rigoureuses et prudentes. Le conseil d’administration approuve et revoit au moins une fois par an 
les politiques sur le risque de taux d’intérêt, et reçoit tous les trois mois un rapport sur l’écart.

BDC contrôle le risque de taux d’intérêt en gérant l’ampleur de l’écart fixe entre les éléments d’actif et de passif sensibles aux taux d’intérêt au 
cours de périodes futures. L’analyse de l’écart est complétée par une simulation informatique de la composition du portefeuille en éléments 
d’actif et de passif, une analyse de la durée et des estimations en dollars de la sensibilité du revenu net d’intérêts pour des périodes allant jusqu’à 
un an. L’écart de taux d’intérêt est calculé quotidiennement. La note 19, Écart de sensibilité aux taux d’intérêt, indique l’écart au 31 mars 2009 
(comparativement à l’exercice 2008) pour certaines périodes. L’analyse de l’écart à la note 19 donne une évaluation fixe des écarts sensibles 
aux taux d’intérêt à un moment donné. Ces écarts peuvent changer de beaucoup en peu de temps. L’incidence des changements touchant les 
taux d’intérêt du marché sur les bénéfices dépendra de l’ampleur et du rythme de ces changements ainsi que de la taille et de la structure par 
échéance de l’écart des taux d’intérêt cumulatifs et de la gestion de ces écarts au fil du temps.

Le suivi de l’exposition au risque de taux d’intérêt se fait à l’aide d’un test de sensibilité sur le revenu net d’intérêts. Pour ce faire, un choc parallèle 
instantané de 200 points de base de la courbe de taux d’intérêt canadienne est simulé. L’impact de ce choc sur le revenu net d’intérêts doit être 
inférieur à 10 %. Au 31 mars 2009, celui-ci est de 4 % (2 % en 2008).

17 > Gestion du risque (suite)
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Risque de change
Le risque de change survient lorsqu’il y a une différence entre les éléments d’actif et de passif détenus en devises étrangères. D’après les lignes 
directrices du Conseil du Trésor, les opérations en devises étrangères doivent être converties en dollars canadiens. Les contrats de change à 
terme sont utilisés pour contrer le risque économique des emprunts, prêts et placements de capital de risque en devises étrangères. Pour plus 
d’informations, se reporter à la note 18, Instruments financiers dérivés.

Risque du marché de capital de risque
Les caprices des marchés financiers, ainsi que la présence et l’appétit des acheteurs, dictent le moment où BDC se départit de ses placements. 
Ce moment se répercute à son tour sur la valeur de ses placements de capital de risque. Pour gérer ce risque, BDC a recours à un processus 
de sélection rigoureux de placements et collabore étroitement avec les sociétés émettrices. Étant donné que les risques du marché sont dus à 
des événements externes indépendants de sa volonté, BDC utilise des instruments financiers très évolués afin de garder le risque auquel elle 
est exposée à l’intérieur des limites approuvées. BDC diminue également le risque de ses placements de capital de risque en recourant à des 
évaluations prudentes pour l’acquisition d’entreprises, en réalisant des co-investissements avec d’autres investisseurs de capital de risque et en 
surveillant les placements de façon régulière.

Le Comité de capital de risque interne, composé de cadres de direction, examine toutes les opérations de placement et les approuve à l’intérieur 
des limites qui lui ont été déléguées. Si le montant du placement recommandé dépasse ces limites, ce comité le transmet au Comité de crédit 
et d’investissement et du risque du conseil d’administration pour approbation. 

Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque que BDC soit incapable de dégager les fonds nécessaires pour faire face à tous ses engagements contractuels 
lorsqu’ils arrivent à échéance. Les paiements contractuels de BDC visent : (i) le remboursement de la dette; (ii) le déboursement en temps voulu 
des prêts consentis; et (iii) le paiement des dividendes et des frais d’exploitation et d’administration.

En raison de l’absence de négociabilité, il peut s’avérer coûteux, voire impossible, de liquider les titres détenus dans les portefeuilles de placement, 
ce qui pourrait également nuire à la continuité des activités normales à court terme. Pour éviter de perturber le cours de ses activités, BDC fait 
en sorte que les liquidités soient investies dans des titres très liquides et de grande qualité sur des marchés secondaires actifs, qui peuvent être 
vendus à de multiples contreparties sans escompte important.

L’objectif de gestion du risque de liquidité de BDC est de limiter ce risque en :

Offrant un niveau minimum d’éléments d’actif à court terme par rapport aux éléments de passif à court terme pour couvrir le risque  >
d’engagement.

Offrant un niveau maximum d’éléments d’actif à court terme par rapport aux éléments de passif à court terme pour couvrir le risque  >
systémique ou du marché et le risque opérationnel.

Réduisant au minimum le solde de trésorerie improductif dans le compte de caisse. >

Réalisant un rendement supérieur aux coûts. >

Le Comité de gestion de l’actif et du passif et le conseil d’administration revoient et approuvent la politique de gestion du risque de liquidité 
annuellement. La politique établit les critères de tolérance au risque et donne la délégation de pouvoirs au service de la Trésorerie de BDC pour 
transiger les produits approuvés selon les limites liées à des mesures données. La politique régit les exigences en matière de gestion, d’évaluation, 
de surveillance et d’établissement de rapports, et définit les limites de liquidité.

Le paragraphe 18(3) de la Loi sur la BDC limite les investissements de BDC à certains types d’instruments. Par ailleurs, BDC peut investir dans 
d’autres titres qui sont approuvés par le ministre des Finances.
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Tout en visant à réduire au minimum le solde de trésorerie improductif et à atteindre un rendement supérieur à ses coûts, BDC donne toujours 
la priorité à la protection du capital des actifs liquides. Les pratiques et processus de gestion des liquidités par BDC renforcent ses stratégies 
d’atténuation des risques en attribuant des niveaux prudents de liquidité ainsi que des exigences en matière de concentration et d’échéance : 

Le niveau minimum de liquidité qui correspond à la différence entre l’actif à court terme et le passif à court terme devrait au moins couvrir  >
les sorties nettes prévues pour les cinq prochains jours ouvrables (sept prochains jours ouvrables pour l’exercice 2008). Le niveau maximum 
de liquidité devrait être inférieur aux sorties nettes prévues pour les 15 prochains jours ouvrables.

D’après l’exigence en matière d’échéance, 75 % des liquidités totales seront investis dans les titres qui arrivent à échéance dans un intervalle  >
de 100 jours. 

D’après l’exigence en matière de concentration, pas plus de 50 % du portefeuille seront investis dans des titres émis ou garantis par les  >
provinces canadiennes (nouveau pour l’exercice 2009).

Le groupe de la Gestion des risques de trésorerie repère, mesure et contrôle quotidiennement ces limites de liquidité. Il rapporte au Comité 
de gestion de l’actif et du passif et au conseil d’administration les écarts à la politique de gestion du risque de liquidité. Il décide si ces limites sont 
toujours valides ou s’il faut changer les hypothèses et les limites compte tenu des évolutions internes et externes. Ce processus assure un lien 
étroit entre les risques de liquidité, de marché et de crédit.

Les espèces ou les garanties reçues des contreparties de dérivés pour couvrir le risque de crédit d’après les conventions-cadres de l’International 
Swaps and Derivatives Association Inc. ne font pas partie du niveau ou des limites de liquidité. Au 31 mars 2009, la valeur comptable de ces 
garanties s’élève à 69 380 $ (30 362 $ au 31 mars 2008). Se reporter à la note 11 Emprunts pour plus d’informations sur les garanties détenues 
par BDC.

Niveau de liquidité (en million de dollars)
Minimum* Réel Maximum

Au 31 mars 2009 527 550 1 209
Au 31 mars 2008 323 807 1 455

Limites d’échéance et de concentration 2009 2008
Limites Taux réel Limites Taux réel

Placements avec des échéances < 100 jours  Min 75 % 91 % Min 75 % 91 %
Provinces canadiennes  Max 50 % 0 % S. O. S. O.

*  Les limites de liquidité ont fait l’objet d’une révision au cours de l’exercice 2009 (5 jours ouvrables pour l’exercice 2009 au lieu de 7 pour l’exer-
cice 2008) afin de prendre en compte les résultats du programme d’emprunt des sociétés d’État (note 22).

17 > Gestion du risque (suite)
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18 > INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

Les instruments financiers dérivés sont des contrats financiers dont la valeur est dérivée des variations sous–jacentes des taux d’intérêt, des taux 
de change, des investissements, des indices boursiers, des prix des produits de base ou d’autres mesures financières.

SwAPS
Les swaps représentent l’obligation contractuelle d’échanger des paiements sur un montant nominal de référence spécifique (valeur nominale) 
pour une période déterminée. Les divers contrats de swap que BDC conclut se présentent comme suit :

Un  > swap de taux d’intérêt implique l’échange de versements d’intérêt à taux fixe ou flottant.

Un  > swap croisé implique l’échange à la fois de taux d’intérêt et de montants nominaux de référence libellés en deux devises différentes.

Dans le cas d’un  > swap sur rendement d’actions, l’un des paiements échangés représente la variation de l’indice boursier avec le temps, alors 
que l’autre est fondé sur les taux fixes ou flottants convenus.

Dans le cas d’un  > swap sur produit de base, l’une des parties s’engage à échanger des paiements à taux d’intérêt fixe ou flottant correspondant 
à la valeur nominale du produit de base.

Le risque principal associé à ces instruments découle de la fluctuation des taux d’intérêt, des taux de change, de la valeur des investissements et 
des prix des produits de base, ainsi que de l’exposition de BDC au risque de crédit de la contrepartie.

CONTRATS À TERME ET CONTRATS D’OPÉRATION À TERME 
Les contrats à terme et contrats d’opération à terme sont des ententes contractuelles qui portent sur l’achat ou la vente de devises ou d’instruments 
financiers à des prix spécifiques et à des dates futures. Les contrats à terme sont des contrats personnalisés négociés dans le marché hors bourse. 
Les contrats d’opération à terme sont négociés à des montants normalisés sur des marchés d’échanges réglementés et sont assujettis à des marges 
de trésorerie quotidiennes.

Les risques principaux liés à ces instruments découlent de l’incapacité possible des parties, sur les marchés hors bourse, de respecter les modalités 
de leur contrat ainsi que des variations des taux d’intérêt et des taux de change.

Conformément à la Politique de gestion des risques de trésorerie de BDC et aux Lignes directrices du Conseil du Trésor, BDC effectue des 
transactions sur les instruments financiers dérivés afin de couvrir le risque de change et de taux d’intérêt. 

RISQUE DE CHANGE
Au cours de l’exercice, BDC a géré le risque de change de ses emprunts à court terme disponibles à la vente au moyen de contrats à terme. 
Ces contrats à terme sont désignés comme des instruments de couverture de flux de trésorerie et comptabilisés à la valeur marchande, tandis 
que les variations de la juste valeur sont enregistrées dans les autres éléments du résultat étendu. 

De plus, BDC a recours à des swaps croisés afin de couvrir le risque de change de ses emprunts à long terme. Ces swaps sont classés comme 
étant détenus à des fins de transaction et les variations de la juste valeur sont enregistrées dans les gains et pertes nets non réalisés sur les 
instruments financiers.

BDC a recours à des contrats de change à terme pour contrer le risque économique de ses valeurs mobilières, prêts et placements en 
devises étrangères. Ces contrats sont classés comme étant détenus à des fins de transaction et sont présentés à la valeur marchande dans le 
bénéfice net.

RISQUE DE TAUX D’INTÉRêT
BDC a effectué des swaps de taux d’intérêt afin de se protéger contre l’incidence financière des fluctuations futures des taux d’intérêt en rapport 
avec les modifications apportées à la composition du portefeuille de prêts. Ces contrats sont classés comme instruments financiers dérivés de 
couverture de flux de trésorerie. La tranche efficace des instruments de couverture est comptabilisée dans les autres éléments du résultat étendu, 
et la tranche inefficace est présentée au revenu net d’intérêts.

BDC utilise également des instruments financiers dérivés pour contrer le risque économique des billets structurés. Ces instruments incluent les 
swaps de taux d’intérêt, les swaps croisés et les swaps sur rendement d’actions. Les instruments financiers sont classés comme étant détenus 
à des fins de transaction et les variations de la juste valeur de ces transactions sont enregistrées dans les gains et pertes nets non réalisés sur les 
instruments financiers.
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Le tableau suivant illustre la juste valeur du portefeuille d’instruments financiers dérivés de BDC au 31 mars, tel que présenté par la valeur de 
l’actif brut et du passif brut.

2009 2008
Actif
brut

Passif
brut

Montant
net

Actif
brut

Passif
brut

Montant
net

Couvertures
 Contrats de swap de taux d’intérêt 2 913 8 630 (5 717) 415 4 066 (3 651)
 Contrats de swap croisé – 2 210 (2 210) 5 665 423 5 242
 Contrats de change à terme – – – 20 514 85 20 429
Total des couvertures 2 913 10 840 (7 927) 26 594 4 574 22 020

Détenus à des fins de transaction
 Contrats de swap de taux d’intérêt 66 083 17 976 48 107 34 583 9 905 24 678
 Contrats de swap sur  
  rendement d’actions 61 002 7 692 53 310 137 741 25 539 112 202
 Contrats de swap croisé et autres 68 455 14 563 53 892 7 953 279 389 (271 436)
 Contrats de change à terme et 
   contrats d’opération à terme 1 035 606 429 11 2 398 (2 387)
Total des détenus à  
 des fins de transaction 196 575 40 837 155 738 180 288 317 231 (136 943)

Total 199 488 51 677 147 811 206 882 321 805 (114 923)

La juste valeur est un prix estimatif établi à un moment donné dont on convient sur le marché, à la condition que les acheteurs et les vendeurs 
potentiels soient raisonnablement bien informés au sujet de l’actif et qu’ils se comportent dans leur propre intérêt et ne subissent aucune pression 
excessive à la négociation.

Tous les dérivés de BDC proviennent du marché hors bourse. BDC détermine la juste valeur des dérivés de gré à gré en utilisant les données 
actuelles du marché provenant des meilleurs courtiers intermédiaires ainsi que les modèles mathématiques standards dans l’industrie. L’évaluation 
tient compte des facteurs du marché du billet sous–jacent.

18 > Instruments financiers dérivés (suite)
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Le tableau qui suit résume la valeur nominale des dérivés selon la durée jusqu’à l’échéance ou à la date de révision des prix. Les valeurs nominales 
ne sont pas comptabilisées comme des éléments d’actif ou de passif dans le bilan, car elles représentent la valeur nominale du contrat à laquelle 
on applique un taux ou un prix pour déterminer le montant des flux de trésorerie qui seront échangés.

Durée jusqu’à l’échéance ou à la révision des prix 2009 2008
Moins

de 1 an
De 

1 à 3 ans
De 

3 à 5 ans
Plus de 

5 ans
valeur 

nominale
Valeur

nominale

Couvertures
Contrats de swap de taux d’intérêt
payables en CAD montant fixe – 100 000 – – 100 000 100 000
payables en %, montant fixe 4,50
recevables en CAD montant fixe – – 40 000 – 40 000 125 000
recevables en %, montant fixe 3,14

– 100 000 40 000 – 140 000 225 000
Contrats de swap croisé 49 760 – – – 49 760 71 260
Total 49 760 100 000 40 000 – 189 760 296 260

Contrats de change à terme – – – – – 680 284
Total des couvertures 49 760 100 000 40 000 – 189 760 976 544

Détenus à des fins de transaction
Contrats de swap de taux d’intérêt
payables en CAD montant fixe – – – 110 000 110 000 383 027
payables en %, montant fixe 4,23
recevables en CAD montant fixe 10 000 – 27 748 333 867 371 615 1 044 686
recevables en %, montant fixe 4,76 3,98 4,58
Swap de référence – – – – – 3 507 000
Autres contrats de swap – – 7 714 3 999 11 713 78 663
Contrats de swap sur rendement d’actions 288 050 358 954 77 000 105 650 829 654 1 411 575

298 050 358 954 112 462 553 516 1 322 982 6 424 951

Contrats de swap croisé 22 297 14 760 7 714 934 551 979 322 1 741 064
Total 320 347 373 714 120 176 1 488 067 2 302 304 8 166 015

Contrats de change à terme 190 404 – – – 190 404 136 306
Total des détenus à des fins de transaction 510 751 373 714 120 176 1 488 067 2 492 708 8 302 321
Total 560 511 473 714 160 176 1 488 067 2 682 468 9 278 865

Les taux représentent la moyenne pondérée des taux d’intérêt que BDC s’est engagée, par contrat, à payer ou à recevoir jusqu’à l’échéance ou 
à la révision. La contrepartie à taux flottant de presque tous les contrats de swap en dollars canadiens est fondée sur les acceptations bancaires 
canadiennes d’une durée d’un mois ou de trois mois. Tous les montants libellés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens au taux 
de change des contrats de dérivés.

18 > Instruments financiers dérivés (suite)
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19 > ÉCART DE SENSIBILITÉ AUX TAUX D’INTÉRÊT

Les tableaux suivants résument la sensibilité aux taux d’intérêt de la position de BDC, compte tenu de l’écart entre la valeur comptable des 
actifs, des passifs et des capitaux propres regroupés selon la date la plus proche entre la date contractuelle de révision des taux d’intérêt et la 
date d’échéance. Le rendement effectif représente le rendement réel moyen pondéré selon la date la plus proche entre la date contractuelle de 
révision des taux d’intérêt et la date d’échéance.

OPÉRATIONS EN DOLLARS CANADIENS

Taux 
flottant

Moins 
de 3 mois

De
 4 à 12 mois

De
1 à 5 ans

Plus de 
5 ans

Non sensible 
aux taux

 d’intérêt

Provision
cumulée et
ajustement 

à la juste
valeur Total

Actif
 Trésorerie et équivalents  
  de trésorerie (21 355) 507 460 – – – – – 486 105
   Rendement effectif (%) 0,56
 Valeurs mobilières – – – – – – – –
   Rendement effectif (%)
 Prêts, déduction faite de 
  la provision cumulée pour 
  créances irrécouvrables 7 768 730 129 415 245 542 1 784 801 664 615 516 242 (664 372) 10 444 973
   Rendement effectif (%) 4,78 7,82 7,62 7,66 7,09
 Prêts et placements de  
  financement subordonné 7 374 2 748 8 340 110 890 7 818 26 489 (8 947) 154 712
   Rendement effectif(1) (%) 9,79 10,65 12,38 12,46 12,92
 Placements de capital  
  de risque – – – – – 276 899 – 276 899
 Actifs dérivés – 113 138 13 943 2 913 – – – 129 994
 Autres – – – – – 238 279 – 238 279

7 754 749 752 761 267 825 1 898 604 672 433 1 057 909 (673 319) 11 730 962
Passif et Capitaux propres
 Billets à court terme – 1 918 971 – – – – – 1 918 971
   Rendement effectif (%) 0,43
 Billets à long terme – 4 946 482 38 000 666 706 428 175 634 072 – 6 713 435
   Rendement effectif (%) 0,44 2,71 3,36 1,95 0,34
 Passifs dérivés – 10 771 – 8 630 16 914 – – 36 315
 Autres – – – – – 220 677 – 220 677
 Capitaux propres – – – – – 2 189 564 – 2 189 564

– 6 876 224 38 000 675 336 445 089 3 044 313 – 11 078 962

Écart au bilan 2009 7 754 749 (6 123 463) 229 825 1 223 268 227 344 (1 986 404) (673 319) 652 000
Écart au bilan 2008 6 620 308 (3 330 165) (30 559) 1 598 146 (62 420) (2 171 836) (540 284) 2 083 190

Position totale en  
 instruments dérivés – (786 480) – (32 251) 223 866 594 865 – –
Écart total 2009 7 754 749 (6 909 943) 229 825 1 191 017 451 210 (1 391 539) (673 319) 652 000
Écart total 2008 6 620 308 (5 146 997) 185 650 1 603 146 537 057 (1 175 690) (540 284) 2 083 190

(1) Exclut les rendements autres que l’intérêt
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OPÉRATIONS EN DEvISES ÉTRANGÈRES EXPRIMÉES EN DOLLARS CANADIENS

Taux 
flottant

Moins 
de 3 mois

De
 4 à 12 mois

De
1 à 5 ans

Plus de 
5 ans

Non sensible 
aux taux

 d’intérêt

Provision
cumulée et
ajustement 

à la juste
valeur Total

Actif
 Trésorerie et équivalents  
  de trésorerie 1 240 65 028 – – – – – 66 268
   Rendement effectif (%) 0,26
 Valeurs mobilières – 51 897 – – – – – 51 897
   Rendement effectif (%) 0,98
 Prêts, déduction faite de 
  la provision cumulée pour 
  créances irrécouvrables 7 873 – – – – – (673) 7 200
   Rendement effectif (%) 3,73
 Prêts et placements de  
  financement subordonné 373 – – – – – (15) 358
   Rendement effectif(1) (%) 4,60
  Placements de capital  
   de risque – – – – – 164 732 – 164 732
  Actifs dérivés – 68 459 – – – 1 035 – 69 494
  Autres – – – – – – – –

9 486 185 384 – – – 165 767 (688) 359 949
Passif et Capitaux propres
 Billets à court terme – 65 030 – – – – – 65 030
   Rendement effectif (%) 0,15
 Billets à long terme – 12 690 – 7 302 880 271 31 294 – 931 557
   Rendement effectif (%) 3,39 0,41 0,41 0,40
 Passifs dérivés – 14 755 – – – 607 – 15 362
 Autres – – – – – – – –
 Capitaux propres – – – – – – – –

– 92 475 – 7 302 880 271 31 901 – 1 011 949

Écart au bilan 2009 9 486 92 909 – (7 302) (880 271) 133 866 (688) (652 000)
Écart au bilan 2008 26 575 (1 025 781) (808 205) (10 300) (104 123) (160 191) (1 165) (2 083 190)

Position totale en  
 instruments dérivés – (888 379) – 7 714 843 607 37 058 – –
Écart total 2009 9 486 (795 470) – 412 (36 664) 170 924 (688) (652 000)
Écart total 2008 26 575 (2 213 053) 153 852 1 808 4 846 (56 053) (1 165) (2 083 190)

(1) Exclut les rendements autres que l’intérêt

TOTAL DES OPÉRATIONS EXPRIMÉES EN DOLLARS CANADIENS

Taux 
flottant

Moins 
de 3 mois

De
 4 à 12 mois

De
1 à 5 ans

Plus de 
5 ans

Non sensible 
aux taux

 d’intérêt

Provision
cumulée et
ajustement 

à la juste
valeur Total

Écart total des opérations  
 en dollars canadiens 7 754 749 (6 909 943) 229 825 1 191 017 451 210 (1 391 539) (673 319) 652 000
Écart total des opérations  
 en devises 9 486 (795 470) – 412 (36 664) 170 924 (688) (652 000)
Écart total 2009 7 764 235 (7 705 413) 229 825 1 191 429 414 546 (1 220 615) (674 007) –
Écart total 2008 6 646 883 (7 360 050) 339 502 1 604 954 541 903 (1 231 743) (541 449) –

19 > Écart de sensibilité aux taux d’intérêt (suite)
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20 > GARANTIES, PASSIFS ÉVENTUELS ET ENGAGEMENTS

GARANTIES
Dans le cours normal de ses activités, BDC conclut de nombreux contrats prévoyant des indemnisations, tels les contrats d’achat, les contrats 
d’emploi, les contrats de service et les contrats de location. Dans ces contrats, BDC peut indemniser les contreparties de certains aspects de sa 
conduite passée lorsque des tiers manquent à leurs engagements ou que certains événements surviennent : modifications aux lois et règlements 
(dont la législation fiscale), changements dans la situation financière de tiers, violation d’engagements et de garanties, éléments de passif non 
mentionnés, pertes provoquées par les actions de tiers ou résultant d’un litige amorcé par un tiers.

Les clauses en matière d’indemnisation varient selon la nature du contrat. Dans bien des cas, les clauses en matière d’indemnisation ne renferment 
aucun montant ni limite prédéterminés, et il est difficile de prédire quand auront lieu les événements susceptibles de déclencher un paiement. La 
nature des ententes d’indemnisation empêche BDC de faire une évaluation raisonnable du montant maximal potentiel qui pourrait être payable 
aux contreparties. Historiquement, BDC n’a jamais versé de paiements appréciables en vertu de ces indemnisations. Au 31 mars 2009, il n’y a 
aucun couru important pour ces indemnisations.

PASSIFS ÉvENTUELS
BDC fait l’objet d’un recours collectif intenté en 2004 par des retraités relativement à des montants excédentaires et au remboursement de 
certaines dépenses du régime de retraite. BDC considère avoir une défense méritoire contre ces réclamations.

BDC fait l’objet de poursuites judiciaires découlant du cours normal de ses activités. La direction est d’avis qu’advenant que BDC soit tenue 
responsable suite à une ou plusieurs de ces poursuites, le montant global du passif qui en résulterait ne serait pas significatif.

ENGAGEMENTS
Les montants non déboursés sur le financement subordonné et les prêts autorisés totalisent 1 095 626 $ au 31 mars 2009 (103 203 $ à taux 
fixe, 992 423 $ à taux flottant). Les taux d’intérêt effectifs sur ces engagements varient de 2,50 % à 16,50 %. Ces engagements comprennent la 
quote–part de BDC des montants non déboursés sur les placements autorisés dans des coentreprises, laquelle totalise 24 055 $. Les tableaux 
suivants indiquent les engagements selon la date d’échéance, la répartition géographique et le secteur d’activité.

Engagements selon la date d’échéance Moins de 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans Total

Au 31 mars 2009 12 061 86 173 997 392 1 095 626

Engagements selon la répartition géographique 2009

Terre-Neuve-et-Labrador 43 581  4,0 % 
Île-du-Prince-Édouard 391  0,0 %
Nouvelle-Écosse 26 350  2,4 %
Nouveau-Brunswick 26 522  2,4 %
Québec 216 526  19,7 %
Ontario 364 705  33,3 %
Manitoba 33 032  3,0 %
Saskatchewan 33 637  3,1 %
Alberta 210 174  19,2 %
Colombie-Britannique 131 121  12,0 %
Yukon 3 954  0,4 %
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 5 633  0,5 %
Total 1 095 626  100,0 %
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Engagements selon le secteur d’activité 2009

Fabrication 290 678  26,5 % 
Commerce de gros et de détail 219 860  20,1 % 
Tourisme 174 347  15,9 % 
Construction 131 580  12,0 % 
Transport et entreposage 53 984  4,9 % 
Immeubles commerciaux 60 873  5,6 % 
Services aux entreprises 55 426  5,1 %
Autres 108 878  9,9 % 
Total 1 095 626  100,0 % 

Les montants non déboursés des placements de capital de risque s’élevaient à 196 006 $ au 31 mars 2009 et sont liés aux secteurs d’activité 
ci-dessous.

Engagements selon le secteur d’activité 2009

Biotechnologie/médecine/soins de la santé 8 317  4,3 %
Informatique 2 310  1,2 %
Électronique 2 639  1,3 %
Communications 961  0,5 %
Industriel 50 – 
Total des placements directs 14 277  7,3 %

Fonds 181 729  92,7 %
Total 196 006  100,0 %

Par ailleurs, les engagements minimums de BDC exigibles en vertu des contrats de location-exploitation de locaux s’établissent approximativement 
comme suit :

2010 23 144
2011 20 075
2012 16 817
2013 12 512
2014 11 186
2015 et au–delà 52 102

135 836

20 > Garanties, passifs éventuels et engagements (suite)
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21 > PRESTATIONS DE RETRAITE ET AUTRES AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

BDC offre aux employés admissibles des régimes de retraite à prestations déterminées qui leur procurent des prestations de retraite et des 
avantages sociaux postérieurs à l’emploi et à la retraite en fonction du nombre d’années de service et du salaire moyen de fin de carrière, et 
qui sont pleinement indexés selon l’indice des prix à la consommation. Les avantages sociaux postérieurs à la retraite sont offerts sous forme 
d’assurance–maladie, d’assurance dentaire et d’assurance–vie.

BDC finance le régime de retraite agréé conformément aux montants déterminés par calcul actuariel nécessaires pour combler les droits des 
employés à l’égard des prestations. BDC a commencé à capitaliser les régimes supplémentaires de retraite en 2006. Les prestations de retraite 
constituées des participants au volet contributif du régime de retraite agréé sont financées également par les cotisations de l’employé. La dernière 
évaluation actuarielle à des fins de capitalisation a été réalisée le 31 décembre 2007 pour le régime de retraite agréé et le 31 décembre 2008 pour 
les régimes supplémentaires de retraite. Les prochaines évaluations actuarielles seront réalisées en date du 31 décembre 2008 pour le régime de 
retraite agréé et le 31 décembre 2009 pour les régimes supplémentaires de retraite. Les autres régimes sont sans capitalisation.

En 2009, le total des cotisations aux régimes de retraite et au titre des autres avantages sociaux futurs, qui est constitué des cotisations de BDC à 
ses régimes de retraite capitalisés et des sommes versées directement aux bénéficiaires au titre de ses autres régimes non capitalisés s’est chiffré 
à 38 millions de dollars (34 millions de dollars en 2008).

Les tableaux qui suivent présentent, dans l’ensemble, l’information relative aux régimes d’avantages sociaux futurs :

Régime de
retraite agréé

Régimes 
supplémentaires 

de retraite Autres régimes
2009 2008 2009 2008 2009 2008

variation de l’obligation au titre des prestations constituées
Solde au début de l’exercice 581 846 582 960 57 989 55 193 123 727 113 423
 Coût des services rendus au cours de l’exercice 16 401 18 299 1 064 949 6 279 6 800
 Intérêts débiteurs sur les obligations au titre des  
  prestations constituées 32 367 31 099 3 189 2 897 6 662 6 043
 Cotisations des employés 7 487 6 593 – – – –
 Prestations versées (26 997) (24 375) (2 166) (1 889) (5 567) (7 003)
 Perte (gain) actuariel (120 835) (32 730) (10 348) 839 (27 690) 4 464
Solde à la clôture de l’exercice(1) 490 269 581 846 49 728 57 989 103 411 123 727
variation de la juste valeur des actifs du régime
Solde au début de l’exercice 606 849 589 914 22 271 15 187 – –
 Cotisations des employés 7 487 6 593 – – – –
 Cotisations de l’employeur 20 302 19 910 10 114 9 317 – –
 Rendement réel (perte) sur actifs des régimes  
  au cours de l’exercice (120 829) 14 807 (1 184) (344) – –
 Prestations versées (26 997) (24 375) (2 165) (1 889) – –
Solde à la clôture de l’exercice(1) 486 812 606 849 29 036 22 271 – –

Excédent (déficit) à la clôture de l’exercice (3 457) 25 003 (20 692) (35 718) (103 411) (123 727)
 Cotisations de l’employeur après la date d’évaluation 5 272 3 108 9 755 10 114 277 108
 Obligation (actif) transitoire non amorti – (6 721) – 449 – –
 Gains non amortis au titre des services rendus antérieurement – – – – (3 777) (5 456)
 Perte actuarielle nette non amortie 134 304 94 454 9 376 19 247 (1 463) 27 051
Actif (passif) au titre des prestations constituées à la  
 clôture de l’exercice(2) 136 119 115 844 (1 561) (5 908) (108 374) (102 024)

(1) Les régimes supplémentaires de retraite et les autres régimes ne sont pas entièrement capitalisés.
(2) Le montant net est constaté dans le bilan consolidé sous « Autres éléments d’actif » ou « Autres éléments de passif », selon le cas.
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Le coût au titre des prestations de retraite et des autres avantages postérieurs à la retraite est compris dans les traitements et avantages sociaux 
de la note 15 et s’établit comme suit : 

Régime de
retraite agréé

Régimes 
supplémentaires 

de retraite Autres régimes
2009 2008 2009 2008 2009 2008

Coût des prestations déterminées
 Coût au titre des services rendus au cours de l’exercice 16 401 18 299 1 064 949 6 279 6 800
 Intérêts débiteurs sur les obligations au titre  
  des prestations constituées 32 367 31 099 3 189 2 897 6 662 6 043
 Perte (rendement) réel sur actifs des régimes 120 829 (14 807) 1 184 344 – –
 Perte (gain) actuariel sur les obligations au titre  
  des prestations constituées (120 835) (32 730) (10 348) 839 (27 690) 4 464
Coût de la période 48 762 1 861 (4 911) 5 029 (14 749) 17 307
 Écarts entre les coûts de la période et les coûts comptabilisés 
  pendant la période concernant les éléments suivants :
  Perte sur actifs des régimes (164 854) (25 084) (2 229) (1 061) – –
  Perte (gain) actuariel 125 004 38 802 12 099 918 28 514 (3 100)
  Gains liés aux services rendus antérieurement – – – – (1 679) (1 679)
  Obligation (actif) transitoire (6 721) (13 441) 450 900 – –
Coût des prestations déterminées pour  
 l’exercice terminé le 31 mars 2 191 2 138 5 409 5 786 12 086 12 528

Au 31 décembre, la juste valeur des actifs du régime de retraite agréé de BDC et des régimes supplémentaires de retraite se présente 
comme suit :

Type de placement 2009 2008
Encaisse et placements à court terme 12 685  2,5 % 12 285  2,0 %
Obligations 212 771  41,2 % 241 599  38,4 %
Investissements en capital 273 719  53,1 % 362 937  57,6 %
Autres actifs, déduction faite du passif 16 673  3,2 % 12 299  2,0 %
Actifs nets disponibles pour les prestations 515 848  100,0 % 629 120  100,0 %

Les hypothèses actuarielles significatives retenues pour évaluer les obligations de BDC au titre des prestations constituées et le coût annuel des 
prestations (moyennes pondérées) sont les suivantes :

Régime de
retraite agréé

Régimes
supplémentaires

de retraite Autres régimes
2009 2008 2009 2008 2009 2008

Hypothèses actuarielles significatives servant à établir 
 l’obligation au titre des prestations constituées

Taux d’actualisation au début de l’exercice  5,50 % 5,25 %  5,50 % 5,25 %  5,25 % – 5,50  %  5,25  %
Taux d’actualisation à la clôture de l’exercice  7,25 % 5,50 %  7,25 % 5,50 %  7,25  %  5,25 % – 5,50  %

Hypothèses actuarielles significatives servant à établir 
 le coût annuel des prestations

Taux d’actualisation au début 
 de l’exercice  5,50 % 5,25 %  5,50 % 5,25 %  5,25 % – 5,50  %  5,25  %
Taux de rendement prévu à long 

 terme des actifs des régimes(1)  7,25 % 6,75 %  3,63 % 3,38 % –  –

Le taux de croissance moyen de la rémunération équivaudra au taux d’inflation qui devrait être de 2,50 % (2,50 % en 2008), majoré d’un gain de 
productivité de 0,5 % et d’un ajustement relatif aux augmentations au mérite et aux promotions.

(1) Le taux de rendement prévu à long terme des actifs des régimes est calculé à partir des éléments d’actif évalués à leur juste valeur.

21 > Prestations de retraite et autres avantages sociaux futurs (suite)
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Aux fins de l’évaluation, les taux de croissance des coûts sont présumés être les suivants :

Frais médicaux liés aux médicaments :
10 % en 2009, diminuant de 0,67 % chaque exercice jusqu’à 6 % en 2015 et au cours des exercices subséquents  >
(10 % en 2008, diminuant de 0,67 % chaque exercice jusqu’à 6 % en 2014 et au cours des exercices subséquents);

Autres frais médicaux :
5 % en 2009, diminuant de 1 % chaque exercice jusqu’à 3 % en 2011 et au cours des exercices subséquents  >
(5 % en 2008, diminuant de 1 % chaque exercice jusqu’à 3 % en 2010 et au cours des exercices subséquents); 

Frais dentaires :
6 % en 2009, diminuant de 1 % chaque exercice jusqu’à 4 % en 2011 et au cours des exercices subséquents   >
(6 % en 2008, diminuant de 1 % chaque exercice jusqu’à 4 % en 2010 et au cours des exercices subséquents).

SENSIBILITÉ DES HYPOTHÈSES
Le tableau ci–dessous présente l’incidence d’une variation des moyennes pondérées des hypothèses économiques clés utilisées pour mesurer 
le coût périodique net des prestations de retraite et des autres avantages :

Régime
de retraite

agréé

Régimes
supplémentaires

de retraite
Autres

régimes
Augmentation (diminution)
Taux de rendement prévu des actifs
Incidence d’une augmentation de 1 % (6 072) (144) –
 d’une diminution de 1 % 6 072 144 –
Taux d’actualisation
Incidence d’une augmentation de 1 % (8 549) (859) (756)
 d’une diminution de 1 % 17 076 1 039 1 067
Taux de croissance de la rémunération
Incidence d’une augmentation de 0,25 % 946 199 15
 d’une diminution de 0,25 % (875) (176) (13)
Taux de croissance présumé du coût global des soins de santé
Incidence d’une augmentation de 1 % – – 2 022
 d’une diminution de 1 % – – (1 543)
sur le coût total des services et des intérêts des avantages postérieurs à la retraite, autre que le coût des prestations de retraite pour la période.
Taux de croissance présumé du coût global des soins de santé
Incidence d’une augmentation de 1 % – – 12 029
 d’une diminution de 1 % – – (9 671)
sur les avantages postérieurs à la retraite, autre que l’obligation au titre des prestations constituées au 31 mars 2009.
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Notes afférentes aux états financiers consolidés



BDC RA09 | 84

22 > OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

Au 31 mars 2009, BDC a 1 915 millions de dollars d’emprunts à court terme en circulation (valeur comptable : 1 915 millions de dollars) et 
5 369 millions de dollars d’emprunts à long terme, souscrits auprès de Sa Majesté du chef du Canada, représentée par le ministre des Finances 
(un milliard de dollars d’emprunts à court terme en circulation au 31 mars 2008, avec une valeur comptable de 995 millions de dollars).

Ces emprunts respectent la LGFP et la Loi sur la BDC et sont conformes : i) au plan d’emprunt de BDC, qui a été approuvé par le ministre 
des Finances; et (ii) selon le cadre de prêt principal pour un financement provisoire provenant du Trésor à la Société d’aide aux entreprises daté du 
14 février 2008.

Les intérêts courus sur emprunts comprennent 4 millions de dollars dus au ministre des Finances au 31 mars 2009 (montant nul au 31 mars 
2008). BDC a également enregistré des frais d’intérêts de 104 millions de dollars pour l’exercice 2009 qui se rapportent à l’emprunt auprès du 
ministre des Finances (2 millions de dollars en 2008).

BDC est apparentée à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. BDC conclut des opérations avec ces 
entités dans le cours normal de ses activités, en vertu de modalités similaires à celles qui s’appliquent aux parties non apparentées.

23 > ÉVÉNEMENTS SUBSÉQUENTS

Dans le cadre de l’énoncé économique et financier de novembre 2008, le gouvernement a annoncé son intention d’investir 350 millions de 
dollars dans BDC pour combler les lacunes en matière de financement au Canada. BDC a reçu 250 millions de dollars au cours de l’exercice 2009 
(note 13) et un montant additionnel de 100 millions de dollars (1 million d’actions ordinaires) en mai 2009. 

Dans son budget de janvier 2009 et à titre d’élément du Plan d’action économique du Canada, le gouvernement fédéral a annoncé la création 
de la Facilité canadienne de crédit garanti (FCCG), dotée d’une affectation budgétaire pouvant atteindre 12 milliards de dollars, pour acheter 
des titres adossés à des actifs à terme garantis par des prêts et des baux relatifs à des véhicules et du matériel. BDC a été chargée d’établir et de 
gérer la FCCG pour le compte du gouvernement fédéral. En mai 2009, BDC a annoncé que plus de 10 milliards de dollars des fonds avaient 
été attribués à la tranche d’actifs des grandes entreprises de la FCCG, répartis entre 15 prêteurs représentatifs de l’industrie du financement des 
véhicules et du matériel. Cette nouvelle initiative d’affaires devrait avoir des répercussions significatives sur les états financiers consolidés de BDC 
pour l’exercice 2010, mais l’incidence financière ne peut pas être évaluée pour le moment.

24 > DONNÉES FINANCIÈRES CORRESPONDANTES

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de les rendre conformes à la présentation adoptée pour l’exercice 2009.

Notes afférentes aux états financiers consolidés
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Régie d’entreprise

BDC : Fournir aux 
entrepreneurs canadiens un 
soutien efficace, responsable et 
efficient en conciliant la 
nécessité, pour une société 
d’état, d’exercer ses activités de 
façon autonome afin de réussir 
sur le marché avec la nécessité 
pour le parlement de superviser 
ses activités.
Énoncé des qualités qui ont permis à BDC de figurer parmi les 
trois principaux aspirants aux Prix nationaux d’excellence en 
gouvernance de 2009 décernés par le Conference Board du 
Canada/Spencer Stuart dans la catégorie « organismes du secteur 
public ».

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION FAIT RAPPORT
Nous supervisons BDC pour nous assurer que ses activités sont 
conformes au rôle prévu par la loi et qu’elle remplit son mandat 
de manière efficace, responsable et efficiente.

À l’exception du président et chef de la direction, nous 
sommes tous indépendants de la direction. Seul le président 
est un employé de BDC. Nous avons tous une expérience de 
première main de la finance, de la gestion d’entreprise et de 
l’entrepreneuriat. Nous possèdons collectivement l’ensemble 
requis de compétences et d’expérience pour nous acquitter de 
notre rôle d’intendance.

Notre défi fondamental consiste à gérer une tension systémique. 
D’une part, BDC doit remplir un mandat d’intérêt public 
consistant à soutenir les entrepreneurs, ce qui comporte 
intrinsèquement des risques, ainsi qu’un mandat voulant 
qu’elle aide son actionnaire à mettre en œuvre de nouveaux 
programmes pour contribuer à stimuler l’activité économique. 
D’autre part, elle est tenue d’être viable sur le plan commercial.

LE PARLEMENT : UN RÔLE D’ORIENTATION  
ET DE SUPERvISION
Nos activités sont guidées principalement par les lois 
parlementaires. La Loi sur la Banque de développement du Canada 
expose la mission, les pouvoirs et les responsabilités de BDC. La 
partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques précise quant 
à elle le régime de contrôle et de responsabilisation des sociétés 
d’État.

À l’instar des autres sociétés d’État, BDC est assujettie à d’autres 
lois, dont la Loi fédérale sur la responsabilité, la Loi sur la protection 
des renseignements personnels, la Loi sur l’accès à l’information et la 
Loi sur les langues officielles, ainsi qu’à de nombreux règlements.

La vérificatrice générale du Canada procède chaque année, 
en collaboration avec un cabinet de vérificateurs externes, à une 
vérification de BDC. Elle effectue également, à des intervalles 
réguliers, un examen spécial de BDC. Cet examen, qui est lui 
aussi effectué conjointement avec un cabinet de vérificateurs 
du secteur privé, constitue une vérification du rendement. 
Il va au-delà des questions strictement financières et examine 
les systèmes et pratiques liés à l’économie, à l’efficience et à 
l’efficacité.

Le dernier examen spécial de BDC a commencé en janvier 
2008 et pris fin récemment. Nous avons été très satisfaits des 
conclusions tout à fait positives de cet examen et avons accueilli 
favorablement les observations précises qu’il contient quant aux 
améliorations que BDC pourrait apporter. La version intégrale 
du rapport est accessible sur le site www.bdc.ca.

Chaque année, le Parlement reçoit le Rapport annuel de BDC de 
même qu’un résumé de son Plan d’entreprise quinquennal, qui est 
mis à jour sur une base annuelle.
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Régie d’entreprise

LE GOUvERNEMENT ET L’INDUSTRIE
Nous consultons le Conseil du Trésor du Canada pour obtenir 
des avis et une expertise relativement aux pratiques de régie du 
secteur public. BDC respecte ou dépasse toutes les normes de 
régie recommandées par le Conseil du Trésor du Canada.

Nous nous inspirons également des pratiques exemplaires 
d’organisations du secteur privé. Nous sommes fiers d’avoir été 
sélectionnés parmi les trois principaux aspirants aux Prix nationaux 
d’excellence en gouvernance Conference Board du Canada/
Spencer Stuart de 2009 dans la catégorie « organismes du secteur 
public ». Les juges ont souligné la façon innovatrice dont BDC se 
sert des méthodes de recrutement du secteur privé pour trouver 
des candidats de haut calibre pour occuper des postes à la haute 
direction et au conseil d’administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
À l’intérieur des paramètres fixés par le Parlement et le 
gouvernement, notre devoir consiste à :

approuver l’orientation stratégique et le Plan d’entreprise de  >
BDC pour remplir son mandat d’intérêt public, et suivre leur 
évolution;

établir les cibles de rendement et suivre les progrès; >

nous assurer que BDC cerne et gère les risques auxquels elle  >
est exposée;

veiller à ce que les normes les plus élevées en matière de  >
régie d’entreprise soient respectées;

élaborer les politiques de rémunération, et examiner et  >
approuver le plan de relève de la direction – tâche qui 
comprend l’approbation des nominations ainsi que l’évaluation 
du rendement du président et chef de la direction;

passer en revue les contrôles internes et les systèmes  >
d’information de gestion de BDC;

superviser les communications et la divulgation de  >
l’information;

superviser les régimes de retraite de BDC et établir les  >
politiques et les pratiques relatives à la caisse de retraite.

Nous avons tenu la deuxième assemblée publique annuelle 
de BDC à Montréal, en août 2008. Lors de cette réunion, le 
président du conseil, John A. MacNaughton, et le président et 
chef de la direction, Jean-René Halde, ont présenté le mandat et 
la stratégie de BDC, fait un compte rendu de son rendement, et 
répondu aux questions de l’auditoire.

Notre code de conduite englobe les mêmes principes 
fondamentaux que le Code de conduite, d’éthique et de valeurs 
des employés. Chaque année, nous réaffirmons tous que nous 
nous sommes conformés au code. Les rôles et responsabilités 
distincts du président du conseil et du président, qui sont déjà 
documentés, reflètent les pratiques exemplaires existantes. Le cas 
échéant, nous divulguons les conflits d’intérêts potentiels au moyen 
d’une déclaration de conflit d’intérêts.

Nous travaillons très étroitement avec la haute direction, mais nous 
tenons aussi régulièrement des réunions à huis clos, auxquelles les 
cadres de BDC n’assistent pas.

La majeure partie des questions qui sont portées à notre attention 
sont étudiées au préalable par l’un des cinq comités du conseil. 
Le mandat de chaque comité est codifié sous la forme de 
paramètres écrits. Ces paramètres sont accessibles au public sur 
le site www.bdc.ca. Nous revoyons régulièrement la composition 
de ces comités pour nous assurer qu’ils reflètent les forces des 
membres et les mettent à contribution.

Les cinq comités du conseil sont tous indépendants de la direction, 
à une exception près : le président et chef de la direction fait partie 
du Comité de crédit et d’investissement et du risque, qui autorise 
les transactions importantes à l’intérieur de certaines limites. 
Les membres de ce comité possèdent un niveau de compétence 
financière suffisamment élevé pour exercer leur rôle. Ils ont aussi 
les habiletés et compétences plus générales nécessaires pour 
superviser la gestion d’une institution financière d’envergure. 
Au cours de l’exercice 2009, suivant notre politique concernant 
la formation continue, les nouveaux membres ont assisté à des 
séances d’information détaillées sur un grand nombre des activités 
spécialisées de BDC.
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LE COMITÉ DE LA VÉRIFICATION

PRÉSIDENT
Stan Bracken-Horrocks

MEMBRES
Eric Boyko
Brian Hayward
Jean Martel
Sarah Raiss

NOMBRE DE RÉUNIONS
6

Le Comité de la vérification prône une culture d’entreprise 
globale qui favorise la production d’information financière de 
qualité et un comportement conforme aux règles d’éthique. 
Voici quelles sont ses principales fonctions :

examiner tous les états financiers de BDC avant  >
qu’ils soient rendus publics, et conseiller le conseil 
d’administration à cet égard;

examiner la présentation de l’information financière; >

examiner le caractère adéquat et l’efficacité des contrôles  >
internes, y compris la sécurité et les contrôles de la 
technologie de l’information, et tout particulièrement 
les systèmes de rapports comptables et financiers 
importants;

superviser les normes d’intégrité et de conduite de BDC; >

examiner le mandat >  – y compris la rémunération 
pratiquée dans le secteur privé – des vérificateurs et des 
examinateurs qui relèvent directement du comité et 
doivent rendre des comptes au conseil;

fournir des avis et faire des recommandations en ce qui  >
a trait à la nomination et aux mandats des vérificateurs et 
des examinateurs;

examiner la vérification des états financiers annuels,  >
l’étendue de l’examen spécial et le rapport sur l’examen 
spécial, et donner des avis au conseil d’administration à 
cet égard;

étudier la nomination et le travail du vérificateur interne  >
qui relève directement du comité et, d’un point de vue 
administratif, du président et chef de la direction;

examiner les dépenses des administrateurs et des  >
dirigeants.

Au cours de la dernière année, nous avons notamment 
supervisé la conversion proposée de BDC aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS), dont 
l’application est prévue pour l’exercice 2012. Nous avons 
également examiné le rapport de la direction portant 
sur l’adoption par BDC du système de certification des 
contrôles internes.

LE COMITÉ DE CRÉDIT ET  
D’INVESTISSEMENT ET DU RISQUE

PRÉSIDENT
Thomas R. Spencer

MEMBRES
Christiane Bergevin
Eric Boyko
Stan Bracken-Horrocks
Jean-René Halde
Prashant Pathak
Rosemary Zigrossi

NOMBRE DE RÉUNIONS
24

Le Comité de crédit et d’investissement et du risque remplit 
les principales fonctions suivantes :

cerner et gérer les principaux risques rattachés aux  >
activités de BDC, y compris le risque de crédit, le risque 
de marché et le risque opérationnel;

passer en revue périodiquement la politique de gestion  >
des risques de l’entreprise;

étudier les rapports et les indicateurs concernant la  >
gestion du portefeuille, y compris les indicateurs liés à 
l’examen et à la conformité de la suffisance du capital, 
les études spécifiques sur l’industrie et les stratégies de 
gestion du portefeuille;

approuver les prêts et les placements qui dépassent les  >
pouvoirs délégués à la haute direction;

examiner les politiques et les lignes directrices ayant trait  >
à la délégation de pouvoirs.

COMITÉS

Régie d’entreprise | Comités
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LE COMITÉ DE RÉGIE ET DE NOMINATION

PRÉSIDENT
 John A. MacNaughton

MEMBRES
Christiane Bergevin
Stan Bracken-Horrocks
Sarah Raiss
Thomas R. Spencer

NOMBRE DE RÉUNIONS
5

Le Comité de régie et de nomination aide le conseil dans 
l’exercice de ses responsabilités de régie d’entreprise, qui 
comprennent ce qui suit : 

examiner périodiquement les pratiques exemplaires et  >
les règlements en matière de régie au Canada et, au 
besoin, recommander des changements à l’approche 
utilisée par BDC;

revoir annuellement les politiques de régie d’entreprise  >
de BDC, y compris le Code de conduite du conseil et le 
Code de conduite des employés;

évaluer annuellement le respect par le conseil de ces  >
politiques;

procéder à un examen périodique du mandat, de la  >
structure et de la composition du conseil et de ses 
comités;

élaborer des critères de sélection quant au poste de  >
président et chef de la direction;

examiner et approuver annuellement l’ensemble  >
des aptitudes exigées pour exercer les fonctions 
d’administrateur; 

élaborer des processus d’évaluation du rendement du  >
conseil, de ses comités et de chacun de ses membres;

assurer la mise en place d’un programme d’orientation  >
détaillé à l’intention des nouveaux administrateurs ainsi 
que de programmes de formation continue.

LE COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES

PRÉSIDENTE
Sarah Raiss

MEMBRES
Sue Fawcett
Brian Hayward
Henry K.S. Lee
Jean Martel
Rick Perkins

NOMBRE DE RÉUNIONS
8 (plus les comités mixtes)

Le Comité des ressources humaines remplit les principales 
fonctions suivantes :

superviser la stratégie de ressources humaines afin de  >
confirmer sa conformité au Plan d’entreprise;

analyser et soumettre, si cela est opportun, à l’approbation  >
du conseil d’administration, les nominations proposées 
par le chef de la direction aux fonctions de membres 
du Comité de direction, de trésorier, de vice-président, 
Vérification interne, et d’ombudsman, de même que toute 
modification importante de la structure organisationnelle 
mise de l’avant par le chef de la direction;

évaluer les objectifs et le rendement du chef de  >
la direction;

examiner le rendement et la rémunération des membres  >
de la haute direction;

étudier et approuver la conception des programmes de  >
rémunération et des paiements – y compris l’embauche, 
cette année, d’une entreprise de consultants en 
ressources humaines indépendante chargée de passer en 
revue la structure de rémunération de BDC;

approuver les mesures du rendement; >

superviser le plan de relève. >

LE COMITÉ DE PLACEMENT DES CAISSES 
DE RETRAITE

PRÉSIDENTE
Christiane Bergevin

MEMBRES
Sue Fawcett
Henry K.S. Lee
Prashant Pathak
Rick Perkins
Frank Watters (observateur)

NOMBRE DE RÉUNIONS
4

Le Comité de placement des caisses de retraite remplit les 
principales fonctions suivantes :

superviser toutes les questions touchant au placement de  >
l’actif des caisses de retraite et formuler, à l’intention du 
conseil, des avis à ce sujet;

assurer une supervision pour obtenir l’assurance que les  >
placements sont conformes aux politiques établies;

recommander au conseil la nomination et le  >
remplacement des gestionnaires externes de placements 
ainsi que la fin de leur contrat;

surveiller le rendement de ces gestionnaires; >

recevoir et examiner les rapports d’évaluation actuarielle  >
des fonds et les états financiers et recommander des 
politiques et des stratégies fondées sur ces derniers.

Régie d’entreprise | Comités
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vUE D’ENSEMBLE DES PRÉSENCES AUX RÉUNIONS DU CONSEIL ET AUX COMITÉS

Réunions
du conseil Vérification

Crédit 
et invest.
et risque

Régie et
nomination

Ressources
humaines

Caisses
de retraite

Total des
présences

Christiane Bergevin 13/15 19/24 3/5 4/4 39/48
Eric Boyko(1) 11/15 4/6 16/24 31/45
Stan Bracken-Horrocks 15/15 6/6 22/24 4/5 47/50
Cindy Chan 4/4 3/3 2/2 9/9
Sue Fawcett 14/15 7/7 4/4 25/26
Terry B. Grieve 3/3 2/2 4/4 2/5 11/14
Brian Hayward(2) 10/12 3/3 4/4 17/19
John Hyshka 3/3 2/2 2/3 7/8
Henry K.S. Lee(3) 9/11 3/4 1/3 13/18
John A. MacNaughton(4) 15/15 5/5 20/20
Jean Martel 10/15 5/6 5/7 20/28
Prashant Pathak 9/11 12/18 2/4 23/33
Rick Perkins 12/15 5/7 4/4 21/26
Sarah Raiss 15/15 6/6 5/5 7/7 33/33
Thomas Spencer 14/15 5/6 21/24 2/3 42/48
Rosemary Zigrossi(1) 13/15 18/22 31/37
Jean-René Halde 15/15 21/24 36/39

(1) Nommés au Comité de crédit et d’investissement et du risque le 22 avril 2008

(2) Depuis le 7 août 2008

(3) Depuis le 10 septembre 2008

(4) En qualité de président du conseil d’administration, M. MacNaughton a également participé d’office à toutes les réunions des comités du conseil.

Régie d’entreprise | Vue d’ensemble des présences aux réunions du conseil et aux comités

CODE DE CONDUITE, D’ÉTHIQUE  
ET DE vALEURS DES EMPLOYÉS
Le Code de conduite, d’éthique et de valeurs des employés 
énonce les principes fondamentaux de BDC : comportement 
éthique, connexion client, esprit d’équipe, responsabilité et 
équilibre entre travail et vie personnelle. Le code s’applique à tous 
les employés. Il définit les principes qui guident et orientent nos 
activités en affaires : observation de la loi, respect de la confiance, 
équité, objectivité, intégrité et responsabilité de BDC et des 
personnes.

Nous nous tenons informés des meilleures pratiques en vigueur 
et réexaminons le code régulièrement afin d’améliorer notre 
régie. Le code comprend la Politique relative aux transactions 
personnelles des employés et la Politique sur la divulgation interne 
d’information concernant des actes répréhensibles au travail.

S’il devait arriver qu’un député, un sénateur ou un administrateur 
exerce des pressions indues en présentant un référencement 
à un employé de BDC, la politique de BDC concernant les 
référencements exige que l’employé signale cette situation 
à la direction qui, à son tour, doit en informer le conseil 
d’administration.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION (au 31 mars 2009)

CHRISTIANE BERGEvIN
Vice-présidente principale et directrice générale 
Projets d’entreprise 
Groupe SNC-Lavalin inc.  
Montréal (Québec)

 

Christiane Bergevin est membre du conseil 
d’administration de BDC depuis juin 2005. 
Mme Bergevin est diplômée de l’Université 
McGill et de la Wharton School of Business. 
Depuis 1990, elle a occupé divers postes 
de haute direction, notamment en finances 
internationales pour des filiales du Groupe 
SNC-Lavalin, ainsi qu’à titre de présidente 
de SNC-Lavalin Capital Inc. de 2001 à 
2008. Mme Bergevin est reconnue pour 
son leadership dans le milieu de la finance 
au Canada et à l’étranger. Elle a participé à 
plusieurs projets d’acquisition et structuré 
de nombreux financements d’envergure, 
particulièrement dans les domaines de 
l’énergie et des infrastructures.

ERIC BOYkO
Président  
Stingray Digital Inc. 
Montréal (Québec)

 
 

Eric Boyko est membre du conseil 
d’administration de BDC depuis 
août 2007. M. Boyko est cofondateur 
et président de Stingray Digital Inc., 
une entreprise internationale dédiée aux 
médias numériques. Avant cela, il a fondé 
et présidé eFundraising.com Corporation. 
Lauréat 2006 du prix Top 40 under 40, 
M. Boyko siège au conseil d’administration 
du Montreal Development Program, de 
la Young Presidents’ Organization (YPO) 
et de l’Institut économique de Montréal. 
Diplômé de l’Université McGill, il est 
spécialisé en comptabilité et a obtenu 
son titre de comptable général licencié 
en 1997. 

STAN BRACkEN-HORROCkS
Président 
SE Bracken-Horrocks Investments Ltd. 
Vancouver (Colombie-Britannique)

 
 

Stan Bracken-Horrocks, membre 
du conseil d’administration de BDC 
depuis avril 2005, est associé à la 
retraite de PricewaterhouseCoopers. 
Comptable agréé de formation, il était 
au service de PricewaterhouseCoopers 
depuis 1962 et a acquis une grande 
expérience en siégeant à de nombreux 
conseils d’administration de sociétés 
ouvertes et à leurs comités de la 
vérification et des finances. M. Bracken-
Horrocks a également été président 
de l’Institut des comptables agréés. 
Il a fait partie de nombreux conseils 
d’administration et est actuellement 
membre de celui de la Vancouver 
Police Foundation.
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SUE FAwCETT
Présidente 
Fawcett Financial Inc. 
Calgary (Alberta) 
 

Sue Fawcett a été nommée au conseil 
d’administration de BDC en avril 2008. 
Après avoir occupé le poste de vice-
présidente et conseillère en placements au 
sein d’une importante institution financière, 
elle a pris les commandes de Fawcett 
Financial Inc., une entreprise privée offrant 
des conseils stratégiques aux entreprises 
en démarrage. Mme Fawcett est membre 
de l’Institut des administrateurs de sociétés 
et de la Calgary CFA Society. Elle a obtenu 
la désignation de CFA (analyste financier 
agréé) en 2006 et est titulaire d’un 
baccalauréat en commerce de l’Université 
de Calgary. Mme Fawcett a été membre 
des conseils d’administration de la Société 
de développement économique d’Ottawa-
Carleton, de la fondation de l’Hôpital 
Riverside et de la compagnie de danse 
Ottawa Ballet.

JEAN-RENÉ HALDE
Président et chef de la direction  
BDC 
Montréal (Québec) 

 
 

Jean-René Halde a joint les rangs 
de BDC en juin 2005. Il possède plus 
de 35 ans d’expérience en gestion. 
Depuis 1979, il a occupé le poste 
de président et chef de la direction 
d’entreprises de premier plan, notamment 
Métro-Richelieu Inc., Culinar Inc. 
et Livingston Group Inc. Tout au 
long de sa carrière, M. Halde a siégé 
au conseil d’administration d’un 
bon nombre d’organisations, dont 
CCL Industries Inc., Groupe Vidéotron ltée, 
Gaz Métropolitain Inc., l’Institut des 
administrateurs de sociétés et l’Institut 
de cardiologie de Montréal. Il est  
vice-président du conseil du Conference 
Board du Canada et il siège au conseil 
d’administration de la Fondation de 
l’Hôpital général de Montréal. M. Halde 
est titulaire d’un baccalauréat ès arts du 
Collège Sainte-Marie, d’une maîtrise en 
économie de l’Université de Western 
Ontario et d’une maîtrise en administration 
des affaires de la Harvard Business School. 
Il est également diplômé de l’École 
supérieure de régie d’entreprise de 
l’Institut des administrateurs de sociétés.

BRIAN HAYwARD
Président 
Aldare Resources 
Winnipeg (Manitoba)

 
 

Brian Hayward est membre du conseil 
d’administration de BDC depuis juin 2008. 
Il est actuellement président d’Aldare 
Resources, une société de conseils qui 
offre des services de gestion stratégique 
et de gouvernance aux entreprises. 
De 1991 à 2007, il a été président et 
chef de la direction d’Agricore United, 
la plus importante agro-entreprise de 
l’Ouest du Canada. M. Hayward a 
mis son leadership à profit auprès de 
nombreuses entreprises à but non lucratif, 
notamment le Royal Winnipeg Ballet, Le 
Conference Board du Canada et la Société 
de l’arthrite. Il est titulaire d’une maîtrise 
en économie agricole de l’Université 
McGill et diplômé du Director’s College 
de l’école de commerce DeGroote de 
l’Université McMaster. M. Hayward siège 
au conseil d’administration de plusieurs 
sociétés ouvertes et fermées, dont celui de 
Glacier Media Inc., Ridley Inc., Wellington 
West et Intercontinental Commodity 
Exchange (Canada).
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HENRY k.S. LEE
Chef de la direction financière et  
vice-président du conseil d’administration 
Tom Lee Group 
Vancouver (Colombie-Britannique)

 

Henry K.S. Lee est membre du conseil 
d’administration de BDC depuis août 
2008. Il assume les fonctions de chef 
de la direction financière et de vice-
président du conseil d’administration du 
Tom Lee Group, une société dont les 
activités sont concentrées dans le secteur 
des placements immobiliers ainsi que 
dans la vente au détail et la distribution 
d’équipement musical et d’instruments de 
musique au Canada et en Chine. M. Lee 
détient une maîtrise en administration 
des affaires de l’Université de Toronto 
ainsi qu’un baccalauréat ès sciences 
en ingénierie civile de l’Université de 
Colombie-Britannique. Il fait partie de 
plusieurs conseils d’administration, est le 
président du conseil consultatif du Museum 
of Making Music et a occupé le poste de 
président du conseil d’administration du 
Vancouver Board of Trade.

JOHN A. MACNAUGHTON
Président du conseil d’administration 
BDC 
Toronto (Ontario)

 
 

John A. MacNaughton a été nommé 
au conseil d’administration de BDC 
en août 2007. De 1999 à 2005, 
M. MacNaughton a été président-
fondateur et chef de la direction de 
l’Office d’investissement du régime 
de pensions du Canada. Auparavant, 
il a travaillé pendant 31 ans pour le 
compte de Nesbitt Burns Inc. et des 
sociétés fondatrices et a été président 
de Burns Fry, puis de Nesbitt Burns, 
de 1989 à 1999. M. MacNaughton est 
président du conseil d’administration de 
CNSX Markets Inc. et vice-président 
du conseil d’administration du University 
Health Network. Il est administrateur 
de Corporation Nortel Networks 
et de TransCanada Corporation. 
M. MacNaughton est Membre de 
l’Ordre du Canada.

JEAN MARTEL
Associé 
Lavery, S.E.N.C.R.L.  
Montréal (Québec)

 
 

Jean Martel est membre du conseil 
d’administration de BDC depuis 
septembre 2006. M. Martel est associé 
de Lavery, un cabinet d’avocat basé au 
Québec où de Montréal, il pratique le 
droit des valeurs mobilières, financier 
et réglementaire depuis 1999. De 
1995 à 1999, il a été président de la 
Commission des valeurs mobilières du 
Québec et a siégé au Comité Technique 
de l’OICV. De 1988 à 1994, en qualité 
de sous-ministre adjoint des Finances, 
il a eu la responsabilité du processus 
d’élaboration des politiques pour le secteur 
financier au Québec. Il siège aux conseils 
d’administration de TMX Group Inc., 
de TSX Inc., de la Bourse de croissance 
TSX et de la Bourse de Montréal. Il est 
également président du Comité d’examen 
indépendant des Fonds de placement du 
Barreau du Québec. 
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PRASHANT PATHAk
Associé directeur 
ReichmannHauer Capital Partners 
Toronto (Ontario)

 
 

Prashant Pathak, qui a été nommé au 
conseil d’administration de BDC en 
juillet 2008, est associé directeur chez 
ReichmannHauer Capital Partners. 
Auparavant, il était associé au sein de 
McKinsey & Company Inc., et a occupé 
plusieurs postes d’administration en 
succursale et de direction pour le compte 
de Halliburton et Schlumberger. Il possède 
une vaste expérience dans le domaine 
international, ayant eu l’occasion de 
travailler en Europe, au Moyen-Orient et 
en Asie du Sud-Est. M. Pathak est titulaire 
d’une maîtrise en administration des 
affaires obtenue avec distinction auprès 
de l’INSEAD ainsi que d’un baccalauréat 
ès technologie en génie électrique de 
l’Indian Institute of Technology (IIT). 
Il détient également un diplôme de l’IIT en 
logique floue et est membre de la Young 
Presidents’ Organization.

RICk PERkINS
Vice-président, Communications  
et responsabilité de l’entreprise 
Nova Scotia Liquor Corporation 
Halifax (Nouvelle-Écosse)

 

Rick Perkins a été nommé membre du 
conseil d’administration de BDC en mars 
2008. M. Perkins est un professionnel du 
marketing, des communications et des 
affaires publiques, qui occupe le poste 
de vice-président, Communications 
et responsabilité de l’entreprise à la 
Nova Scotia Liquor Corporation. Il est 
cofondateur de Genoa Management Inc., 
une entreprise de consultation du secteur 
des marchés financiers qui a son siège 
à Toronto. M. Perkins a travaillé pour 
le compte du Newcourt Credit Group 
Inc., de la Banque Canadienne Impériale 
de Commerce et des ministères des 
Finances et des Affaires étrangères du 
gouvernement du Canada. Il est vice-
président du conseil d’administration 
de la Nova Scotia Hearing and Speech 
Foundation et il siège à deux comités du 
Conseil canadien du commerce de détail. 
M. Perkins est titulaire d’une maîtrise en 
administration des affaires de la Sobey 
School of Business de l’Université 
Saint Mary’s et a été intronisé au temple 
de l’excellence académique de cette 
université.

SARAH RAISS
Vice-présidente exécutive des services  
aux entreprises 
TransCanada Corporation 
Calgary (Alberta)

 

Sarah Raiss est membre du conseil 
d’administration de BDC depuis avril 2008. 
Elle assume actuellement les fonctions 
de vice-présidente des services aux 
entreprises de la TransCanada Corporation 
de Calgary. Auparavant, Mme Raiss était 
présidente de S.E. Raiss Group Inc., une 
société d’experts-conseils spécialisée 
en stratégie, changement de culture et 
intégration par fusion. Elle est titulaire d’un 
baccalauréat en science (mathématiques 
appliquées) et d’un MBA de l’Université 
du Michigan et fait partie du conseil des 
gouverneurs du Calgary Petroleum Club, 
du Comité consultatif sur le maintien en 
poste et la rémunération du personnel 
de direction du Conseil du Trésor, et du 
Women’s Leadership Board de la Harvard 
Kennedy School. En 2007, Mme Raiss a 
été intronisée au Temple de la renommée 
du Top 100 : les Canadiennes les plus 
influentes.
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THOMAS R. SPENCER
Toronto (Ontario)

 
 

Thomas R. Spencer siège au conseil 
d’administration de BDC depuis 
janvier 2008. M. Spencer a pris sa 
retraite du Groupe Financier Banque TD 
où il a notamment occupé les postes 
de vice-président, Services bancaires 
aux entreprises et services bancaires 
d’investissement, vice-président, Services 
aux commerçants, premier vice-président, 
Politique de gestion du risque, vice-
président exécutif, Gestion du risque 
et vice-président, Gestion des risques. 
Il siège aux conseils d’administration du 
Fonds de revenu du Groupe DATA et de 
Kruger Inc. Il est également membre du 
comité consultatif du fonds Private Equity 
Investors de TD Capital. M. Spencer 
est titulaire d’une maîtrise en administration 
des affaires et d’un baccalauréat en 
économie, tous deux de l’Université York.

ROSEMARY ZIGROSSI
Vice-présidente du groupe Composition de 
l’actif et risque 
Régime de retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario  
Toronto (Ontario)

Rosemary Zigrossi est membre du 
conseil d’administration de BDC depuis 
avril 2008. Mme Zigrossi est vice-présidente 
du groupe Composition de l’actif et risque 
du Régime de retraite des enseignantes 
et des enseignants de l’Ontario où 
elle a également occupé les postes de 
vice-présidente, Capital de risque et de 
contrôleuse. Auparavant, elle assumait 
les fonctions de vice-présidente adjointe 
pour le compte de la Banque J.P. Morgan 
Canada et a été vérificatrice principale 
chez KPMG. Mme Zigrossi est comptable 
agréée et membre du Chartered Financial 
Analyst Institute. Elle a siégé aux conseils 
d’administration de plusieurs sociétés 
en démarage. Elle est titulaire d’un 
baccalauréat en commerce (finance) 
de l’Université de Toronto, a suivi le 
Harvard Business School’s Management 
Development program et est diplômée 
de l’Institut des administrateurs de sociétés.
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ÉQUIPE DE LA HAUTE DIRECTION

Autres renseignements | Équipe de la haute direction

JEAN-RENÉ HALDE
Président et chef 
de la direction

Jean-René Halde a joint les 
rangs de BDC en juin 2005. 
Il possède plus de 35 ans 
d’expérience en gestion. 
Depuis 1979, il a occupé le 
poste de président et chef 
de la direction d’entreprises 
de premier plan, notamment 
Métro-Richelieu Inc., 
Culinar Inc. et Livingston 
Group Inc. Tout au long de sa 
carrière, M. Halde a siégé au 
conseil d’administration d’un 
bon nombre d’organisations, 
dont CCL Industries Inc., 
Groupe Vidéotron ltée, 
Gaz Métropolitain Inc., l’Institut 
des administrateurs de sociétés 
et l’Institut de cardiologie de 
Montréal. Il est vice-président 
du conseil du Conference 

Board du Canada et il siège au 
conseil d’administration de la 
Fondation de l’Hôpital général 
de Montréal. M. Halde est 
titulaire d’un baccalauréat ès 
arts du Collège Sainte-Marie, 
d’une maîtrise en économie 
de l’Université de Western 
Ontario et d’une maîtrise en 
administration des affaires de 
la Harvard Business School. 
Il est également diplômé de 
l’École supérieure de régie 
d’entreprise de l’Institut des 
administrateurs de sociétés. 

EDMÉE MÉTIvIER
vice-présidente exécutive, 
Financement et consultation

Edmée Métivier est entrée 
au service de BDC en 2000. 
Elle est responsable de 
l’élaboration et de la mise en 
œuvre de stratégies visant 
à soutenir la croissance de 
BDC Financement, de BDC 
Consultation et des Services 
bancaires aux Autochtones. 
Elle supervise également les 
activités de gestion du risque de 
crédit. Mme Métivier travaillait 
auparavant à la Banque 
Royale, où elle a occupé un 
certain nombre de postes 
opérationnels, dont celui de 
vice-présidente, Petites et 
moyennes entreprises. Elle est 
membre du comité consultatif 
de la Faculté de gestion 
Desautels de l’Université 

McGill, du comité consultatif 
de l’Institut international de 
formation des cadres de 
l’Université McGill et du conseil 
d’administration de la Fondation 
canadienne des jeunes 
entrepreneurs. Mme Métivier 
est titulaire d’une maîtrise ès 
arts en pratique de la gestion 
(Practicing Management) de 
l’Université de Lancaster, en 
Angleterre.

De gauche à droite, dans le sens des aiguilles d’une montre :
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JACQUES SIMONEAU
vice-président exécutif, 
Investissements

Jacques Simoneau a joint les 
rangs de BDC en avril 2006. 
Il est responsable des 
portefeuilles de capital de 
risque et de financement 
subordonné. Avant cela, il a été 
chef de la direction d’Hydro-
Québec CapiTech inc., 
vice-président principal, 
Investissements, au Fonds de 
solidarité FTQ et président-
directeur général de la 
Société Innovatech du sud 
du Québec. M. Simoneau 
est administrateur de Transat 
A.T. Inc., de Technologies 
du développement durable 
Canada, de l’Association 
canadienne du capital de 
risque et d’investissement et 
du Club de Golf de la Vallée 
du Richelieu. Il est membre du 
Conseil de la science et de la 
technologie du Québec et du 
Comité consultatif de la Faculté 
de médecine de l’Université 
de Montréal. Ingénieur de 
formation, il est titulaire 
d’une maîtrise en sciences 
de l’Université Laval et d’un 
doctorat de l’Université 
Queen’s.

LOUISE PARADIS
Première vice-présidente, 
Affaires juridiques et 
secrétaire générale

Louise Paradis a joint les rangs 
de BDC en 2004. Elle fournit 
un soutien juridique à toutes 
les unités fonctionnelles et au 
conseil d’administration. Elle 
est également responsable de 
l’élaboration et de la mise en 
œuvre des stratégies de gestion 
des documents. Auparavant, 

elle a occupé des postes de 
gestion au bureau canadien 
de la Société Générale, une 
grande banque internationale, 
où elle avait la responsabilité 
des affaires juridiques, du 
secrétariat du conseil, des 
ressources humaines et 
de l’administration. Elle y a 
occupé le poste de directrice 
de l’exploitation pendant 
deux ans. Mme Paradis a 
commencé sa carrière à titre 
de conseillère juridique à BDC. 
Elle est titulaire d’une licence 
en droit de l’Université McGill 
et est membre du Barreau 
du Québec.

PAUL BURON
vice-président exécutif et  
chef de la direction financière

Paul Buron est entré en 
fonction à BDC en octobre 
2006. Il est responsable des 
finances, des systèmes et de 
la technologie, de la trésorerie 
et de la gestion des risques 
de l’entreprise. M. Buron a 
acquis une vaste expérience 
à des postes de leadership au 
sein de grandes entreprises 
comme la Société générale 
de financement du Québec, 
Donohue Inc. et Groupe 
TVA inc., où il exerçait les 
fonctions de vice-président 
principal et chef de la direction 
financière. Il est titulaire d’un 
baccalauréat en administration 
des affaires de HEC Montréal 
et membre de l’Ordre des 
comptables agréés du Québec.

MICHEL BERGERON
vice-président,  
Relations d’entreprise

Michel Bergeron est entré au 
service de BDC en 1999. Il 
est responsable des alliances 
stratégiques, des relations 
gouvernementales, des 
relations avec les médias, des 
communications internes et 
externes ainsi que de l’image 
de marque de BDC. À BDC, 
M. Bergeron a occupé plusieurs 
postes liés à la prestation de 
services financiers aux PME 
dans des succursales ainsi que 
différents postes de nature 
corporative tels que directeur, 
Planification institutionnelle et 
directeur, Solutions stratégiques 
et d’affaires. Il était auparavant 
économiste en commerce 
international au ministère 
des Finances et à Industrie 
Canada, à Ottawa. Avocat 
de formation, M. Bergeron 
est titulaire d’une maîtrise en 
relations internationales.

MARY kARAMANOS
Première vice-présidente, 
Ressources humaines

Mary Karamanos est entrée 
au service de BDC en 
2002. Elle est responsable 
du développement et de 
l’implantation de la stratégie en 
matière de ressources humaines 
de BDC. Elle a plus de 20 
ans d’expérience en gestion 
des ressources humaines et a 
occupé des postes de niveau 
supérieur chez Distilleries 
Corby au Canada et Allied 
Domecq, Spirits and Wine, 
aux États-Unis. Elle possède un 
baccalauréat ès arts en relations 
industrielles de l’Université 
McGill et le titre de Certified 

Compensation Professional de 
World at Work. Elle est active 
au sein de la communauté et 
appuie plusieurs œuvres de 
bienfaisance pour enfants.

JÉRÔME NYCZ
vice-président,  
Stratégie et planification

Jérôme Nycz a joint les rangs 
de BDC en 2002. Il est 
responsable du développement 
corporatif et des cadres de 
planification stratégique et 
d’intérêt public. M. Nycz 
est aussi responsable de la 
recherche institutionnelle et 
économique de même que de 
la gestion du savoir. Avant de 
se joindre à l’équipe de BDC, 
M. Nycz a occupé différents 
postes dans la fonction 
publique fédérale, dont ceux 
d’économiste principal et de 
conseiller principal au ministère 
des Finances, à Industrie 
Canada et au ministère de 
la Défense nationale. Il a 
aussi travaillé en relations 
internationales à Exportation 
et développement Canada et 
comme agent d’investissements 
au Consulat canadien à 
Boston. M. Nycz est membre 
du conseil d’administration 
du CIRANO. Il détient un 
MBA international (IMBA) de 
l’Université de Hartford.
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Statistiques opérationnelles 2009 2008 2007 2006 2005

BDC Financement

Engagement envers les clients 
au 31 mars
 Montant 12 176 290 10 951 760 10 115 995 9 515 927 8 852 856 
 Nombre de clients 27 617 27 418 26 643 25 497 24 048 

Autorisations
 Montant 2 917 537 2 814 349 2 586 489 2 462 032 2 230 194 
 Nombre 7 783 8 921 9 079 8 402 7 457 
Acceptations*
 Montant 2 831 534 2 906 667 2 691 571  –  – 
 Nombre 7 749 9 143 9 394  –  – 

BDC Financement subordonné

Engagement envers les clients 
au 31 mars
 Montant 176 568 171 991 168 725 160 246 161 290 
 Nombre de clients 351 341 316 305 321 

Autorisations
 Montant 45 419 47 410 53 572 47 126 36 394 
 Nombre 94 103 112 104 66 
Acceptations*
 Montant 46 344 48 660 58 407  –  – 
 Nombre 92 107 130  –  – 

BDC Capital de risque

Engagement envers les clients 
au 31 mars
 Montant 804 665 749 107 747 857 654 876 604 389 
 Nombre de clients 159 173 192 193 202 

Autorisations
 Montant 137 385 130 484 150 733 140 016 143 119 
 Nombre 55 87 71 83 80 

Indicateurs de rendement

Niveau de satisfaction de la clientèle  92  %  93  %  93  %  92  %  93  %

Niveau d’engagement des employés  75  %  76  %  80  %  78  %  74  %
 

Ratio d’efficience**  41,6  %  48,0  %  50,2  %  48,9  %  48,5  %

Portefeuille de BDC Financement 11 117 218 10 014 114  9 128 145  8 627 199  7 917 828 

Rendement du capital-actions ordinaire  4,7 %  4,7  %  8,5  %  9,2  %  9,7  %

Revenus de BDC Consultation 27 435 24 802 23 523 21 570 18 924 

*  Aux fins de la présentation de l’information financière, les données de BDC Financement et de BDC Financement subordonné antérieures à l’exercice 2007 sont fondées 
sur les autorisations nettes.

**  Comprend les résultats de BDC Financement et de BDC Financement subordonné, et la donnée pour l’exercice 2008 a été ajustée pour exclure les gains ou pertes non 
réalisés sur les instruments financiers

pour les exercices terminés le 31 mars (en milliers de dollars)

RÉSULTATS FINANCIERS ET D’EXPLOITATION – RÉTROSPECTIvE QUINQUENNALE
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Données financières 2009 2008 2007 2006 2005

État des résultats et total du résultat étendu
pour les exercices terminés le 31 mars

Bénéfice net (perte nette)

BDC Financement 193 028 160 878 167 992 141 060 163 700

BDC Financement subordonné 6 760 11 007 7 945 13 682 8 818

BDC Capital de risque (106 291) (82 801) (33 604) (12 779) (56 143)

BDC Consultation (2 930) (4 521) (4 326) (3 782) (2 887)

Bénéfice net 90 567 84 563 138 007 138 181 113 488

Autres éléments du résultat étendu* (2 249) (301) – – –

Total du résultat étendu* 88 318 84 262 138 007 138 181 113 488

Bilan
au 31 mars

Prêts, déduction faite de la provision cumulée 
 pour créances irrécouvrables

10 452 173 9 481 449 8 622 646 8 129 880 7 445 861

Prêts et placements de financement subordonné 155 070 156 158 148 290 143 901 136 977

Placements de capital de risque 441 631 475 985 505 118 431 379 383 649

Total de l’actif 12 090 911 11 423 566 10 804 081 10 311 423 9 445 161

Total des capitaux propres 2 189 564 1 867 317 1 807 718 1 691 277 1 569 569

Total du passif 9 901 347 9 556 249 8 996 363 8 620 146 7 875 592 

*  Se rapportant aux changements apportés par BDC aux conventions comptables depuis l’exercice 2008

(en milliers de dollars)
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GLOSSAIRE

ACCEPTATION
Point où le client a accepté les modalités et conditions du 
financement autorisé offertes par BDC. L’acceptation par le 
client survient après l’autorisation du financement par BDC. 
(L’information sur les acceptations contenue dans le présent 
rapport est présentée déduction faite des annulations ou des 
réductions survenues après l’acceptation par le client.)

AUTORISATION
Point où BDC a complété sa diligence raisonnable et approuvé 
la demande de financement du client. L’autorisation précède 
l’acceptation de l’offre de prêt par le client. (L’information sur les 
autorisations contenue dans le présent rapport est présentée 
déduction faite des annulations ou des réductions survenues après 
l’autorisation par BDC.)

ACCORD GÉNÉRAL DE COMPENSATION
Contrat bilatéral standard qui permet aux contreparties de 
s’entendre sur les besoins nets de garantie et, en cas de 
liquidation d’une position, sur les montants de règlement prévus 
par les contrats généraux sous-jacents pour la vente et l’achat 
d’instruments financiers. L’accord général de compensation 
compense les soldes positifs d’une transaction par les soldes 
négatifs d’une autre.

ENTREPRISE EN DÉMARRAGE
Désigne une entreprise qui est créée pour la première fois. Cette 
catégorie comprend également les entreprises existantes qui n’ont 
pas encore enregistré des ventes pendant une période de 12 mois 
consécutifs.

FINANCEMENT SUBORDONNÉ
Instrument hybride qui allie à la fois des caractéristiques du 
financement par emprunt et du financement par actions.

GAINS ET PERTES NETS RÉALISÉS SUR LES PLACEMENTS
Gains enregistrés, après déduction des pertes en capital réalisées, 
à la vente ou à la radiation des placements, exclusion faite de 
la variation de la plus-value ou de la moins-value non réalisée des 
placements de capital de risque et des placements de financement 
subordonné.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS
Contrats dont la valeur est « dérivée » des fluctuations des 
taux d’intérêt ou de change ou du prix d’une action ou de 
marchandises. L’utilisation des instruments dérivés permet le 
transfert, la modification ou la réduction des risques courants ou 
prévus inhérents aux fluctuations des cours et des taux.

JUSTE VALEUR
Prix dont conviendraient des parties compétentes agissant en 
toute liberté dans des conditions de pleine concurrence. La juste 
valeur représente la meilleure estimation de la direction quant à la 
valeur nette d’un placement à la date du bilan, et elle peut ne pas 
refléter la valeur réalisable au dessaisissement du placement.

OPÉRATION DE COUVERTURE
Technique de gestion des risques utilisée pour protéger les 
résultats financiers contre les risques de fluctuations du marché, 
des taux d’intérêt et des taux de change associés aux activités 
bancaires normales.

PLACEMENTS DE FINANCEMENT SUBORDONNÉ
Portefeuille de financement subordonné que détient BDC dans le 
cadre de coentreprises avec la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, Fonds AlterInvest, s.e.c., Fonds AlterInvest II, s.e.c. et 
Fonds d’investissement AlterInvest Inc.

PLACEMENTS DIRECTS
Investissements effectués par BDC directement dans des sociétés 
émettrices.

PORTEFEUILLE DE PRÊTS RENTABLES
Prêts dont BDC s’attend raisonnablement à recouvrer la totalité 
du capital et des intérêts, dans les délais prévus.

PRÊTS DOUTEUX
Un prêt est classé dans la catégorie des prêts douteux lorsque, 
de l’avis de la direction, la qualité du crédit s’est détériorée dans 
une mesure telle que BDC n’est plus raisonnablement assurée 
de recouvrer la totalité du capital et des intérêts dans les délais 
prévus.
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PROVISION CUMULÉE POUR  
CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES
Réserve jugée suffisante par la direction pour couvrir entièrement 
les créances irrécouvrables qui existent dans le portefeuille de 
prêts. La provision cumulée pour créances irrécouvrables peut 
être spécifique ou générale et apparaît dans le bilan comme une 
déduction des prêts.

PROVISION GÉNÉRALE CUMULÉE
Provision établie par la direction pour tenir compte des créances 
irrécouvrables existant dans le portefeuille de prêts rentables qui 
ont donné lieu à une perte à la date du bilan, mais qui n’ont pas 
encore été spécifiquement identifiées pour chaque prêt douteux 
individuel.

PROVISION POUR CRÉANCES  
IRRÉCOUVRABLES
Imputation aux résultats qui représente un montant jugé suffisant 
par la direction pour couvrir entièrement les prêts douteux 
qui existent dans les portefeuilles de prêts, compte tenu de la 
composition des portefeuilles, de la probabilité de défaut de 
paiement des prêts, de la conjoncture économique et de la 
provision cumulée pour créances irrécouvrables déjà établie.

PROVISION SPÉCIFIQUE CUMULÉE
Provision établie par la direction pour tenir compte des créances 
irrécouvrables existant dans les portefeuilles de prêts actuels 
qui ont donné lieu à une perte à la date du bilan et ont été 
spécifiquement identifiées pour chaque prêt individuel.

RATIO D’EFFICIENCE
Mesure de l’efficience avec laquelle BDC engage des dépenses 
afin de tirer un revenu de ses activités de financement et 
de financement subordonné. Ce ratio correspond aux frais 
d’exploitation et d’administration en pourcentage du revenu 
net d’intérêts et autres revenus. Les autres revenus comprennent 
les honoraires d’administration et les gains ou pertes réalisés sur 
les instruments financiers provenant des activités de financement 
ainsi que les gains ou pertes réalisés sur les placements et 
les autres revenus provenant des activités de financement 
subordonné. Un ratio plus faible indique une efficience 
supérieure.

RATIO D’ENDETTEMENT
Mesure permettant de s’assurer que BDC exerce ses activités 
dans les limites d’endettement prescrites par la loi et qui 
correspond au quotient de la somme des emprunts et du passif 
éventuel par le total des capitaux propres. Cette mesure exclut 
le cumul des autres éléments du résultat étendu ou de la perte 
étendue. Selon la loi, le ratio dettes-capitaux propres de BDC ne 
peut dépasser 12:1.

RENDEMENT DU CAPITAL-ACTIONS  
ORDINAIRE (RCO)
Bénéfice net, diminué des dividendes sur les actions privilégiées, 
exprimé en pourcentage du capital-actions ordinaire moyen. 
Ce chiffre exclut les autres éléments du résultat étendu ou de la 
perte étendue et le cumul des autres éléments du résultat étendu 
ou de la perte étendue.

REVENUS DE CONSULTATION
Frais et honoraires obtenus en retour des services fournis par le 
réseau national de consultants de BDC pour évaluer, planifier et 
mettre en place des solutions de gestion rentables et orientées 
vers les résultats.

SWAPS CROISÉS
Contrats par lesquels deux parties s’engagent à échanger des 
flux financiers libellés en différentes devises pendant une durée 
prédéterminée.

SWAPS DE TAUX D’INTÉRÊT
Contrats en vertu desquels deux parties s’engagent à échanger 
des flux d’intérêts, en général l’une selon un taux flottant, l’autre 
selon un taux fixe, sur la base de montants nominaux de référence 
déterminés et durant une période donnée.

VARIATION DE LA PLUS-VALUE ET DE LA MOINS-VALUE 
NON RÉALISÉES DES PLACEMENTS
Montant porté à l’état des résultats découlant des changements de 
la juste valeur des placements pour la période visée.
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Bureaux

ALBERTA

Calgary
110 Barclay Centre 
444 7th Avenue SW
Bureau 110
Calgary (Alberta)  
T2P 0X8
Téléphone : 403 292-5000
Télécopieur : 403 292-6616

Calgary-Nord
1935 32nd Avenue NE 
Bureau 100 
Calgary (Alberta)
T2E 7C8
Téléphone : 403 292-5333
Télécopieur : 403 292-6651

Calgary-Sud
Sovereign Building
6700 MacLeod Trail SE
Bureau 200
Calgary (Alberta)
T2H 0L3
Téléphone : 403 292-8882
Télécopieur : 403 292-4345

Edmonton
First Edmonton Place 
10665, avenue Jasper
Bureau 200
Edmonton (Alberta)
T5J 3S9
Téléphone : 780 495-2277
Télécopieur : 780 495-6616

Edmonton-Ouest
236 Mayfield Common
Edmonton (Alberta)
T5P 4B3
Téléphone : 780 442-7312
Télécopieur : 780 495-3102

Edmonton-Sud
Huntington Galleria
4628 Calgary Trail NW
Bureau 201
Edmonton (Alberta)
T6H 6A1
Téléphone : 780 495-7200
Télécopieur : 780 495-7198

Grande Prairie 
10625 West Side Drive
Bureau 203 
Grande Prairie (Alberta)
T8V 8E6
Téléphone : 780 532-8875
Télécopieur : 780 539-5130

Lethbridge
520 5th Avenue South
Lethbridge (Alberta)
T1J 0T8
Téléphone : 403 382-3000
Télécopieur : 403 382-3162

Medicine Hat
(Sur rendez-vous)
2248 13th Avenue SE
Bureau 101
Medicine Hat (Alberta)
T1A 8G6 
Téléphone : 403 527-2669 
Télécopieur : 403 528-6899

Red Deer
4815 50th Avenue
Bureau 107
Red Deer (Alberta)
T4N 4A5
Téléphone : 403 340-4203
Télécopieur : 403 340-4243

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Cranbrook
205B, rue Cranbrook Nord
Cranbrook (Colombie-Britannique)
V1C 3R1
Téléphone : 250 417-2200
Télécopieur : 250 417-2213

Fort St. John
10230 100th Street
Bureau 7
Fort St. John  
(Colombie-Britannique)
V1J 3Y9
Téléphone : 250 787-0622
Télécopieur : 250 787-9423

Kamloops
205, rue Victoria
Kamloops (Colombie-Britannique)
V2C 2A1
Téléphone : 250 851-4900
Télécopieur : 250 851-4925

Kelowna
313, avenue Bernard
Kelowna (Colombie-Britannique)
V1Y 6N6 
Téléphone : 250 470-4802 
Télécopieur : 250 470-4832 

Langley
6424 200th Street
Bureau 101B 
Langley (Colombie-Britannique)
V2Y 2T3
Téléphone : 604 532-5150
Télécopieur : 604 532-5166

Nanaimo
6581 Aulds Road
Bureau 500
Nanaimo (Colombie-Britannique)
V9T 6J6
Téléphone : 250 390-5757
Télécopieur : 250 390-5753

Nelson
(Sur rendez-vous)
619B, rue Front
Bureau 1
Nelson (Colombie-Britannique)
V1L 4B6
Téléphone :  250 352-3837
Télécopieur : 250 352-3809

North Vancouver
221 West Esplanade
Bureau 6 
North Vancouver  
(Colombie-Britannique) 
V7M 3J3
Téléphone : 604 666-7703
Télécopieur : 604 666-1957 

Prince George
177, rue Victoria
Bureau 150
Prince George  
(Colombie-Britannique)
V2L 5R8
Téléphone : 250 561-5323
Télécopieur : 250 561-5512

Surrey
London Station
10362 King George Highway
Bureau 160 
Surrey (Colombie-Britannique)
V3T 2W5
Téléphone : 604 586-2400
Télécopieur : 604 586-2430

Terrace
3233, rue Emerson
Terrace (Colombie-Britannique)
V8G 5L2
Téléphone : 250 615-5300
Télécopieur : 250 615-5320

Tri-Cities
2755 Lougheed Highway
Bureau 370
Port Coquitlam  
(Colombie-Britannique)
V3B 5Y9
Téléphone : 604 927-1400
Télécopieur : 604 927-1415

Vancouver
Tour BDC – One Bentall Centre
505, rue Burrard, C.P. 6 
Bureau 2100
Vancouver (Colombie-Britannique)
V7X 1M6
Téléphone : 604 666-7850
Télécopieur : 604 666-1068

Vernon
(Sur rendez-vous)
Watson House
701 Highway 97
Vernon (Colombie-Britannique)
V1B 3W4
Téléphone : 250 260-5061
Télécopieur : 250 260-5011

Victoria
990, rue Fort
Victoria (Colombie-Britannique)
V8V 3K2
Téléphone : 250 363-0161
Télécopieur : 250 363-8029

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Charlottetown
Place BDC 
119, rue Kent
Bureau 230
C.P. 488
Charlottetown  
(Île-du-Prince-Édouard)
C1A 7L1
Téléphone : 902 566-7454
Télécopieur : 902 566-7459

MANITOBA

Brandon
940, avenue Princess 
Unité 10
Brandon (Manitoba)
R7A 0P6
Téléphone : 204 726-7570
Télécopieur : 204 726-7555

Winnipeg
155, rue Carlton 
Bureau 1100 
Winnipeg (Manitoba)
R3C 3H8
Téléphone : 204 983-7900
Télécopieur : 204 983-0870

Winnipeg-Ouest
1655, boul. Kenaston
Bureau 200
Winnipeg (Manitoba)
R3P 2M4
Téléphone : 204 983-6530
Télécopieur : 204 983-6531

NOUVEAU-BRUNSWICK

Bathurst
Place Harbourview 
275, rue Main
Bureau 205
Bathurst (Nouveau-Brunswick)
E2A 4W1
Téléphone : 506 548-7360
Télécopieur : 506 548-7381

Edmundston
Carrefour Assomption 
121, rue de L’Église
Bureau 405
Edmundston (Nouveau-Brunswick)
E3V 1J9
Téléphone : 506 739-8311
Télécopieur : 506 735-0019

Fredericton
The Barker House 
570, rue Queen
Bureau 504
C.P. 754
Fredericton (Nouveau-Brunswick)
E3B 5B4
Téléphone : 506 452-3030
Télécopieur : 506 452-2416
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Moncton
766, rue Main
Moncton (Nouveau-Brunswick)
E1C 1E6
Téléphone : 506 851-6120
Télécopieur : 506 851-6033

Saint John
53, rue King
Saint John (Nouveau-Brunswick)
E2L 1G5
Téléphone : 506 636-4751
Télécopieur : 506 636-3892

NOUVELLE-ÉCOSSE

Halifax
Tour Cogswell
Scotia Square
2000, rue Barrington
Bureau 1400 
Halifax (Nouvelle-Écosse)
B3J 2Z7
Téléphone : 902 426-7850
Télécopieur : 902 426-6783

Sydney
275, rue Charlotte
Bureau 117
Sydney (Nouvelle-Écosse)
B1P 1C6
Téléphone : 902 564-7700
Télécopieur : 902 564-3975

Truro
622, rue Prince
C.P. 1378
Truro (Nouvelle-Écosse)
B2N 5N2
Téléphone : 902 895-6377
Télécopieur : 902 893-7957

Yarmouth
103, rue Water 
C.P. 98 
Yarmouth (Nouvelle-Écosse) 
B5A 4B1 
Téléphone :  902 742-7119 
Télécopieur : 902 742-8180

ONTARIO

Barrie
151 Ferris Lane 
Bureau 301
C.P. 876
Barrie (Ontario)
L4M 4Y6
Téléphone : 705 725-2533
Télécopieur : 705 739-0467

Belleville
(Sur rendez-vous)
284B Wallbridge-Loyalist Road
Belleville (Ontario)
K8N 5B3
Téléphone :  613 969-4009
Télécopieur : 613 969-4018

Brampton
24, rue Queen Est
Bureau 100
Brampton (Ontario)
L6V 1A3
Téléphone : 905 450-9845
Télécopieur : 905 450-7514

Brantford
(Sur rendez-vous)
330 rue West
Bureau 10 
Brantford (Ontario)
N3R 7V5
Téléphone : 519 751-3005
Télécopieur : 519 751-3006

Durham
400, rue Dundas Ouest
Whitby (Ontario)
L1N 2M7
Téléphone : 905 666-6694
Télécopieur : 905 666-1059

Etobicoke
1243, avenue Islington
Bureau 1001 
Toronto (Ontario)
M8X 1Y9
Téléphone : 416 954-2604
Télécopieur : 416 954-2631

Guelph
(Sur rendez-vous)
120 Research Lane
Bureau 100
Guelph (Ontario)
N1G 0B5
Téléphone : 519 826-2663
Télécopieur : 519 826-2662

Halton
4145 North Service Road
Bureau 401
Burlington (Ontario)
L7L 6A3
Téléphone : 905 315-9590
Télécopieur : 905 315-9243

Hamilton
25, rue Main Ouest
Bureau 101
Hamilton (Ontario)
L8P 1H1
Téléphone : 905 572-2954
Télécopieur : 905 572-4282

Kenora
227 2nd Street South
Kenora (Ontario)
P9N 1G1
Téléphone : 807 467-3535
Télécopieur : 807 467-3533

Kingston
Plaza 16
16 Bath Road 
C.P. 265
Kingston (Ontario)
K7L 4V8
Téléphone : 613 545-8636
Télécopieur : 613 545-3529

Kitchener-Waterloo
Commerce House Building
50, rue Queen Nord
Bureau 110
Kitchener (Ontario)
N2H 6P4
Téléphone : 519 571-6676
Télécopieur : 519 571-6685

London
380, rue Wellington
London (Ontario)
N6A 5B5
Téléphone : 519 675-3101
Télécopieur : 519 645-5450

Markham
3130 Highway 7 East
Markham (Ontario)
L3R 5A1
Téléphone : 905 305-6867
Télécopieur : 905 305-1969

Mississauga
4310, boul. Sherwoodtowne
Bureau 100
Mississauga (Ontario)
L4Z 4C4
Téléphone : 905 566-6417
Télécopieur : 905 566-6425

Mississauga-Nord
1450 Meyerside Drive
Bureau 600
Mississauga (Ontario)
L5T 2N5
Téléphone : 905 565-9740
Télécopieur : 905 565-1312

Newmarket
(Sur rendez-vous)
71, rue Main Sud
Newmarket (Ontario) 
L3Y 3Y5
Téléphone : 905 954-1615
Télécopieur : 905 954-1694

North Bay
222, rue McIntyre Ouest
North Bay (Ontario)
P1B 2Y8
Téléphone : 705 495-5700
Télécopieur : 705 495-5707

North York
1120, avenue Finch Ouest
Bureau 502
North York (Ontario)
M3J 3H7
Téléphone : 416 736-3420
Télécopieur : 416 736-3425

Ottawa
Place Manulife
55, rue Metcalfe
Rez-de-chaussée
Ottawa (Ontario)
K1P 6L5
Téléphone : 613 995-0234
Télécopieur : 613 995-9045

Ottawa-Ouest
700 Silver Seven Road
Bureau 100
Kanata (Ontario)
K2V 1C3
Téléphone : 613 592-5592
Télécopieur : 613 592-5053

Owen Sound
(Sur rendez-vous) 
a/s The Business  
Enterprise Centre 
173 8th Street East 
Owen Sound (Ontario) 
N4K 5N3 
Téléphone :  519 371-5666 
Télécopieur : 519 371-1707

Peterborough
Tour Peterborough Square 
340, rue George Nord
4e étage
C.P. 1419
Peterborough (Ontario)
K9J 7H6
Téléphone : 705 750-4800
Télécopieur : 705 750-4808

St. Catharines
39, rue Queen
Bureau 100 
C.P. 1193
St. Catharines (Ontario)
L2R 7A7
Téléphone : 905 988-2874
Télécopieur : 905 988-2890

Sault Ste. Marie
153 Great Northern Road
Sault Ste. Marie (Ontario)
P6B 4Y9
Téléphone : 705 941-3030
Télécopieur : 705 941-3040

Scarborough
Metro East Corporate Centre
305, avenue Milner 
Bureau 112
Toronto (Ontario)
MIB 3V4
Téléphone : 416 954-0709
Télécopieur : 416 954-0716

Stratford
516, rue Huron
Stratford (Ontario)
N5A 5T7
Téléphone : 519 271-5650
Télécopieur : 519 271-8472

Sudbury
Brady Square
233, rue Brady 
Unité 10
Sudbury (Ontario)
P3B 4H5
Téléphone : 705 670-6482
Télécopieur : 705 670-6387

Thunder Bay
1136 Alloy Drive
Bureau 102
Thunder Bay (Ontario)
P7B 6M9
Téléphone : 807 346-1780
Télécopieur : 807 346-1790

Timmins
119, rue Pine Sud
Bureau 214
Timmins (Ontario)
P4N 2K3
Téléphone : 705 267-6416
Télécopieur : 705 268-5437
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Toronto
150, rue King Ouest
Bureau 100
Toronto (Ontario)
M5H 1J9
Téléphone : 416 973-0341
Télécopieur : 416 954-5009

Vaughan
3901 Highway 7 West 
Bureau 600
Vaughan (Ontario)
L4L 8L5
Téléphone : 905 264-2100
Télécopieur : 905 264-2122

Windsor
500, avenue Ouellette
6e étage
Windsor (Ontario)
N9A 1B3
Téléphone : 519 257-6808
Télécopieur : 519 257-6811

Québec

Montréal (siège social)
Édifice BDC
5, Place Ville Marie
Bureau 400
Montréal (Québec)
H3B 5E7
Téléphone : 514 283-5904

brossard
4255, boul. Lapinière
Bureau 200
Brossard (Québec)
J4Z 0C7
Téléphone : 450 926-7220
Télécopieur : 450 926-7221

chaudière-Appalaches
1175, boul. de la Rive-Sud
Bureau 100
Saint-Romuald (Québec)
G6W 5M6
Téléphone : 418 834-5144
Télécopieur : 418 834-1855

Des Moulins/Lanaudière
2785, boul. des Plateaux
Terrebonne (Québec)
J6X 4J9
Téléphone : 450 964-8778
Télécopieur : 450 964-8773

Drummondville
1010, boul. René-Lévesque
Drummondville (Québec)
J2C 5W4
Téléphone : 819 478-4951
Télécopieur : 819 478-5864

Gatineau
259, boul. St-Joseph 
Bureau 104
Gatineau (Québec)
J8Y 6T1
Téléphone : 819 997-4434
Télécopieur : 819 997-4435

Granby
(Sur rendez-vous)
155, rue Saint-Jacques
Bureau 302
Granby (Québec)
J2G 9A7
Téléphone : 450 372-5202
Télécopieur : 450 372-2423

Laval
2525, boul. Daniel-Johnson
Bureau 100
Laval (Québec)
H7T 1S9
Téléphone : 450 973-6868
Télécopieur : 450 973-6860

Longueuil
550, chemin Chambly
Bureau 100
Longueuil (Québec)
J4H 3L8
Téléphone : 450 928-4120
Télécopieur : 450 928-4127

Montréal 
(Place Ville Marie)
Édifice BDC
5, Place Ville Marie
Bureau 12525, Niveau Plaza
Montréal (Québec)
H3B 2G2
Téléphone : 514 496-7966
Télécopieur : 514 496-7974

Pointe-claire
755, boul. Saint-Jean
Bureau 110
Pointe-Claire (Québec)
H9R 5M9
Téléphone : 514 697-8014
Télécopieur : 514 697-3160

Québec
1134, Grande Allée Ouest
Rez-de-chaussée
Québec (Québec)
G1S 1E5
Téléphone : 418 648-3972
Télécopieur : 418 648-5525

Québec Nord-Ouest
1165, boul. Lebourgneuf 
Bureau 310
Québec (Québec)
G2K 2C9
Téléphone : 418 648-4740
Télécopieur : 418 648-4745

Rimouski
391, boul. Jessop
Rez-de-chaussée
Rimouski (Québec)
G5L 1M9
Téléphone : 418 722-3304
Télécopieur : 418 722-3362

Rouyn-Noranda
139, boul. Québec 
Bureau 301
Rouyn-Noranda (Québec)
J9X 6M8
Téléphone : 819 764-6701
Télécopieur : 819 764-5472

Saguenay-Lac-Saint-Jean
345, rue des Saguenéens 
Bureau 210
Chicoutimi (Québec)
G7H 6K9
Téléphone : 418 698-5599
Télécopieur : 418 698-5678

Saint-Jérôme
55, rue Castonguay
Bureau 102
Saint-Jérôme (Québec)
J7Y 2H9
Téléphone : 450 432-7111
Télécopieur : 450 432-8366

Saint-Laurent
3100, boul. Côte-Vertu 
Bureau 160
Saint-Laurent (Québec)
H4R 2J8
Téléphone : 514 496-7500
Télécopieur : 514 496-7510

Saint-Léonard
6347, rue Jean-Talon Est
Saint-Léonard (Québec)
H1S 3E7
Téléphone : 514 251-2818
Télécopieur : 514 251-2758

Sherbrooke
2532, rue King Ouest
Sherbrooke (Québec)
J1J 2E8
Téléphone : 819 564-5700
Télécopieur : 819 564-4276

Thérèse-de-blainville
3000, Cours Le Corbusier 
Boisbriand (Québec)
J7G 3E8
Téléphone : 450 420-4900
Télécopieur : 450 420-4904 

Trois-Rivières
1500, rue Royale
Bureau 150
Trois-Rivières (Québec)
G9A 6E6
Téléphone : 819 371-5215
Télécopieur : 819 371-5220

SASkATcheWAN

Prince Albert
(Sur rendez-vous)
1499 10th Avenue East
Bureau 1
Prince Albert (Saskatchewan)
S6V 7S6
Téléphone: 306 953-8599
Télécopieur: 306 953-1343

Regina
Édifice de la Banque du Canada
2220 12th Avenue 
Bureau 320
Regina (Saskatchewan)
S4P 0M8
Téléphone : 306 780-6478
Télécopieur : 306 780-7516

Saskatoon
135 21st Street East
Rez-de-chaussée
Saskatoon (Saskatchewan)
S7K 0B4
Téléphone : 306 975-4822
Télécopieur : 306 975-5955

TeRRe-NeuVe-eT-
LAbRADOR

corner brook
Tour Fortis 
4, avenue Herald, 1er étage
Corner Brook  
(Terre-Neuve-et-Labrador)
A2H 4B4
Téléphone : 709 637-4515
Télécopieur : 709 637-4522

Grand Falls-Windsor
42, rue High
C.P. 744 
Grand Falls-Windsor  
(Terre-Neuve-et-Labrador)
A2A 2M4
Téléphone : 709 489-2181
Télécopieur : 709 489-6569

St. John’s
Place Atlantic
215, rue Water, rez-de-chaussée
C.P. 520
St. John’s
(Terre-Neuve-et-Labrador)
A1C 5K4
Téléphone : 709 772-5505
Télécopieur : 709 772-2516

TeRRiTOiReS Du  
NORD-OueST

Yellowknife
4912 49th Street
Yellowknife
(Territoires du Nord-Ouest)
X1A 1P3
Téléphone : 867 873-3565
Télécopieur : 867 873-3501 

YukON

Whitehorse
204, rue Lambert
Bureau 202 
Whitehorse (Yukon)
Y1A 1Z4 
Téléphone : 867 633-7510
Télécopieur : 867 667-4058
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